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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazelle officielle du Québec est le journal par lequel 
le G o u v e m e m e n l du Québec rend officielles ses déc i ­
s ions . Elle est publiée en deux édi t ions d is t inc tes . La 
p remiè re , int i tulée « Avis jur id iques » . esl publiée au 
moins à tous les samed i s : la deux ième , intitulée « Lois 
et règ lements » . est publ iée e n français et en anglais au 
moins à tous les merc red i s . 

C o n t e n u : 

La Partie I de la Gazelle officielle contient les avis 
ju r id iques don t la publ icat ion est requise par d e s lois ou 
d e s règ lements ou encore par le gouvernement . Elle est 
publiée en français seu lement . 

N o r m e s de recevabil i té: 

Les avis doivent conteni r le min imum d ' in format ion 
requis par les lois et règ lements qui régissent leur 
publ icat ion. On. peut se référer à la Gazelle officielle 
pour y retrouver d e s avis déjà publ iés et les uti l iser 
c o m m e modè les . Les avis doivent être dac ty lograph iés . 
Les annonceurs doivent fournir une lettre d ' a c c o m p a ­
gnemen t indiquant clairement leurs nom et ad re s se , leur 
numéro de té léphone et le nombre de publ icat ions 
requises pour c h a q u e avis . 

Condi t ions généra les : 

Les manuscr i t s doivent ê t re reçus au bureau d e la 
Gazelle officielle au plus tard à 12 h. le j eud i .p récédan t 
la semaine d e publ icat ion. Les avis reçus après cette 
da te seront reportés à l ' éd i t ion subséquente . De p lus , 
l 'Ed i teur officiel du Q u é b e c se réserve le droit de 
retarder o u de refuser la publicalion de cer ta ins docu­
men t s , à cause de leur longueur, de leur mauva i se 
formulat ion ou pour toute autre raison d ' o rd r e admin i s ­
tratif. 

Les frais d e publ ica t ion sont payables à l ' avance et 
doivent être acqui t tés par mandat ou par c h è q u e é m i s à 
l ' o rdre de : « Les publ icat ions du Q u é b e c » . Un e x e m ­
plaire d e la Gazelle officielle est au tomat iquement e x p é ­
d ié c o m m e preuve de publication pour chaque avis 
publ ié . 

T o u t e d e m a n d e d ' annu la t ion doit être faite par écri t et 
être reçue avant l 'heure de tombée . Les frais dé jà 
encourus sont facturés à l ' annonceur à qui l ' on r em­
bour se tout montan t versé e n t rop. 

Si une erreur typograph ique se glisse d a n s une p remiè re 
publ ica t ion , les annonceurs sonl pr iés d ' e n aviser le 
responsable d e la Gazelle officielle avant la s e c o n d e 

publ icat ion. Les d e m a n d e s de cor rec t ions au texte or ig i ­

nal doivent aussi être faites par écri t et ê t re reçues avant 

l 'heure de t o m b é e . 

Tari f d e publ icat ion 

Le tarif de publ icat ion est de 0 . 7 0 S la ligne aga te quel 
que soit le nombre d e pa ru t ions . 

Tari f de traduct ion 

L e tarif d e t raduct ion est de 20 $ les 100 m o t s . 

Tari f pour les feuil les vo lantes 

L e prix d e vente pour les feuilles volantes es t d e 6 $ la 

d o u z a i n e . 

Prix a l ' exempla ire 

L e prix d ' u n exempla i r e de la Gazelle officielle du 

Québec est de 4 . 4 0 $. 

L e s d e m a n d e s de publ icat ion d 'av is do ivent ê t r e 
adressées c o m m e suit: 

Divis ion d e la Gazet te officielle 
1 2 7 9 , boul . C h a r t s ! O u e s t , 9* é t a g e 
Q u é b e c G I N 4 K 7 
T é l é p h o n e : <4I8> 6 4 3 - 1 3 2 8 

A b o n n e m e n t s 

T o u s les a b o n n e m e n t s sont payab les à l ' a v a n c e . Faire 
parvenir vot re c h è q u e o u manda t -pos t e é m i s à l ' o rdre 
de « Les Publ icat ions du Q u é b e c ». A u c u n e réc lama­
tion après 9 0 j o u r s . 

T a r i f d ' a b o n n e m e n t s 

Part ie I « Avis j u r i d iques »: 5 3 S pour 12 mo i s 
Part ie 2 « Lois et règlements »: 77 $ pour 12 mo i s 
Part ie 2 « L a w s a n d Regula t ions »: 77 $ pour 12 m o i s . 

T o u t e c o r r e s p o n d a n c e concernan t les a b o n n e m e n t s doit 
être adressée au: 

Minis tè re d e s C o m m u n i c a t i o n s 
Service d e s a b o n n e m e n t s 
5 3 1 , rue Des laur ie r s 
Saint -Laurent H 4 N 1W2 
T é l é p h o n e : (514) 337-8361 

Prière de faire part de tout c h a n g e m e n t d ' a d r e s s e six 
semaines avant la da te du d é m é n a g e m e n t et d e retour­
ner l ' é t ique t te portant l ' anc ienne adresse . 
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AVIS JURIDIQUES 

Accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels — Loi sur I' 

Ville de Gaspé 

Désignation d'une personne responsable el délégation de respon­
sabilités. 

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels ( L . R . Q . , c. A - 2 . 1 . 
a. 8). 

Je. soussigné. Robert Pidgeon. maire, étant la plus haute autorité 
au sein de la ville de Gaspé. au sens de l'article 8 de la loi 
précitée, par les présentes, désigne l'assistant-greffier de la ville 
de Gaspé comme entièrement responsable de l'accès aux docu­
ments ou de la protection des renseignements personnels des 
documents de la ville de Gaspé. 
Gaspé. le 8 septembre 1988 

Le maire, 

57860 ROBERT PIOGEON 

Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur T 

Communauté régionale de l'OutaouaU 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme ( L . R . Q . . c. A-I9.I) . j'accorde une prolongation de délai, 
soit jusqu'au 31 octobre 1988. à la Communauté régionale de 
l'Outaouais afin de lui permettre de publier un résumé suite à 
l'entrée en vigueur de son schéma d'aménagement révisé. 
Québec, le 13 septembre 1988 

Le ministre des Affaires municipales. 
555 PIERRE PARADIS 

Avis divers 

Chevaliers de Colomb du Conseil de Saint-Ludger, numéro 
9738 

Avis est donné que les Chevaliers de Colomb du conseil de 
Saint-Ludger. numéro 9738. possèdent leur siège social à Saint-
Ludger. province de Québec, el qu'ils se prévalent des disposi­
tions de la Loi concernant les Chevaliers de Colomb de ta 
province de Québec (I et II. Elizabeth II. c. 134. a. 2). et ce. à 
partir de la date de la publication à la Gazelle officielle du 
Québec. 

Le grand chevalier. 

BRUNO BELLEGAROE 

Le secrétaire-archiviste. 

57861 i BERNARD BEGIN 

Commission scolaire Abilibi 
Rachat <T obligations 

Prenez avis que. conformément aux procédures adoptées, la 
commission scolaire Abitibi rachètera le 26 novembre 1988 un 
montant de 64 000 S à même les obligations échéant le 26 
novembre 1989 de l'émission originale de 464 000 S émise par la 
commission scolaire Abitibi datée du 26 novembre 1979 et portant 
un taux d'intérêt de l2'/i % l'an, payable se mi-annuellement tes 
26 mai et 26 novembre de chaque année. 

Les numéros des litres ainsi rachetés par voie de tirage au sort 
sont tes suivants: 

Dénominations de I 000 S portant les numéros: 

M-045. M-046. M-047. M-048. M-049. M-050. M-051. M-052. 

M-054. M-055. M-056. M-057. M-060. M-061. 

Dénominations de 5 000 S ponant les numéros: 

V-060. V-063. V-067. V-071. V-072. 

Dénomination de 25 000 S ponant le numéro: 

A-001. 

Les obligations cesseront de poner intérêt à compter du 
26 novembre 1988 et devront être présentées pour rembourse­
ment. 

La Sarre, le 16 septembre 1988 

Le directeur général, 
CONRAD AUBIN 

Commission scolaire Abitibi 
500. rue Principale 
La Sarre. Q C 
J9Z 2A2 

Tél.: (819) 333-5411 

57932 

Commission scolaire Abitibi 
Rachat d" obligations 

Prenez avis que. conformément aux procédures adoptées, la 
commission scolaire Abitibi rachètera le I" novembre 1988 un 
montant de 43 000 S à même les obligations échéant le 1" 
novembre 1989 de l'émission originale de 490 000 S émise par la 
commission régionale Lalondc datée du I" novembre 1969 et 
portant un taux d'intérêt de % l 'an, payable semi-
annuel lernent les 1" mai el 1" novembre de chaque année. 

Les numéros des titres ainsi rachetés par voie de tirage au son 
sont les suivants: 

Dénominations de I 000 S ponant les numéros: 
M-225. M-251. M-252. M-262. M-268. M-274. M-276. M-281. 
M-284. M-299. M-3II . M-314. M-325. M-326 M-337. M-350. 
M-352. M-355. M-368. M-372. M-386. M-392. M-393 M-404. 
M-406. M-419 M-426. M-427. M-429. M-433. M-434. M-438. 
M-446. M-451. M-455. M-457. M-461. M-466. M-467. M-468. 
M-479 M-483. M-485. 

Les obligations cesseront de porter intérêt â compter du 
I" novembre 1988 et devront être présentées pour rembourse­
ment. 

La Sarre, le 16 septembre 1988 

57933 
Le directeur général. 

CONRAD AUBIN 
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Commission scolaire Abitibi 
500. rue Principale 
La Sarre. QC 
J9Z 2A2 
Tél.: (819) 333-5411 

Commission scolaire des Mille-Îles 
Rachat d'obligations 

Prenez avis que conformément aux procédures adoptées, la 
Commission scolaire des Mille-Îles rachètera, le 1 e r novembre 
1988. un montant de 17 500 $ d'obligations à même les obliga­
tions échéant le I" novembre 1989 de son émission originale de 
498 000.00 S datée du I" novembre 1969 et portant un taux 
d'intérêt de 8.50 % l'an, payable se mi-annuel le ment les I" mai et 
1" novembre de chaque année. 

Les numéros des titres ainsi rachetés par voie de tirage au sort 
sont les suivants: 
Dénominations de I 000 S: 

M394. M396. M398. M400. M406. M4I6. M428, M430. M436. 

M447. M448. M452. M456. M462. M471. M475. M485. 

Dénomination de 500 S: 
D025. 

Les obligations cesseront de porter intérêt à compter du I" 
novembre 1988 et devront être présentées pour remboursement. 

La Commission scolaire des Mille-iles 

Le directeur général, 

57897 CLAUDE POTVIN 

Centre administratif 
2275. rue Honoré-Mercier 
Sainte-Rose. Laval. QC 
H7L2T1 
Tél.: 625-6951 

Ville de Louiseville 

et 

Municipalité de Ssint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup 

Avis est. par les présentes, donné que le Conseil de la ville de 
Louiseville et le Conseil de la municipalité de Saint-Antoine-de-
la-Rivière-du-Loup. ont adopté le 19 septembre 1988. à l'unani­
mité de leurs membres, des règlements, soit le Règlement numéro 
500 de la ville de Louiseville et le Règlement numéro 308-88 de 
la municipalité de Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup. autori­
sant ces municipalités à présenter une requête au gouvernement 
pour regrouper ta ville de Louiseville et la municipalité de 
Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup el créer la nouvelle ville de 
Louiseville aux conditions suivantes: 

a) Le nom de la nouvelle municipalité esl ville de Louiseville; 

b) Le territoire de la nouvelle municipalité esi celui déterminé par 
la description technique préparée par André Petit, arpenteur-gé­
omètre, en date du 8 juillet 1988. Cette description technique est 
annexée à la présente pour en faire partie comme si elle était au 
long reproduite; 

c) La nouvelle municipalité est régie par la Loi sur les cités et 
villes; 

d) Un Conseil provisoire sera en poste jusqu'à la première élec­
tion générale. Il sera composé de tous les membres des deux 

Conseils existant au moment du regroupement. Le quorum sera de 
huit (8) membres: 

Les deux maires actuels alterneront comme maire du Conseil 
provisoire pour deux (2) périodes égales. Le premier maire à 
exercer ce rôle sera le maire de l'ancienne municipalité de 
Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup; 

e) La première assemblée du Conseil provisoire sera tenue le 
deuxième lundi juridique suivant l'entrée en vigueur des lettres 
patentes; elle aura lieu à 20 heures, à l'hôtel de ville de l'ancienne 
ville de Louiseville. sans avis de convocation; 
li La première élection générale aura lieu le premier dimanche du 
quatrième mois suivant le mois de rentrée en vigueur des lettres 
patentes. L'élection subséquente aura lieu te premier dimanche de 
novembre 1992. Le Conseil de la nouvelle municipalité sera 
formée de sept (7) membres dont un (1) maire et six (6) conseil­
lers. Les sièges des conseillers seront numérotés de un ( I ) à six 
(6) à compter de la première élection générale; 

g) Pour la première élection générale, seules peuvent être éli-
gibles aux postes, 1. 2 et 3 les personnes qui le seraient en vertu 
de la Loi si cette élection était une élection des membres du 
Conseil de l'ancienne ville de Louiseville, et scutes peuvent être 
éligibles aux postes 4 . 5 et 6.1es personnes qui le seraient en vertu 
de la Loi si cette élection était une élection des membres du 
Conseil de l'ancienne municipalité de Saint-Antoine-de-la-
Rivière-du-Loup; 

h) La sec rétaire-trésorière de l'ancienne municipalité de Saint-
Antoine-dc-ta-Rivière-du-Loup agira comme greffière de la nou­
velle ville jusqu'à la fin de la première élection générale; 

i) Si les lettres patentes regroupant les deux <2) municipalités 
entrent en vigueur avant le 31 décembre 1988. les budgets adoptés 
par chacune des deux municipalités pour l'exercice financier de 
1988 continueront d'être appliqués par le Conseil de la nouvelle 
municipalité et tes dépenses ainsi que les revenus devront être 
comptabilisés séparément comme si les anciennes municipalités 
continueraient d'exister. Toutefois, une dépense reconnue par le 
Conseil comme découlant du regroupement sera imputée à part 
égale au budget de chacune des anciennes municipalités; 

j) Le surplus accumulé à la section générale d'une ancienne 
municipalité au 31 décembre 1988. jusqu'à concurrence du 
moindre des montants de surplus accumulé par chacune des 
anciennes municipalités, sera versé au fonds général de la nou­
velle municipalité. Tout montant de surplus accumulé en excédent 
du moindre des montants de surplus accumulé par chacune des 
anciennes municipalités sera utilisé au bénéfice des contribuables 
de l'ancienne municipalité qui l'aura accumulé; il pourra être 
affecté à la réalisation de travaux publics dans le territoire de cette 
ancienne municipalité ou à la réduction des taxes foncières spé­
ciales imposées en vertu des règlements d'emprunts qui demeurent 
à la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables de cette 
ancienne municipalité; 

Le déficit accumulé à ta section aqueduc de ta ville de Louiseville 
au 31 décembre 1988. le cas échéant, restera à la charge de 
l'ensemble des usagers du réseau d'aqueduc; 

Le déficit accumulé à la section générale d'une ancienne munici­
palité au 31 décembre 1988. le cas échéant, restera à la charge de 
l'ensemble des biens-fonds imposables de cette ancienne munici­
palité; 

k) Le fonds de roulement de la municipalité de Saint-Antoine-de-
la-Rivière-du-Loup sera aboli à compter de la fin de l'exercice 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. I" octobre 1988, I20e année, n" 40 3 7 3 7 

financier 1988. Le montant de ce fonds qui n'est pas engagé à 
cette date sera ajouté au surplus accumulé de cette ancienne 
municipalité et sera traité conformément aux dispositions de 
l'article j \ 

I) Les échéances annuelles en capital et intérêts du Règlement 493 
de l'ancienne ville de Louiseville deviennent à la charge de 
• ensemble des biens-fonds imposables de la nouvelle ville sur la 
base de la valeur desdits biens-fonds telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. La clause d'imposition 
dudit règlement est modifiée en conséquence: 
mi Devient a la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables 
de la nouvelle municipalité, desservis par le réseau d'aqueduc au 
moment de l'entrée en vigueur des lettres patentes, sur la base de 
la valeur desdits biens-fonds telle qu'elle apparaît au rôle d'éva­
luation en vigueur chaque année, le solde des échéances, au 
moment de l'entrée en vigueur, des lettres patentes, en capital et 
intérêts, des règlements suivants; 

— Pour la ville de Louiseville. le Règlement 410 en totalité et le 
Règlement 434 dans une proportion de 4.86 %. 

— Pour la municipalité de Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup. 
les règlements 224/E, 223/E. 222/E. 215 et 213 <2I9> en totalité 
et les règlements suivants dans les proportions mentionnées: 

Le Règlement 269-86 dans une proportion de 20.53 % 
Le Règlement 268-86 dans une proportion de 11.32 % 
Le Règlement 238-(252-85) dans une proportion de 19.22 % 
Le Règlement 235 dans une proportion de 10.23 % 
Le Règlement 194 dans une proportion de 20.53 % 
Le Règlement 193 dans une proportion-dc 24.42 % 

Les clauses d'imposition desdits règlements sont modifiées en 
conséquence. 

i l Devient à la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables 
de l'ancienne municipalité de Saim-Antoine-de-Ia-Rivière-du-
Loup, sur la base de la valeur desdits biens-fonds telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, le solde 
des échéances, au moment de l'entrée en vigueur des lettres 
patentes, en capital et intérêts, des règlements suivants dans les 
proportions mentionnées: 

Le Règlement 269-86 dans une proportion de 79.47 % 
Le Règlement 268-86 dans une proportion de 88.68 % 
Le Règlement 238-<252-85) dans une proportion de 80.78 % 
Le Règlement 235 dans une proportion de 89.77 % 
Le Règlement 194 dans une proportion de 79,47 % 
Le Règlement 193 dans une proportion de 75.58 % 

Les clauses d'imposition desdits règlements sont modifiées en 
conséquence; 

o) Reste à la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables de 
l'ancienne ville de Louiseville. sur la base de la valeur desdits 
biens-fonds telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année, le solde des échéances, au moment de l'entrée en 
vigueur des lettres patentes, en capital et intérêts, des règlements 
suivants de cette ancienne ville: 

— Les règlements 488. 472. 423. 422 (450), 398 et 382 (393) en 
totalité et le Règlement 434 dans une proportion de 95.14 %. 

p) Reste à ta charge de l'ensemble des biens-fonds imposables de 
l'ancienne municipalité de Saim-Antoine-de-ta-Rivière-du-Loup, 
sur la base de la valeur desdits biens-fonds telle qu'elle apparaît 
au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, le solde des 
échéances, au moment de l'entrée en vigueur des lettres patentes. 

en capital et intérêts de ta résolution 099/84 el des règlements 
suivants de cette ancienne municipalité: 

— U s Règlements 259-85. 237 (251-85), 233 (242-84), 157 ci 
143(147) en totalité. 

g) La moitié de la subvention de fusion totale versée sur cinq ans 
par le gouvernement à la nouvelle municipalité en vertu du 
programme d'aide financière au regroupement municipal sera 
utilisée exclusivement au bénéfice des contribuables de l'ancienne 
municipalité de Saint-Antoine-de-la-Rtvière-du-Loup. Elle sera 
utilisée pour réduire sur une période de cinq ans, à compter du 
premier exercice complet suivant la fusion. les taxes foncières 
spéciales imposées en vertu des règlements d'emprunts qui de­
meurent à la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables de 
cette ancienne municipalité. L'autre moitié de la subvention sera 
versée au fonds général de la nouvelle municipalité; 

ri Les montants de taxes que la ville de Louiseville a convenu 
avec la Société d'habitation du Québec de rembourser à l'Office 
municipal d'habitation pour les années financières 1982 à 1987, 
ainsi que les intérêts sur ces montants, le cas échéant, resteront à 
ta charge de l'ensemble des biens-fonds imposables de l'ancienne 
ville de Louiseville; 

s) Est incorporé un office municipal d'habitation, sous le nom de 

- Office municipal d'habitation de la ville de Louiseville ». 
Cet office municipal succède à l'Office municipal d'habitation de 
l'ancienne ville de Louiseville, lequel est éteint. Les troisième et 
quatrième alinéas de l'article 58 de la Loi sur la Société d'Habita­
tion du Québec (L.R.Q . c. S-8) s'appliquent à l'Office municipal 
d'habitation de la nouvelle ville de Louiseville comme s'il était 
constitué par lettres patentes en vertu de l'article 57 de cette Loi. 

Les membres de l'Office sont les membres de l'Office municipal 
de la ville de Louiseville en fonction au moment de l'entrée en 
vigueur des lettres patentes; 

l) La Cour municipale de l'ancienne ville de Louiseville devient 
la Cour municipale de la nouvelle ville; 

u) À compter de l'entrée en vigueur des lettres patentes regrou­
pant les municipalités, le Comité intermunicipal des loisirs de 
Louiseville ou la Régie des loisirs de Louiseville. si elle existait 
au moment du regroupement, cessera d'exister, 

v) Un inventaire sera fait de tous les documents (règlements, 
procès-verbaux, rôles d'évaluation, photographies, permis de 
construire, canes, plans, rapports et autres) produits ou reçus par 
les anciennes municipalités fusionnées sous la direction du (de la) 
greffiertère) de la nouvelle ville; 

u-; La nouvelle municipalité succède aux droits, obligations et 
charges des municipalités intéressées; elle devient, sans reprise 
d'instance, partie à toute instance, aux lieu et place des municipa­
lités intéressées. Les règlements, résolutions, procès-verbaux, 
rôles d'évaluation, rôles de perception cl autres actes de chacune 
des municipalités requérantes en vigueur dans le territoire pour 
lequel ils ont été faits jusqu'à ce qu'ils soient amendés, annulés ou 
abrogés, et dans la mesure où ils sont compatibles avec les 
dispositions de la présente requête; 

x) Tous les biens mobiliers et immobiliers appartenant à chacune 
des municipalités requérantes deviendront la propriété de la nou­
velle municipalité; 

y) La nouvelle municipalité deviendra effective conformément à 
la Loi 
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Prenez avis que toutes personnes habiles à voter ayant le droit 
d'être inscrites sur la liste référendaire des municipalités concer­
nées par la présente requête en regroupement peuvent s'opposer 
au principe du regroupement ou aux modalités de la requête 
conjointe dans les trente (30) jours qui suivent la date de la 
dernière parution dans un journal du présent avis et peuvent faire 
connaître les motifs de leur opposition en s'adressant par écrit à la 
Commission municipale du Québec. 

On peut prendre connaissance et obterir copie du texte de la 
requête conjointe au bureau des municipalités de la ville de 
Louiseville ou de la municipalité Saint-Anloine-de-Ia-Rivière-du-
Loup. 

Conditions pour être une personne habile à voler ayant le * 
droit d'être inscrite sur la liste référendaire d'une 
municipalité: 

I ) Condition générale a remplir: 

Être soit domicilié dans la municipalité, soit propriétaire d'un 
immeuble situé dans la municipalité, soit occupant d'une place 
d'affaires située dans la municipalité. 

2) Condition supplémentaire, particulière aux personnes 
physiques, à remplir: 

Être majeure et de citoyenneté canadienne. 

3) Condition supplémentaire particulière aux copropriétaires 
Indivis d 'un immeuble et aux occupants d'une place 
d'affaires: 

Être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité 
de ceux-ci. comme le seul des copropriétaires ou des cooecupants 
qui a le droit d'être inscrit sur la liste référendaire a titre de 
propriétaire de l'immeuble ou d'occupait de la place d'affaires. 
(Note: un copropriétaire ou un cooecupant n'a pas à être désigné 
s'il est par ailleurs qualifié à titre de personne domiciliée, de 
propriétaire unique d'un immeuble ou d'occupant unique d'une 
place d'affaires). 

4) Condition d'exercice du droit a l'enregistrement d 'une 
personne morale: 

Désigner par une résolution, parmi ses membres, administrateurs 
ou employés, une personne qui au moment d'exercer ce droit, est 
majeure et de citoyenneté canadienne. 

La secrétaîre-trésorière. 
ALINE C. LAMBERT 

Description technique des limites des territoires fusionnés de la 
municipalité de la ville de Louiseville et de la municipalité de 
Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup, pour former la ville de 
Louiseville. dans le comté de Maskinongé. 

Un territoire actuellement composé de h municipalité de la ville 
de Louiseville et de la municipalité de Saint-Antoine-de-la-
Rivière-du-Loup. comté de Maskinongé. comprenant en référence 
au cadastre de ladite ville et de ladite paroisse, les lots ou parties 
des lots et leurs subdivisions présentes ou futures ainsi que les 
chemins, rues, cours d'eau ou partie d'iceux. le tout renfermé 
dans les limites ci-après décrites, à savoir: partant du point 
d'intersection de la ligne separative des lots 20 et 21 du cadastre 
de la paroisse de Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup. avec la 
rive du lac Saint-Pierre; de là. successivement, les lignes et 
démarcations suivantes dans ce cadastre: vers le nord-ouest, 
l'ouest et le nord-ouest suivant la ligne séparant les lots 20 et 126 
des lots 21 et 23; de là. vers le nord, la ligne séparant les lots I2S 

el 124 du lot 23; de là. vers le nord-ouest, la ligne separative des 
lots 124 el 123; de là, vers le nord-est, le côté nord-ouest d'un 
chemin limitant vers le nord-ouest les lots 123, 122. 120. 119, 
118 et 117; de là, vers le nord-ouest, la ligne séparant les lots 1S8 
et 194 des lots 159 el 193; de là. vers le nord-ouest, la ligne 
séparant les lots 225 et 224 des lois 226. 227, 228 et 229; de là, 
vers le nord, le centre de la rivière Maskinongé; de là. vers le 
nord-est, le nord-ouest, le nord, le sud-est, le nord-est et le nord, 
suivant les limites du cadastre de la paroisse de Sainle-Ursule; de 
là. vers le sud-est. le nord-est. le sud-est. le nord-est, le sud-est, 
le sud, le nord-est, le sud-est. le nord-est. le nord-ouest, le 
nord-est, le sud, le nord-est et le sud-est, suivant les limites du 
cadastre de la paroisse de Saint-Léon-Ie-Grand; de là, vers le 
sud-est suivant les limites du cadastre de la paroisse de Sainte-
Anne-d'Yamachiche et son prolongement dans le lac Saint-Pierre 
sur une distance de 3,2 km une ligne dans ledit lac se maintenant 
parallèlement à la rive à ladite distance de 3.2 km allant vers le 
sud-ouesl jusqu'au prolongement de la ligne sud-ouest du lot 21 , 
enfin vers le nord-ouest suivant ledit prolongement jusqu'au point 
de départ. 

Lesquelles limites définissent le territoire résultant de la fusion des 
municipalités de la ville de Louiseville et de Saint-Antoine-de-la-
Rivière-du-Loup pour former la ville de Louiseville. 

Préparée à Louiseville, le 8 juillet 1988 sous le numéro 2792 de 
mes minutes. 

Dossier 546 
Minute: 2792 

L'arpenteur-géomètre, 
57937 ANDRÉ PETIT 

Succession Adélard Boissonneault 

Avis est. par les présentes, donné que Yvon Faucher, agriculteur, 
domicilié au numéro 471, rang 4, Sainte-Sophie, comté de Mé-
gantic, en sa qualité de curateur à Laura Faucher, interdite, en 
vertu d'un jugement de la Cour supérieure du district d'Artha-
baska. le 25 mai 1988. dossier no 41S-14-0000I8-888. a accepté, 
sous bénéfice d'inventaire, la succession de feu Adélard Boisson­
neault, en son vivant retraité, domicilié au numéro 587, rue 
Principale. Sainte-Sophie, comté de Mégantic, par acte reçu 
devant Jocelyne Doyle, notaire, le 6 septembre 1988 el enregistré 
au bureau de la division d'enregistrement d'Arthabaska. le 13 
septembre 1988. sous le numéro 281623. 

Un inventaire des biens du défunt a élé reçu devant Jocelyne 
Doyle, notaire, le 27 août 1988 et peut être consulté à son bureau 
situé à Plessisville, au numéro 1574. avenue Saint-Edouard. 
Après deux (2) mois du présent avis, le curateur paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront selon la loi. 

Le procureur, 

57898 JOCELYNE DOYLE, notaire 

Succession Christine Du buisson 

Prenez avis que Gabrielle Hermant, en sa qualité de tutrice, a 
accepté, sous bénéfice d'inventaire, au nom des mineures Sophie 
el Isabelle Dubuisson. la succession de Christiane Dubuisson, en 
son vivant demeurant au 456, roule 132, Port-Daniel, province de 
Québec, décédee le 15 mai 1986 et ce, en vertu d'un acte 
d'acceptation, sous bénéfice d'inventaire, reçu par Lise Dagenais, 
notaire, le 17 février 1988, sous le numéro 2008 de ses minutes. 

I 
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Tous créanciers ou tous pfétendants devront communiquer avec 
Lise Dagenais. nouire au 12345 place René-Guénette. Montréal. 
QC. H3M 2C9. tél.: 332-4111. 

Montréal, le 16 septembre 1988 

Le procureur. 

57934 LISE DAGENAIS. notaire 

Succession Martin Tremblay 
Avis est, par les présentes, donné que dame Sylvie Poulin. agent 
de sécurité, résidant et domiciliée au 1464, rue des Pins, ville et 
district de Chicoutimi, province de Québec. G7H IC8. en si 
qualité de tutrice de Mireille Tremblay et François-Frédéric Trem­
blay, nommée à cette fonction aux termes d'un jugement de la 
Cour supérieure, district de Chicoutimi. rendu le 28 août 1988. 
dossier numéro 150-14-000137-889 de ladite Cour, a accepté la 
succession de Martin Tremblay, sous benefice d'inventaire, aux 
termes d'un acte d'acceptation sous benefice d'inventaire reçu 
devant Marte ne Ouetlct. notaire à Jonquière. le 3 septembre 1988. 
sous le numéro 4228 des minutes de son répertoire, et dont une 
copie a été dûment enregistrée au bureau de la division d'enregis­
trement de Chicoutimi le 7 septembre 1988. sous le numéro 
482879. 

Jonquière. le 9 septembre 1988 

Le procureur. 

57935 MAALÊNE OUELLET. notaire 

Succession Réjean Bolduc 

Prenez avis que Micheline Gosselin, domiciliée au 85. rue Princi­
pale, Saint-Camille (Belléchasse), G O R 250, tutrice suivant juge­
ment de la Cour supérieure de Montmagny en date du 29 juillet 
1988 dans le dossier numéro 300-14-000043-880. à son fils 
mineur Christian Bolduc. seul et unique héritier de son père 
Réjean Bolduc, en son vivant domicilié au 13. rue Audet. Saint-
Camille (Belléchasse), où il est décédé le 16 septembre 1987 sans 
laisser de testament, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, au nom 
de l'enfant mineur, la succession dudit Réjean Bolduc suivant acte 
reçu devant Richard J.-C. Gagné, notaire. 230, rue Principale, 
Sainte-Justine (Dorchester). GOR IY0. le 9 septembre 1988 sous 
le numéro 2177 de ses minutes, enregistré à la division d'enregis­
trement de Bel léchasse te 13 septembre 1988 sous le numéro 
156891. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
susnommé sous le numéro 2178 de ses minutes et peut être 
consulté à ses bureaux à l'adresse ci-dessus. 
Après deux mois du présent avis la tutrice paiera tes créanciers à 
mesure qu'Us se présenteront, selon la loi. 

Sainte-Justine, le 19 septembre 1988 

Le procureur, 

57936 R.J.-C. GAGNÉ, notaire 

VUJede BeloeU 
Rachat d'obligations 

Émission d'obligations datée du I" octobre 1969 au montant de 
566 000 S échéant le I- octobre 1989. 

Avis est, par la présente, donné que conformément aux disposi­
tions contenues aux obligations ci-dessus décrites, il est prévu 

qu'un remoursement obligatoire de 27 000 $ doit être remboursé 
par anticipation le I" octobre 1988 au moyen d'un tirage au son 
qui a été fait parmi les obligations en cours. 
Vingt-sept (27) debentures au montant nominal de I 000 S cha­
cune et ponant le préfixe « M » ont été tirées au son . à savoir les 
numéros: 

M-432. M-434. M-439. M-444. M-445. M-446. M-450. M-452, 
M-455, M-456. M-458. M-45V. M-460. M-461. M-4M. M-466. 
M-468. M-471. M-475. M-478. M-480. M-498. M-506. M-510. 
M - 5 I I . M-513. M-5IS. 

Avis est aussi donné que l'intérêt sur la valeur nominale des 
debentures ainsi appelées pour rachat cessera d'être payable à 
panir du I" octobre 1988. 
Beloeil. le I" septembre 1988 

Le greffier. 

57862 JACQUES DORAIS 

Ville de Montréal-Nord 
Rachat d" obligations 

Avis est. par les présentes, donné par le soussigné, directeur des 
finances de la ville de Montréal-Nord, district de Montréal, qu'il a 
été procédé au tirage au son de sept (7) numéros d'obligations, 
émission du 19 novembre 1979. échéant le 19 novembre 1989 el 
portant intérêt au taux de 12 % l'an, en vue de leur rachat. 
Les numéros d'obligations ainsi rachetées par voie de tirage au 
son sont les suivants: 

Dénominations de 25 000 S dont le numéro commence par la 
lettre A: 

0051. 0053. 0056. 0057. 0058. 0060 et 0066. 

La dernière obligation. A-0066. a été rachetée en partie seulement 
au montant de 8 000 S. 

Veuillez prendre avis que les obligations portant les numéros 
ci-haut mentionnés cesseront de porter intérêt le 19 novembre 
1988 et que la valeur en capital de ces obligations sera versée a 
leurs détenteurs par toute succursale de la Banque Nationale du 
Canada dans la province de Québec ou au bureau principal de 
ladite banque à Toronto. Ontario, sur remise desdites obligations, 
avec les coupons d'intérêts échéant après le 19 novembre 1988 y 
attachés. 

Montréal-Nord, le 19 septembre 1988 

Le directeur des finances, 
57938 MICHEL LABRECQUE, C.G.A. 

Ville de Sala berry-de-Val leyneW 
Rachat d" oblgations 

Prenez avis que conformément aux procédures adoptées, la ville 
de Salaberry-de-Vallcfield rachètera le I" novembre 1988 un 
montant de 34 000.00 S à même les obligations échéant le I" 
novembre 1989 de l'émission originale de 660 000.00 S émise par 
la cité de Salaberry-de-Valleyfield, datée du I" novembre 1969 et 
portant un taux d'intérêt de %Vi % l 'an , payable semi-
annuellement les 1" mai et 1" novembre de chaque année. 

Les numéros des titres ainsi rachetés par voie de tirage au sort 
sont les suivants: 
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Dénominations de I 000,00 S ponant les numéros: 
M-470, M-471, M-472, M-473, M-486 M-487, M-495, M-500. 
M-510. M-519. M-525. M-536. M-S57, M-558. M-561, M-562, 
M-S67. M-568, M-576, M-580. M-581. M-582. M-583. M-593. 
M-594, M-598. M-599. M-608. M-609. M-610. M-613. M-614. 
M-625. M-633. 

Les obligations cesseront de porter intérêt à compter du I" 

novembre 1988 et devront être présentées pour remboursement. 

Salabcrry-de-Valleyneld. le 31 août 1988 

Le greffier de ta ville, 

57863 CLAUDE BARRETTE, avocat 

V i l l e d e Salabcrrv - d e - V a l l e y field 

Rachat d'obligations 

Prenez avis que, conformément aux procédures adoptées, la ville 
de Salaberry-de-Valleyfield rachètera le I" novembre 1988, le 
solde de 63 000.00 $ des obligations échéant à cette date de 
l'émission originale de 700 000 S émise par la cité de Salaberry-
de-Valleyfield, datée du I" novembre 1968 et portant un taux 
d'intérêt de Vh % l'an, payable semi-aanuellement les 1" mai et 
I" novembre de chaque année. 

Les numéros des titres ainsi rachetés sont les suivants: 

Dénominations de I 000.00 S. portant les numéros: 

M-453. M-454. M-458. M-459, M-468. M-469, M-473. M-475. 
M-»80. M-487, M-490, M-494, M-497. M-499, M-501. M-502. 
M-503. M-510. M-514, M-519. M-520. M-524. M-530. M-534. 
M-536. M-544. M-546, M-550. M-552, M-553. M-555. M-563. 
M-568. M-571. M-575. M-583. M-588. M-589, M-592. M-594. 
M-604. M-606. M-610, M-618. M-619. M-620. M-621, M-626. 
M-631. M-633. M-638, M-649. M-650. M-651. M-654. M-655. 
M-663. M-664. M-668. M-669. M-670. M-676. M-677. 
Les obligations cesseront de porter intérêt à compter du I" 
novembre 1988 et devront être présentées pour remboursement. 

Salaberry-de-Valleyfield. le 31 août 1988 

Le greffier de la ville. 

57864 CLAUDE BARRETTE, avocat 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

Biagio Caruso 

Prenez avis que Biagio Caruso, domicilié au 8148. Page. LaSalle, 
s'adressera au minisire de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Gino Biagio Caruso. 
Saint-Constant, le II septembre 1988 

57871-40-2 
Pour le requérant. 

LOUISE TRAHAN, C.O.A. 

C h e w - J a n Ylp 

Prenez avis que Chew-Jan Yip. domicilié au 5972. rue Jeanne-
Mance. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 

d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 

de Harry Chew-Jan Yip. 

Montréal, le 6 septembre 1988 

57809-39-2 

Les procureurs du requérant, 
HADJIS * FENG, avocats 

Denis Marcotte 

Prenez avis que Denis Marcotte, domicilié au 711, rue Moreau, 
Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Jean 
Chantai. 

Québec, le 9 septembre 1988 

57872-40-2 
Les procureurs du requérant, 

PROULX, MARQUIS A ROY 

Ellen Mary Pestawayan 

Prenez avis que Ellen Mary Pestawayan. domiciliée à Chisasibi, 
Baie James, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Helen 
Mary Fort Chimo. 
Val-d'Or, le 12 septembre 1988 

57873-40-2 
Le procureur de la requérante, 

DENVSE LEDUC, avocate 

Franchie Feux 

Prenez avis que Françine Feux, domiciliée au 7174. Dumas. 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Françine 
Fex. 

Montréal, le 13 septembre 1988 

57874-40-2 
La requérante, 

FRANÇINE FEUX 

Ira Argiro Karabelas 

Prenez avis que Ira Argiro Karabelas. domiciliée au 3503. rue 
Colonial. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Hera Alexa Karabelas. 
Montréal, le 14 septembre 1988 

57928-40-2 

I rwin Osca r Chal t 

Le procureur de la requérante, 
WILLIAM SHABAS. avocat 

Prenez avis que Irwin Oscar Chait. domicilié au 175. rue Sher­
brooke Ouest, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de David Irwin Oscar Chait. 

Montréal, le 7 septembre 1988 

57810-39-2 
Le procureur du requérant. 

M E ROBERT A. PRATT 
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James Cameron Mackenzie 

Prenez avis que James Cameron Mackenzie, domicilié au 3 8 . rue 
Champigny. Lennoxville. s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de James Cameron Mackenzie Pollock. 
Lennoxville, le 2 septebre 1 9 8 8 

Le procureur du requérant. 
5 7 8 7 5 - 4 0 - 2 JACQUELINE KOUBI 

Jean Charles Gaborlau 

Prenez avis que Jean Charles Gaboriau. domicilié au 8 3 7 5 , rue 
Saint-André. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Jean Charles Lapai me. 

Montréal, le 7 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs du requérant, 
5 7 8 7 6 - 4 0 - 2 THIBAULT, GENDRON A ASS. 

Joseph Janet Francis 

Prenez avis que Joseph Janet Francis, domiciliée au 1 3 6 8 . Serre, 
LaSalle. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Janet 
Smith. 

Lachine. le 1 4 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs de la requérante, 
5 7 9 2 9 - 4 0 - 2 BARRIÈRE. NEUER A ASS. 

Joseph Louis Henri Éric Tapfn 

Prenez avis que Joseph Louis Henri Éric Tapin. domicilié au 
1 9 1 4 , rue Lapointe. Jonquière. s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Eric Dubois. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Jonquière. le 15 août 1 9 8 8 

Les procureurs du requérant, 
5 7 8 1 1 - 3 9 - 2 MES FILLION. DUROCHER A GRAVEL 

Joseph Nelson Jean Gérard Jr Côté 

Prenez avis que Joseph Nelson Jean Gérard Jr Côté, domicilié au 
5 1 5 . rue Principale. Sainte-Jeanne-d'Arc. s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Alex Côté. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Dolbeau. le 1 8 août 1 9 8 8 

Les procureurs du requérant, 
5 7 7 3 0 - 3 9 - 2 POISSON. DÉSV. avocats 

Joseph Nelson Lejeune 

Prenez avis que Joseph Nelson Lejeune. domicilié au 3 2 4 0 , roule 
1 3 8 Ouest. Sept-iles. s'adressera au ministre de la Justice afin 

d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Joseph Nelson Wilson Lejeune. 

Sept-lles. le 15 septembre 1988 

Les procureurs du requérant, 
57930-40-2 CARON. CÔTÉ, DORÉ. PARADIS A BIBEAU 

Karin Maureen Jarschd 

Prenez avis que Karin Maureen Jarschel. domiciliée au 5243. rue 
Jeanne-d'Arc. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Carolyn Maureen Bcrtrand-Jarschel. 

Montreal, le 2 septembre 1988 

Les procureurs de la requérante, 
BORENSTEIN. DUQUETTE. BROTT * 

57731-39-2 TSIMBLRIS 

Loulselle Parent 

Prenez avis que Louiselle Parent, domiciliée au 15. rue Bergeron, 
Bromptonville. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Louisette Parent. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Bromptonville, le 15 septembre 1988 

La requérante, 

57877-40-2 LOUISELLE PARENT 

M a r k Catherine Cinq-Mars Marcoux 

Prenez avis que Marie Catherine Cinq-Mars Marcoux, domiciliée 
au 5305. Churchill. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Marie Catherine Micheline Cinq-Mars. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Montréal, le I" septembre 1988 

La requérante, 

57732-39-2 MARIE CATHERINE CINQ-MABS MARCOUX 

Marie Florence Nicole Bélanger 

Prenez avis que Marie Florence Nicole Bélanger, domiciliée au 
783. 30 1 Avenue, Lachine. s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Marie Florence Nicole Saim-Germain-Bélangcr. 
Lachine. le 6 septembre 1988 

Les procureurs de la requérante. 
57813-39-2 BARRIÈRE. NEUER A Ass. 

Marie Josée Jobin 

Prenez avis que Marie Josée Jobin, domiciliée au 586, rue 
Dequcn. Sept-iles. s'adressera au minisire de la Justice afin 
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d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Josée Vigneault. 
Sept-iles. le 31 août 1 9 8 8 

Les procureurs de la requérante. 
5 7 7 3 3 - 3 9 - 2 DE POKOMANDV. BESNIER. PARVU A DION 

Marie Lise Chamberlain 

Prenez avis que Marie Lise Chamberlain, domiciliée au 5 6 0 , 3 3 R 

Avenue. Lachine. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Marie Lyse Chamberlain. 

Montréal, le 13 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs de la requérante, 
5 7 8 7 8 - 4 0 - 2 SWIFT A ASSOCIÉS 

Marie Lucienne Raymond 

Prenez avis que Marie Lucienne Raymond, domiciliée au 2 3 0 , rue 
Saint-Marc. La Baie, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Lucienne Alice Raymond. 

Chicoutimi. le 1 6 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs de la requérante, 
5 7 9 3 1 - 4 0 - 2 CAIN. LAMARRE, LAROUCHE. WELLS 

Marie Thérèse Joanne Gilbert 

Prenez avis que Marie Thérèse Joanne Gilbert, domiciliée au 
5 8 7 7 . rue Léon-Méthot, Trois-Rivières, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Thérèse June Gilbert. 
Trois-Rivières. le 31 août 1988 

Le procureur de la requérante, 
5 7 7 3 4 - 3 9 - 2 JEAN GÉLINAS. notaire 

Marie-Anne Xuân Tran Boutin 

Prenez avis que Marie-Anne Xuàn Tran Boulin, domiciliée au 
3 3 7 5 , Papineau. appartement 2 . Trois-Rivières. s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Marie-Anne Tran. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Vicloriaville. le 7 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs de la requérante, 
5 7 8 1 2 - 3 9 - 2 MES JUTRAS, MAILHOT. MORENCY 

Mee Mee Sew 

Prenez avis que Mee Mee Sew, domiciliée au 8 1 7 4 , rue Page, 
LaSalle. s'adressera au ministre de la Justice afin d'oblenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de May Sew. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 
Montréal, le 7 septembre 1 9 8 8 

Michael Jimmy Nagy (connu sous le n o m de Michael 
Jimmy Murphy) 

Prenez avis que Michael Jimmy Nagy connu sous le nom de 
Michael Jimmy Murphy, domicilié au 1 9 3 8 . rue Tupper. Mont­
réal, s'adressera au minisire de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Michael 
Jimmy Murphy. 
Montréal, le 2 4 août 1 9 8 8 

Les procureurs du requérant, 
5 7 7 3 5 - 3 9 - 2 LEGRIS. LEFEBVRE A ASSOCIÉS 

Nathalie Lemyre 

'Prenez avis que Nathalie Lemyre, domiciliée au 1 9 2 4 . rue Saint-
Clément, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Nataly Lemyre. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­

rante elle-même. 

Montréal, le 3 1 août 1 9 8 8 

Le procureur de la requérante, 
5 7 7 3 6 - 3 9 - 2 JEAN FRANÇOIS PÉPIN, avocat 

Oswald Durand 

Prenez avis que Oswald Durand, domicilié au 3 3 6 5 . rue Beaubien 
Est, appartement 7 , Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de David Durand. 
Montréal, le 2 2 août 1 9 8 8 

Les procureurs du requérant, 
ALARIE, LEGAULT, BEAUCHEMIN. PAQUIN, 

5 7 8 1 5 - 3 9 - 2 NADON, JOBIN A BRJSSON 

Quan Dinh Hung 

Prenez avis que Quan Dinh Hung, domicilié au 2 6 5 0 . place des 
Tourelles. Sainte-Rose, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Domminique Ding. 
Montréal, le 1 3 septembre 1 9 8 8 

Le procureur du requérant, 
5 7 8 7 9 - 4 0 - 2 CLAUDE BRODEUR 

Richard Roy 

Prenez avis que Richard Roy. domicilié au 1 1 1 0 4 . carré Dallaire, 
Sainte-Foy. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Stevens 
Roy. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Québec, le 6 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs du requérant, 
5 7 7 3 7 - 3 9 - 2 PROULX. MARQUIS A ROY 

5 7 8 1 4 - 3 9 - 2 

Les procureurs de la requérante, 
LEITHMAN A GLAZER 
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Sabina Tu t i ana El isabeth Biilow 

Prenez avis que Sabina Taliana Elisabeth Bùlow. domiciliée au 
5758. Northmouni. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Sabina Tatiana Elisabeth Grafin Billow Von Dennewitz. 
Montréal, le I" septembre 1988 

Le procureur de la requérante. 
57738-39-2 ME MICHAEL POLAK 

Thérè se David 

Prenez avis que Thérèse David, domiciliée au 59. rue des Ormes. 
Lebel-sur-Quévillon. s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Terry David. 

Lebel-sur-Quévillon, le 28 juillet 1988 

La requérante. 

57880-40-2 THÉRÈSE DAVID 

T o y e Fing Sew 

Prenez avis que Toye Fing Sew. domiciliée au 8174. rue Page. 
LaSalle. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui pcrmetiam de changer son nom en celui de Sherry 
Toye Fing Sew. 
Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requé­
rante elle-même. 

Montréal, le 7 septembre 1988 

Code de procédure civile (Article 139) 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Saint-Francois 
No 450-02-887-888 

V l L L E DE SHERBROOKE I4S. Wellingion Nord. Sherbrooke. 
QC. JIH 5H9. panic demanderesse, conirc TERRENCE RAY­
MOND. 2234. Nida Crt. Mississauga. Ontario. L4X IJ8. partie 
défenderesse. 

Assignation 

Ordre est ilonné à Terrence Raymond de comparaître au greffe de 
cette Cour situé au 375. rue Kiny Ouest. Sherbrooke, salle 1.01. 
dans les trente (301 jours de la date de la publicalion du présent 
avis a la Gazette officielle du Quélfc. 

Une copie du bref d'assignation a été remise au greffe à l'inten­
tion de Terrence Raymond. 
Sherbrooke, le 7 septembre 1988 

Le greffier adjoint. 

57939 / Coi HI I - . BOUCHARD 

57816-39-2 
Les procureurs de la requérante. 

LEITHMAN 4 GLAZER 
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Compagnies (Partie I) — Loi sur les 

Lettres patentes supplémentaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à la corporation suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes Modification 
supplémentaires 

1639-9784 
GARAGE DOMINIQUE MACALUSO INC. 1979 11 22 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

L E S P L A C E M E N T S D O M I N I Q U E 

M A C A L U S O I N C . 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes supplémentaires — Avis de conversion (Article 17) 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires, convertissant en 
compagnie régie par la partie I. la corporation suivante: 

Ancienne 
dénomination sociale 

Nouvelle 
dénomination sociale 

Siege social Date de conversion 

1646-4026 
LES ÉDITIONS L' IMAGE DE 
L'ART 

5 5 1 

LES ÉDITIONS L' IMAGE DE 
L'ART INC. 
Montréal 
ART IMAGE PUBLICATIONS INC. 

1988 09 01 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d ' u n cert if icat d e const i tut ion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de constitution à chacune de* compagnies 

Dénomination sociale et sa version 
Dale de 

constitution District judiciaire 

2621-3801 
2621-3801 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Québec 

2621-3926 
2621-3926 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Rimouski 

2621-3942 
2621-3942 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Chicoutimi 

2621-3959 
2621-3959 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Drummond 

2621-3975 
2621-3975 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Gaspé 

2621-3991 
2621-3991 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Québec 

2621-5327 
2621-5327 QUÉBEC INC. 1988 08 24 Chicoutimi 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judicial 

2621-8180 
2621-8180 QUEBEC INC. 1988 09 01 Quebec 

2621-8511 
2621-8511 QUÉBEC INC. 1988 08 30 OiKoulimi 
2621-8727 
2621-8727 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Moniréal 

2621-8735 
2621-8735 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Sainl-Françuis 

2621-8743 
2621-8743 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Drummond 

2621-8750 
2621-8750 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montreal 

2621-8768 
2621-8768 QUÉBEC INC 1988 08 31 Montréal 

2621-9063 
2621-9063 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Québec 

2621-9337 
2621-9337 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Hull 

2621-9386 
2621-9386 QUÉBEC INC 1988 09 08 Québec 

2621-9394 
2621-9394 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Québec 

2621-9527 
2621-9527 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Jolicllc 

2621-9535 
2621-9535 QUÉBEC INC 1988 09 08 Sainl-Hyacinihc 

2621-9543 
2621-9543 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Saint-Hyacinlhe 

2621-9774 
2621-9774 QUÉBEC INC 1988 09 07 Karm>uni\kd 

2624-0093 
2624-0093 QUÉBEC INC 198X09 01 Chicoutimi 

2624-0168 
2624-0168 QUÉBEC INC 1988 09 02 Bcdlonl 

2624-0176 
2624-0176 QUÉBEC INC. 1988 09 02 Bcdlord 

2624-0218 
2624-0218 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Rimnuski 

2624-0358 
2624-0358 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Saint-François 

2624-0366 
2624-0366 QUÉBC INC. 1988 09 01 Sainl-François 

2624-0374 
2624-0374 QUÉBEC INC 1988 09 01 Saint-François 

2624-0515 
2624-0515 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Beaucc 

2624-0523 
2624*523 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Mingjn 

2624-0531 
2624-0531 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Mini-.111 
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2624-0549 
2624*549 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Mingan 

2624-0630 
2624-0630 QUÉBEC INC. 1988 09 02 Abitibi 

2624-0655 
2624-0655 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Québec 

2624-0663 
2624-0663 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Québec 

2624-0697 
2624-0697 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Québec 

2624-0754 
2624-0754 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Québec 

2624-0762 
2624-0762 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Abilibi 

2624-0770 
2624-0770 QUÉBEC INC. 1988 09 06 Saint-François 

2624-0796 
2624-0796 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Iberville 

2624-0812 
2624-0812 QUÉBEC INC. 1988 09 09 Baie-Comeau 

2624-0820 
2624-0820 QUÉBEC INC. 1988 09 09 Roberval 

2624-1182 
2624-1182 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Chicoutimi 

2624-1224 
2624-1224 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Chicoutimi 

2624-1299 
2624-1299 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Bedford 

2624-1307 
2624-1307 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Drummond 

2624-1513 
2624-1513 QUÉBEC INC. 1988 09 07 Québec 

2624-1596 
2624-1596 QUÉBEC INC. 1988 09 09 Québec 

2624-1604 
2624-1604 QUÉBEC INC 1988 09 09 Joliette 

2624-1729 
2624-1729 QUÉBEC INC. 1988 09 08 Québec 

2626-0851 
2626-0851 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Saint-François 
2626-0869 
2626-0869 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 
2626-0877 
2626-0877 QUÉBEC INC 1988 08 31 Montréal 

2626-0885 
2626*885 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1008 
2626-1008 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1032 
2626-1032 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Longueuil 
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2626-1057 
2626-1057 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1065 
2626-1065 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Montréal 

2626-1073 
2626-1073 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Montréal 

2626-1081 
2626-1081 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Montréal 

2626-1099 
2626-1099 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Uval 

2626-1107 
2626-1107 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Longucuil 

2626-1123 
2626-1123 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Ubelle 

2626-1164 
2626-1164 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Terrebonne 

2626-1180 
2626-1180 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Longucuil 

2626-1214 
2626-1214 QUÉBEC INC. 1988 09 02 Iberville 

2626-1297 
2626-1297 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1305 
2626-1305 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1321 
2626-1321 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Québec 

2626-1370 
2626-1370 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1388 
2626-1388 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1396 
2626-1396 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1412 
2626-1412 QUÉBEC INC 1988 08 31 Montréal 

2626-1420 
2626-1420 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1438 
2626-1438 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1446 
2626-1446 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1487 
2626-1487 QUEBEC INC. 1988 09 01 Montréal 

2626-1495 
2626-1495 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Montréal 

2626-1503 
2626-1503 QUÉBEC INC. 1988 09 01 Uval 

2626-1537 
2626-1537 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Joliette 

2626-1560 
2626-1560 QUÉBEC INC. 1988 08 31 Saint-Maunce 
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2626-1594 
2626-1594 

2626-1602 
2626-1602 
2626-1693 
2626-1693 
2626-1743 
2626-1743 
2626-1776 
2626-1776 
2626-1826 
2626-1826 
2626-1834 
2626-1834 
2626-1842 
2626-1842 
2626-1867 
2626-1867 
2626-1883 
2626-1883 
2626-1891 
2626-1891 
2626-1909 
2626-1909 
2626-2022 
2626-2022 
2626-2063 
2626-2063 
2626-2089 
2626-2089 
2626-2105 
2626-2105 
2626-2113 
2626-2113 
2626-2139 
2626-2139 

2626-2162 
2626-2162 
2626-2170 
2626-2170 
2626-2212 
2626-2212 
2626-2253 
2626-2253 
2626-2279 
2626-2279 
2626-2329 
2626-2329 
2626-2352 
2626-2352 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 07 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Iberville 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Terrebonne 

Laval 

Laval 

Richelieu 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Longueuil 

Montréal 

Iberville 

Montréal 

Longucuil 

Uva l 

Longueuil 

Uval 
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2626-2394 
2626-2394 

2626-2535 
2626-2535 
2626-2576 
2626-2576 
2626-2584 
2626-2584 
2626-2600 
2626-2600 
2626-2618 
2626-2618 
2626-2626 
2626-2626 
2626-2634 
2626-2634 
2626-2733 
2626-2733 
2626-2816 
2626-2816 
2626-2840 
2626-2840 
2626-2931 
2626-2931 
2626-2964 
2626-2964 
2626-2972 
2626-2972 
2626-3004 
2626-3004 

2626-3020 
2626-3020 
2626-3103 
2626-3103 

2626-3137 
2626-3137 

2626-3160 
2626-3160 
2626-3178 
2626-3178 
2626-3202 
2626-3202 
2626-3244 
2626-3244 

2626-3269 
2626-3269 
2626-3285 
2626-3285 
2626-3301 
2626-3301 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

1988 09 08 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 06 

Longueuil 

Joliette 

Longueuil 

Montréal 

Joliette 

Montréal 

Terrebonne 

Terrebonne 

Monlréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Chicoutimi 

Terrebonne 

Bedford 

Montréal 

Monlréal 

Sjini-Franv"is 

Monlréal 

Monlréal 

Trois-Rivières 

Saint-François 
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2626-3319 
2626-3319 QUÉBEC INC. 
2626-3327 
2626-3327 QUÉBEC INC. 
2626-3350 
2626-3350 QUÉBEC INC. 
2626-3418 
2626-3418 QUÉBEC INC. 
2626-3434 
2626-3434 QUÉBEC INC. 
2626-3483 
2626-3483 QUÉBEC INC. 
2626-3525 
2626-3525 QUÉBEC INC. 
2626-3574 
2626-3574 QUÉBEC INC. 
2626-3582 
2626-3582 QUÉBEC INC. 
2626-3624 
2626-3624 QUÉBEC INC. 
2626-3632 
2626-3632 QUÉBEC INC. 
2626-3640 
2626-3640 QUÉBEC INC. 
2626-3673 
2626-3673 QUÉBEC INC. 
2626-3681 
2626-3681 QUÉBEC INC. 
2626-3699 
2626-3699 QUÉBEC INC. 
2626-3715 
2626-3715 QUÉBEC INC. 
2626-3731 
2626-3731 QUÉBEC INC. 
2626-3756 
2626-3756 QUÉBEC INC. 
2626-3764 

2626-3764 QUÉBEC INC. 

2626-3848 

2626-3848 QUÉBEC INC. 

2626-3897 

2626-3897 QUÉBEC INC. 

2626-3913 

2626-3913 QUÉBEC INC. ' 

2626-4002 

2626-4002 QUÉBEC INC. 

2626-4028 
2626-4028 QUÉBEC INC. 
2621-8875 
3- DIMENSION DESIGN INC. 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 02 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Labelle 

Montréal 

Saint-François 

Rouyn-Noranda 

Montréal 

Monlréal 

Montréal 

Joliette 

Terrebonne 

Uval 

Terrebonne 

Longueuil 

Longueuil 

Bcauhamois 

Longueuil 

Montréal 

Rouyn-Noranda 

Montréal 

Saint-François 

Montréal 

Beauhamois 

Montréal 

Québec 
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2626-1149 
L'ACCUEIL CRI INC. 
2626-3061 
ACIER C D . S . HAMEL1N INC. 
2626-3491 

AGRI-DISTRIBUTION J.M. INC. 
2626-2899 

L'AIDE À L'AUTONOMIE PHYSIQUE ET 
PROFESSIONNELLE (A.A.P.P.) INC. 
2626-2691 
ALIMENTATION FRANBER INC. 
2621-9444 
ALIMENTATION JOS. SIMARD (1988) INC. 
2621-3876 
ALIMENTATION J. FALARDEAU INC. 
2624-1620 

ALIMENTATION S. NAULT INC. 
2626-1545 

ALOIS DE BEAUBIEN INC. 
2626-2386 

ALTITUDE 2001 INC. 
2626-2568 

ALUMINIUM CHARBONNEAU & PAIEMENT INC. 
2621-9766 

ANBERVAL TRANSPORT INC. 

2626-3152 
ANGEO INC. 

2621-8230 

ANIMALERIE LA BÊTE A SURPRISE INC. \, 

2626-2782 
ARISTA ÉCHANGE CANADA INC. 
2626-1172 
ASCIMBEC INC. 
2626-2287 
ASPIRATEURS CENTRAUX RÉJEAN LAMBERT 
INC. 

2624-1265 

LES ASSURANCES DICKSON LTÉE 

2621-8263 
LES ASSURANCES LUC LÉVESQUE ET ASSOCIÉS 
INC. 
2626-1784 

ASSURANCES MICHEL PÉPIN & ASSOCIÉS INC. 

2624*671 

ATELIER CÉRAMIQUE LISE INC. 

2621-8834 

LES ATELIERS Z K INC. 

2626-2675 
LES BALANCES S.I. QUÉBEC INC. 
2626-3772 
BEL-MÉTAL LTÉE 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 08 

1988 08 31 

1988 09 08 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 07 

Abitibi 

Joliette 

Beauhamois 

Montréal 

Roberval 

Québec 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Longueuil ' 

^Terrebonne 

Saint-Hyacinthe 

Monlréal 

Roberval 

Montréal 

Longueuil 

Terrebonne 

Québec 

Rimouski 

Saint-François 

Québec 

Québec 
/ 

Abitibi 

Dmmmond 
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2624-0713 
BIJOUX Z'AIDA INC. 1988 09 06 Montréal 

2626-2683 
BOUTIQUE T A . INC. 1988 09 02 Rimouski 

2621-3793 
BRASSERIE VIDRECOME (1988) INC. 1988 09 01 Frontenac 

2621-9014 
B.M. EXTRA INC. 1988 08 30 Saint-François 

2626-2006 
CABINET CONSEIL P S G . INC. 1988 09 01 Longueuil 

2621-8784 
LES CADRES MARIE-PIER INC. 1988 09 01 Québec 

2626-1354 
CAMPING LA ROCHE D'OR INC. 1988 08 31 Beauce 

2626-1735 
CANATAN INC. 1988 08 31 Monlréal 

2621-3983 
CARREFOUR SANTÉ DE LOUTAOUAIS INC. 1988 09 07 Hull 

2626-3814 
CASIMAJO INC. 1988 09 07 Longueuil 

2626-3707 
CAVADAS INC. 1988 09 07 Montréal • 

2621-8172 
CENTRE DE CHAUSSURES ET D'APPAREILS 
ORTHOPÉDIQUES D.B. INC. 

1988 08 31 Arthabaska 

2621-9485 
CENTRE DE DÉPANNAGE DU NORD INC. 1988 09 08 Québec 

2626-2220 
CENTRE DE L'AUTO 640 INC. 1988 09 02 Joliette 

2621-8198 
CENTRE DENTAIRE B. TANGUAY INC. 1988 09 01 Québec 

2626-1875 
CENTRE INDUSTRIEL DE ST-LOUIS-DE-FRANCE 
INC. 

1988 09 01 Trois-Rivières 

2624-0739 
LE CHARDON FLEURI INC. 1988 09 06 Mingan 

2626-2832 
CLAUDE FETTU INC. 1988 09 02 Monlréal 

2621-9188 
CLINIQUE D'ESTHÉTIQUE AUBÉLIA INC. 1988 09 01 Saint-Maurice 

2626-1529 
CLUB MAGENTA COMMUNICATION GRAPHIQUE 
INC. 

1988 08 31 Longucuil 

2621-3900 
COLLECTIONS JAGG INC. 1988 09 02 QUÉBEC 

2621-9030 
CONFECTION NACYMA INC. 1988 08 30 Richelieu 

2621-8248 
CONSTRUCTION ANDRÉ JULIEN INC. 1988 09 02 Trois-Rivières 

2626-1347 
CONSTRUCTION CAMU LTÉE 1988 08 31 Abitibi 
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2624-2214 
CONSTRUCTION DA-GAR INC. 
2626-1206 
CONSTRUCTION F. TOMASSINI INC. 
2621-3918 

CONSTRUCTION RONNY THÉRIAULT INC. 
2621-9329 

CONSTRUCTION T.D.G. INC. 
2626-3780 

CONSTRUCTIONS LES TERRASSES STE-JULIE 
INC. 

2626-2311 

CONSTRUCTIONS PIERRE-H INC. 

2624-1315 

LES CONSULTATIONS R. THIBAULT INC. 

2624-0580 
CONTRÔLE ET PRÉVENTION DES INCENDIES 
DU QUÉBEC INC. 
2626-1339 
CORONADO INC. 

2626-2592 
LA CORPORATION DE DIVERTISSEMENTS MAISON 
TOTALE INC. 

2624-1232 

LA CORPORATION DE GESTION PROFIT 2000 INC. 

2624*192 
CO-PLAFOND R.D.F. INC. 
2624-1612 
CPRO VIDÉO INC. 

2626-2337 

LES CRÉATIONS J.E.L. INC. 

2621-8255 

LES CRÉATIONS PICA INC 

2626-2196 

CRÉMERIE & RÔTISSERIE P. R. INC. 

2626-3822 

CUISI BOUTIQUE MKS / TERREBONNE INC. 

2626-3400 

C.E.C. EXCAVATION INC. 

2624-0226 

C.M.R. MÉCANIQUE INC. 

2626-3251 

DÉCORATION EAU PLURIEL INC. 

2621-9451 

DÉLICATESSE MOKA INC. 

2626-1552 

DÉNEIGEMENT DAVON INC. 

2621-9790 

DÉPAN BON GOÛT INC. 

2624-0309 
DÉPANNEUR C.J.M.V. INC. 

1988 09 09 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 02 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 01 

Quebec 

Montréal 

Québec 

Québec 

Longueuil 

Beauhamois 

Frontenac 

Québec 

1988 08 31 Richelieu 

1988 09 02 Montréal 

Québec 

Québec 

Trois-Rivières 

Richelieu 

Trois-Rivières 

Montréal 

Terrebonne 

Terrebonne 

Sainl-Hyacinihe 

Montréal 

Québec 

Longueuil 

Baie-Comeau 

QUÉBEC 
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2624-0804 
DEVYA LTÉE I988 09 08 Québec 

2626-1198 
DIFFUSION TRIADE INC. I988 09 0I Montréal 

2624-0598 
DIFFUSIONS J.F.R. INC. I988 09 08 Québec 

2621-9360 
LES DISTRIBUTIONS LOUIS DUFOUR INC. I988 09 07 Chicoutimi 

2626-3558 
DUPUIS. ARSENAULT. ÉLECTRIQUE INC. I988 09 08 Montréal 

2626-2956 
CIE D'INVESTISSEMENTS Y.S.K. INC. 
Y.S.K. INVESTMENTS CO. INC. 

I988 09 06 Longueuil 

2626-3533 
ÉD1KONSUL CONSEILLERS EN SERVICES 
LINGUISTIQUES INC. 

I988 09 08 Montréal 

2626-2147 
LES ÉDITIONS LE PRÉSENTOIR INC. I988 09 02 Montréal 

2626-1925 
L'EFFET PUBLICITAIRE INC. I988 09 01 Montréal 

2624-0291 
ÉLECTRICITÉ AUTOMOBILE DE SAINT-JEAN 
(1988) INC. 

I988 09 01 Iberville 

2626-2824 
LES ENCANS ST-CHRYSOSTÔME INC. I988 09 07 Beauhamois 

2626-1461 
ENSEIGNE PRODIGE INC. 1988 OS 31 Longueuil 

2626-3442 
ENTREPRENEURS B. & W. INC. 
S. A W. CONTRACTORS INC. 

1988 09 07 Saint-François 

2626-3210 
LES ENTREPRISES C E . RENAUD ET FILS INC. I988 09 06 Joliette 

2626-2303 
LES ENTREPRISES ERICK BIGONI INC. I988 09 07 Longueuil 

2626-1669 
LES ENTREPRISES G. CÔTÉ INC. I988 08 31 Longueuil 

2626-2865 
LES ENTREPRISES H. A. LEDUC INC. I988 09 02 Longueuil 

2624-0317 
LES ENTREPRISES IMMOBILIÈRES BOUCHARD & 
COTÉ INC. 

I988 09 01 Chicoutimi 

2624-0481 
LES ENTREPRISES JULES-AIMÉ GILBERT INC. I988 09 06 Beauce 

2626-1578 
LES ENTREPRISES LEATHERA INC. I988 08 3I Laval 

2626-3194 
LES ENTREPRISES MANUEL DUSSAULT INC. • I988 09 07 Montréal 

2626-2659 
LES ENTREPRISES MSG ÉQUIPEMENTS INC. I988 09 02 Dnimmond 

2626-2055 
LES ENTREPRISES SAAD & SALHA INC. I988 09 01 Laval 
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2625-1990 
LES ENTREPRISES STEPHANE RICHER 44 INC 

2621-8867 
LES ENTREPRISES SUPER BÉTON INC. 
2621-8602 
ÉPICERIE I.C. PLANTE INC 
2626-2774 
ÉPICERIE MOW FUNG INC 
2624-1554 

ÉQUIPEMENTS S C R. LTÉE 
2624-1547 

L'ÉRABLIÈRE BLANCHET INC. 
2626-1966 

ESTHÉTIQUE HÉLÈNE SIROIS INC 
2626-2725 

LES EXCAVATIONS C E EMOND & FILS INC 
2626-3228 

LES EXCAVATIONS J R INC. 

2624-1828 

LES EXCAVATIONS MARTIN ST-LOUIS & FILS INC 

2626-2261 
LES FABRICANTS LIGNE ET POINT INC. 
2626-2998 
FABRICATION D'ABRIS MOBILES A.M. INC. 
2624-2164 
FERME J.G LABRECQUE INC 
2621-9733 
FERME PORKIE INC 
2624-1539 
FERME RESCATOR INC. 
2626-2758 
FERME ROCH MORIN INC 
2626-4010 
FERME VALMARIE INC. 
2626-2808 

LA FROMAGERIE VILLE ÉMARD (1988) INC. 

2624*440 

GARAGE JACQUES LAMONDE INC. 

2624-0135 

GARAGE PORTUGAIS & FOURNIER INC 

2621-9501 

GASTON IMPORT EXPORT INC 

2626-2014 

GESTION ADAM RAWET INC. 

2626-3426 

GESTION ALFRA INC 

2621-9865 

GESTION ALSARD INC. 

2624-0044 
GESTION CIMARILLON INC 

1988 09 01 

1988 09 of 

1988 08 31 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 08 

1988 09 02 

1988 09 08 

1988 09 06 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 12 

1988 09 01 

1988 09 06 

1988 09 09 

1988 09 01 

Monlréal 

Québec 

Frontenac 

Montréal 

Québec 

Monlmagny 

Monlréal 

Terrebonne 

Roberval 

Terrebonne 

Montréal 

Uval 

Beauce 

Terrebonne 

Ann,h ; 

Jolie ne 

Jolie! le 

Montréal 

Kamouraska 

Québec 

Québec 

Monlréal 

Monlréal 

Québec 

Montréal 
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NC. 

2626-2428 
GESTION COPAJh INC. 
2624-0622 
GESTION DROLET DOUVILLE INC 
2626-1040 

GESTION D.V.A. INC. 
2621-8826 

GESTION GERALAU INC. 
2621-8164 

GESTION GUY LECLAIR INC. 
2626-3475 

GESTION JEAN-PIERRE BEAUDRY INC. 
2624-0341 
GESTION J. BÉGIN INC. 
2621-8594 

GESTION J. HASTY INC. 
2621-8859 

GESTION J.A. FOURNIER INC. 
2626-3111 

GESTION USE COLLIN INC. 
2626-2873 

GESTION LUCETTE HAM EL INC. 
2626-2071 

GESTION MLSF INC. 
2626-1982 

GESTION M . M L . INC. 
2624-0457 
GESTION PICOT INC. 
2626-3343 

GESTION RENAUD & LEPAGE INC. 

2624-0101 

GESTION ROLUB INC. 

2624-0648 

LES GESTIONS D.Y. INC. 

2624-0259 

GESTIONS F O B . Y . INC. 

2626-3723 

LES GESTIONS GASTON AUCLAIR INC. 

2621-8776 

GESTIONS H.M.C. INC. 

2626-1941 

GESTIONS LUC LECLERC INC. 

2626-2410 

LES GESTIONS MORANO INC. 

2626-1628 

LES GESTIONS NOGUE ET PAQUETTE INC. 

2624-0499 
GEXCO. CONSEILLERS EN GESTION . 
D'EXPOSITION ET CONGRÈS INC. 
2626-1453 
GOUDRONORD INC. 

1988 09 08 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 09 08 

1988 08 31 

Montréal 

Québec 

Monlréal 

Saint-Maurice 

Joliene 

Longueuil 

Québec 

Trois-Rivières 

Montmagny • 

Uval 

Drummond 

Québec 

Longueuil 

Montréal 

Joliette 

Québec 

Trois-Rivières 

Québec 

Bedford 

Montréal 

Beauhamois 

Monlréal 

Terrebonne 

Charlevoix 

Terrebonne 
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Dénomination sociale el sa version 
Date de 

constitution PHtr id judiciaire 

2626-2360 
LA GRIFFE DU DRAGON INC. 
2621-9725 
GROUPE FINANCIER DERLAM INC. 
2624-1281 

GROUPE GILBERT. PELCHAT. GOULET INC. 
2626-3038 

GROUPE IMMOBILIER INNOVATION INC. 
INNOVATION REAL ESTATE CROUP INC. 
2626-1362 
LE GROUPE TROTTIER INC. 
2626-2923 
LE GROUPE I B M INC. 
2626-2709 
GUY LAMBERT SERVICE AÉRONAUTIQUE INC. 
2624-0473 

HABITATIONS GHISLAIN TRUDEL INC. 
2626-3095 

HAUTE-FOURRURE SAINT-SAUVEUR JACQUELINE 
VERVOORT INC. 

2626-1636 
HEBCO MAINTENANCE INC. 

2626-2543 

HVL-TECH INC. 

2626-1404 

LES IMMEUBLES CYRILLE ST-GERMAIN INC. 

2621-9022 

LES IMMEUBLES J.F.J. INC. 

2626-1933 

IMMO SERVICES RÉNOVATIONS LTÉE 

2626-3145 

IMPORTATIONS ESSWESS INC. 

ESSWESS IMPORT INC. 

2626-2345 

LES IMPORTATIONS MARCEL (19881 INC. 

2626-3939 

LES IMPORTATIONS NICOLE MARC1ANO INC. 

2621-3892 

LES IMPRESSIONS E.M. INC. 

2626-3657 

IMPRIMERIE YVETTE INC. 

2626-3798 

LES INDUSTRIES BESTCO LTÉE 

2626-2154 

INSTALLATION C. & C. INC. 

2624-0507 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES M. GAGNON 
INC. 
2626-3079 
INTRAMOD INC. 
2626-3376 
LES INVESTISSEMENTS DAS INC. 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 09 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 06 

1988 09 02 

1988 09 07. 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 06 

Trois-Rivières 

Longueuil 

Québec 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Bedford 

Joliette 

Abitibi 

Terrebonne 

Terrebonne 

Terrebonne 

Laval 

Saint-François 

Montréal 

Montréal 

Monlréal 

Monlréal 

Québec 

Longueuil 

Bedford 

Montréal 

Beauce 

Laval 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
conslilulio.t 

District judiciaire 

2626-3749 

LES INVESTISSEMENTS Y.C. INC. 

2624-0028 
L'INVESTISSEUR. COURTIER EN CONTRATS 
D'INVESTISSEMENT DU QUÉBEC INC. 
2626-1792 
IRON1LL INC. 

2624-2198 
KS/SABRE INC. 

2626-3335 

LEPAGE MAÇONNERIE INC. 

2626-3087 

LIBRE-SERVICE ROBERT NICOL INC 

2624-1836 

LIQUIDATION MADELON INC. 

2626-3046 
LOCATION HALLMAR (1988) INC. 
2621-3967 
LOU-PRO INC. 
2626-3236 
MACHINE A COUDRE ASIE INC. 
2626-3806 
MAÇONNERIE F.G.M.R. INC. 
2626-3012 
MAILHOT HYDRAULIQUE (1988) INC. 
2626-3616 
MARCHÉ R. DIONNE INC. 
2621-8990 
MÉKINACOR INC. 
2626-3590 
MÉNAGEX (LÉGER) INC. 
2626-3665 
MENUISERIE GÉNÉRALE L.P. NOËL INC. 
2626-2402 
META SCIENT1FIX INC. 
2624-2180 
LES MÉTAUX OEUVRES ALAIN CHALIFOUX INC. 
2624-2206 

MICHEL FOURNIER TRANSPORT INC. 

2624-0382 
LA MITAINE LAVE-AUTO INC. 
2626-1511 
MOGIREX INC. 
2621-9782 
MOTEL SONIA INC. 
2626-2030 

MULTICONSEIL B.F. INTERNATIONAL INC. 

2626-1156 

NATURE DESIGN INC. 

2624-0127 
NETCO-MATIC INC. 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 08 31 

1988 09 08 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 09 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 08 30 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 09 02 

Tenebonne 

Québec 

Bedford 

Montréal 

Joliette 

Montréal 

Trois-Rivières 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Montréal 

Terrebonne 

Joliette 

Rimouski 

Saint-Maurice 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Terrebonne 

Hull 

Beauce 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Québec 
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Denomination sociale et sa version enclin P W u d . c i . i r . 

2626-2436 
NETTOYEUR DEGOUTS -ACTION VAC» INC. 
2626-1131 
NORMAND PLOUFFE SOUDURE ÉLECTRIQUE INC. 
2626-3921 

NOUVEAUTÉS ÉDUCATIVES F. BOURRY (1988) 
INC. 

2624-0002 
ODEVCO INC. 
2624*325 
LODYBAS INC. 
2626-2121 
LES ONGLES + JANIE INC. 
JANIE NAILS + INC. 
2626-2642 
OPÉRATIONS LANIEL (CANADA) ( 1988) INC. 
2626-3293 
LES ORDINATEURS GALACTIQUE LTÉE 
2626-2907 

OZA. CLIMATISATION ET CHAUFFAGE INC. 
OZA. HEATING & VENTILATION INC. 
2626-1958 
PAPETERIE JOMAC INC. 
2626-1479 
PARFUMERIE RIOPELLE INC. 
2626-1768 
PAULITH CANADA INC. 
2626-2717 

LES PEINTURES R.D INC. 
R.D. PAINTS INC. 
2626-2980 
PIERRE ROBICHAUD & ASSOCIÉS INC. 

2626-3509 
PIZZARIFFIC INC. 

2626-1719 
PLACARTEC INC. 

2626-1701 

PLACEMENTS ADRIEN LIMOGES INC. 

2621-9808 

PLACEMENTS ANDRÉ CHALIFOUX INC. 

2626-3467 

LES PLACEMENTS ANDREA PUZO INC. 

2626-3392 

LES PLACEMENTS DANIEL PAQUETTE INC. 

2624-1562 

LES PLACEMENTS GILLES ARBOUR INC. 

2626-2204 

LES PLACEMENTS GIRARD & LA VOIE INC. 

2621-9170 

LES PLACEMENTS J R P R INC. 

2626-1610 
LES PLACEMENTS ROSAJE INC. 

1988 09 07 

1988 09 01 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 08 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 31 

Montréal 

Richelieu 

Monlréal 

Québec 

TROIS-RIVIÈRES 

Laval 

Monlréal 

Monlréal 

Uval 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Monlréal 

Uval 

Joliette 

Joliette 

Monlréal 

Monlréal 

Iberville 

Chkoulimi 

Québec 

Longucuil 

http://PWud.ci.ir
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Dénomination sociale et sa version 
Dale de 

constitution District Judiciaire 

2621-9204 
PLÂTRAGE L.S. INC. 
2626-2667 

PLOMBERIE J P FULKER INC 

2621-9378 
POMPAGES DE FOSSES SEPTIQUES PIERRE 
LARABIE INC. 
2621-8149 
LES POUPÉES CHINOISES. MARIAGES ET 
ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX INC. 
2624-1778 
POURVOIRIE DU BRAS DOLAF INC 
2621-8131 
PRÉCI-COUPE INC 
2626-2238 
PRÉSENTATION VISUELLE MARIE AU DETTE 
INC. 
2626-1730 
PROBIOTECH INC 
2621-9033 
PRODUCTIONS VIDÉO INTER-BEAUCE INC. 
2626-3439 
LES PRODUITS CAFÉIERS - TACHA • INC 
2621-9196 
PRODUITS DE BOULANGERIE MULTI-PRIX INC 
2621-9493 
LES PRODUITS DE L'ÉRABLE DES APPALACHES 
INC. 
2624-0333 
PROJET XYZ INC. 
2626-3384 
LES PROMOTIONS PRODUCTIONS ANDREA INC 

2621-9469 
P R . DÉBOISEMENT INC 
2621-8883 

RÉCUPÉRATION 88 INC. 

2626-3053 
RÉJEAN DAIGNEAULT ET FILS RÉPARATIONS 
INC. 
2621-9840 
RÉSEAU COMMERCIAL D'ÉCHANGE 
INTERNATIONAL INC. 
INTERNATIONAL TRADE EXCHANCE 
NETWORK INC. 
2626-1818 
RÉSIDENCE MANOIR BEAUMONT 11988) INC. 
2624-0184 
RESTAURANT CHUNGKING 119881 INC. 
2626-1685 
RESTAURANT LA D. S INC 
2626-3566 
RESTAURANT LE GRAIN DE SEL INC. 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 09 07 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 06 

1988 09 01 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 09 09 

1988 08 31 

1988 08 29 

1988 09 01 

1988 09 08 

Quebec 

Terrebonne 

Hull 

1988 08 29 Montreal 

1988 09 08 Baie-Comeau 

1988 08 30 Joliette 

1988 09 02 Beauhamois 

Terrebonne 

Bcauce 

Longueuil 

Québec 

Frontenac 

QUÉBEC 

Montréal 

Beauce 

Baie-Comeau 

Jol telle 

Monlréal 

Bedford 

Québec 

, Jol telle 

Monlréal 
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2626-2949 
RESTAURANT SIAM THAI INC 
SIAM THAI RESTAURANT INC 

2626-1586 
REVÊTEMENTS CARGIL INC. 
2621-8115 
ROMALIAN INTERNATIONAL LTÉE 
ROMAUAN INTERNATIONAL LTD. 
2626-3277 
LE ROTHCHILD CONDOMINIUMS PHASE III INC. 
2626-2378 
LES RÔTISSERIES DE PARIS INC 
2626-1644 

R. DARAICHE EXCAVATION INC 
2621-9816 

R. GAUTHIER TRANSPORT INC 
2624-1638 
SABLIÈRES ST-DOMINIQUE INC 
2624-0705 

LE SALON DU COUPLE DU QUÉBEC INC. 
2621-8123 

SARINO CONSTRUCTION INC. 
2626-2881 

SÉCURITÉ LANDRY INC. 
2624-0242 

SEMENCES G. GENDRON (19881 INC 
2626-2790 

LA SERRUTECH DE CHAMBLY LTÉE 
2624-0119 

SERVICE CORPORATIF PME JONQUIÈRE INC 

2626-3186 

LES SERVICES D'ENTRETIEN 3P INC 

2626-1859 
SERVICES D'ENTRETIEN R & G GOYETTE 
INC. 
2626-2915 
SERVICES EN DESSIN GAROFALO INC. 
DRAFTING SERVICES GAROFALO INC. 
2626-3830 

SERVICES IMMOBILIERS SENTRA INC. 

2626-3129 

SERVICES INFORMATIQUES A PLUS INC. 

2626-2246 

SERVICES INFORMATIQUES C.V. INC. 

2624-0234 

LES SERVICES LOCATIFS CONLOU INC 

26244)721 

LES SERVICES SYLVICOLES J M R L INC. 

2621-8982 

SIGNALISATION 3 D INC. 

2626-1651 
SILENCE MUSIQUE INC 

1988 09 02 

1988 09 01 

1988 08 31 

1988 09 06 

1988 09 07 

1988 09 01 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 06 

1988 08 30 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 09 01 

1988 09 07 

1988 08 31 

1988 09 06 

1988 09 08 

1988 09 07 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 06 

1988 08 30 

1988 08 31 

Monlréal 

Longucuil 

Chicoultmi 

Montréal 

Monlréal 

Terrebonne 

Trois-Rivière% 

Sainl-Hyacinihe 

Saint-Hyacinthe 

Monlréal 

Monlréal 

Sainl-Hyacrnlhc 

Longucuil 

Chicoutimi 

Longucuil 

Terrebonne 

Montréal 

Monlréal 

Monlréal 

Longucuil 

Jolicite 

Frontenac 

Troiv-Rivière\ 

Longucuil 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 
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2626-1677 
SOCIÉTÉ DE GESTION J. FALARDEAU INC. 

2626-2048 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE INVESCOM LTÉE 

2621-9352 
SON & IMAGE DUMAIS ET LEVESQUE LA 
POCAT1ÈRE INC. 

2626-1974 

SOONTEC CORPORATION 

2626-2188 

SPORTOUT INC. 

2626-3368 
STUDIO DE COIFFURE ET DE BRONZAGE 
L'EXCLUSIF INC. 

2626-2097 
STUDIO RELIEF INC. 
2624-2172 
SUPER PNEU INC. 
2621-9519 
LES SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES C.D.T. INC. 
2621-9048 

LES TABLES D'EXERCICE DI-GI INC. 
2626-1727 

TAPIS S. DOYON INC. 
2626-2295 

TECHNIQUE INTERNATIONALE S.A.K.S. INC. 
2621-8206 

TECHNO-CLIMAT INC. 

2626-2857 
TESLAB INC. 

2626-1313 
LES TRADUCTIONS MICHEL ROY INC. 

2626-3541 
TRANS AIR INC. 

2626-2766 
TRANSPORT A. GUITARD INC. 
2621-8719 
TRANSPORT FRANCYR INC. 
2621-8586 
TRANSPORT H.R. POULIN INC. 
2626-1800 

TRANSPORT RAYSO INC. 
2621-9477 

TRANSPORT R.S.V.P. INC. 
2624-0465 

TRANSPORTS R. DAGENAIS INC. 

2624-0416 
TRIO MODE INC. 

2626-1917 
T. ET D. VOIES FERRÉES INC. 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 09 07 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 09 06 

1988 09 01 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 09 01 

1988 09 07 

1988 09 01 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 08 30 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 07 

1988 09 06 

1988 09 02 

1988 09 01 

Longueuil 

Richelieu 

Kamouraska 

Monlréal 

Terrebonne 

Montréal 

Longucuil 

Charlevoix 

Kamouraska 

Baie Comcau 

Monlréal 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Iberville 

Trois-Rivières 

Montmagny 

Abitibi 

Chicoutimi 

Abitibi 

Roberval 

Montréal 
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2 6 2 1 - 8 8 4 2 

USINAGE J .M. BLANCHETTE INC. 
2 6 2 6 - 3 5 1 7 

VACANCE CANADA C.S.L.C. INC. 
2 6 2 4 - 0 4 3 2 

VALVES SAGUENAY INC 
2 6 2 6 - 3 9 0 5 

VÉLO PLEIN AIR RIMOUSKI INC. 
2 6 2 6 - 1 1 1 5 

VENTILATION Vl-ESSE INC.-
2 6 2 1 - 8 1 5 6 

LES VIANDES VALMONT INC. 
2 6 2 6 - 2 5 5 0 

LE VIGNOBLE LES ARPENTS DE NEIGE INC. 
2 6 2 6 - 2 7 4 1 

VILLA DES AÎNÉS C. ALAIN INC. 

5 5 1 

1 9 8 8 0 9 0 1 

1 9 8 8 0 9 0 8 

1 9 8 8 0 9 0 2 

1 9 8 8 0 9 0 7 

1 9 8 8 0 9 0 1 

1 9 8 8 0 8 3 1 

1 9 8 8 0 9 0 2 

1 9 8 8 0 9 0 6 

Drummond 

Longueuil 

Chicoutimi 

Rimouski 

Longueuil 

Iberville 

Bedford 

Fronlcnac 

L'inspecteur général des 
institutions fiiuincières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dél iv rance d ' u n certificat d e con t inua t ion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

continuation 
Nouvelle dénomination sociale 
s'il y a lieu 

1 2 1 6 - 9 1 8 1 

1 2 1 6 - 9 1 8 1 QUÉBEC INC. 1971 1 0 2 5 

1 2 2 4 - 1 9 2 3 

ALLIED WELDING INC. 1972 0 2 21 

1 5 1 0 - 6 6 1 0 

AMBACO INC. 1 9 7 8 0 2 0 2 

1 3 4 1 - 6 2 2 7 

APPARTEMENTS LE SOUVENIR INC. 1 9 7 3 0 9 2 0 

1 4 7 2 - 8 8 9 3 

LES ASSURANCES RAYMOND PARÉ INC. 1 9 7 7 0 1 0 5 

1 6 2 8 - 2 9 2 3 

A.M. ET N. LALANDE INC. 1 9 7 8 0 7 1 3 

1 2 1 5 - 1 9 4 0 

BAGAGES LAVAL LTÉE 1971 0 7 1 6 

1 4 7 4 - 5 5 2 5 

BARRE ET GROSSO INC. 1 9 7 7 0 2 2 4 

1 2 2 1 - 4 6 8 0 

CENTRE D'ESCOMPTE DOCKS LTÉE 1971 0 3 2 3 

1 4 7 3 - 5 9 4 8 

CONSTRUCTION RAYMOND & YOCKELL 1 9 7 7 0 1 2 6 
INC. 

1 5 0 7 - 9 0 2 3 

LES CONSTRUCTIONS A. ROY & D. 1 9 7 7 1 0 2 4 
BOUCHER INC. 

1 9 8 8 0 9 0 6 

1 9 8 8 0 8 31 

1 9 8 8 0 8 31 

1 9 8 8 0 9 0 6 

1 9 8 8 0 9 0 1 

1 9 8 8 0 9 0 7 

1 9 8 8 0 8 3 1 

1 9 8 8 0 8 3 1 

1 9 8 8 0 9 0 7 

1 9 8 8 0 9 0 2 

1 9 8 8 0 9 0 7 

ATELIER DE SOUDURE ALLIED INC. 
ALLIED WELDING INC. 

LE GROUPE TROYAN INC 

TABAGIE CORY INC. 

CONSTRUCTIONS ET RÉNOVATIONS 
ROBERT 
YOCKELL INC. 
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Dénomination sociale 
Dale de 

constitution 

Date de 

continuation 

Nouvelle dénomination sociale 

s'il y a lieu 

1288-5604 
DAYCO INC. 1969 09 08 1988 08 30 

1134-3118 
ÉLECTRICITÉ AUTOMOBILE DE SAINT-JEAN 
INC. 

1964 04 29 1988 09 01 PIÈCES D'AUTO ST-JEAN INC. 

1330-3458 
LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ 
JACQUES 
BOUILLE INC. 

1973 05 18 1988 08 31 LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ 
BOUILLE 
INC. 

1633-5978 
LES ENTREPRISES SIOUI ET FRÈRES INC. 1979 02 09 1988 09 07 

1 

1366-6359 
LE FLEURISTE Y LTÉE 1975 08 21 1988 09 06 

1474-7125 
GARAGE LAFRAMBOISE & FRÈRES 
DEUX-MONTAGNES INC. 

1977 03 01 1988 08 30 

1174-3028 
GAREAU AUTO INC. 1963 01 03 1988 09 06 

-
1107-8862 
GEORGES MERCIER LTÉE 1954 07 15 1988 08 31 

1132-6550 
GÉRARD HURTUBISE LTÉE 1966 II 24 1988 09 08 

1349-1758 
GESTIONS PERRI INC. 1972 08 04 1988 08 31 

1623-5806 
LES INVESTISSEMENTS GOULET & 
TREMBLAY INC. 

1978 02 17 1988 09 02 

1472-4629 
ISOLBEC INC. 1976 12 20 1988 09 07 

1234-9106 
JEAN ATTORE INC. 1967 10 30 1988 08 31 

1638-5593 
LINGERIE MARIE-JOLY INC. 1979 08 31 1988 08 29 

1365-0213 
LOUIS-PHILIPPE DEBLOIS & ASSOCIÉS INC. 1975 08 04 1988 08 31 

1503-4895 
MAGASIN DE MANTEAUX YALE LTÉE 1976 05 17 1988 08 02 

1124-8762 
MÉTAL & ELECTRICAL PRODUCTS CORP. 
LTD. 

1959 II 12 1988 09 02 MEP ÉLECTRIQUE INC. 
MEP ELECTRICAL INC 

1507-1020 
PIÈCES D'AUTO PAGE INC. 1977 09 14 1988 08 26 PLACEMENTS DENIS CHALIFOUX 

INC. 

1240-4919 
PLACEMENTS BO-VI LTÉE 1970 07 22 1988 09 07 

1286-1407 
LES PLACEMENTS THOMAR LTÉE 1959 09 04 1988 08 30 

1474-1318 
PORCHERIES À POLO INC. 1977 02 II 1988 09 06 

> 

1361-8749 
QUINCAILLERIE CIMON INC. 1975 02 18 1988 09 08 • 
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Date de Date de 

constitution continuation 
Dénomination sociale 

Date de Date de 

constitution continuation s'il y a Heu 

1366-5674 
ROBERT DUCHAINE INC. 1975 08 14 1988 08 31 

1211-8550 
SALAISON ADRIEN LIMOGES INC. 1971 05 19 1988 09 01 

Il 131109 
SERVICE DE LOCATION & I960 05 05 1988 08 26 
D'APPROVISIONNEMENT FRANK & 
FOURNISSEURS DE BANQUETS A A F LTÉE 

1505-2715 
LES TISSUS ST-MICHEL LTÉE 1976 11 23 1988 08 29 

1468-8782 
LES TRAITEURS AU FIN PALAIS INC. 1976 08 02 1988 09 06 1468-8782 QUÉBEC INC. 

1470-7947 
TRANSPORT SCOLAIRE ÉM1UUS LEMAY 1976 10 13 1988 09 02 
INC. 

I l 11-2927 
UNITEX INC. 1963 04 23 1988 09 01 

1333-8231 
VISIONEX INC. 1973 02 01 1988 08 25 

551 

L'inspecteur générul des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dél iv rance d ' u n certificat de fusion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fu sion à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale 
des compagnies fusionnées 

Dale de 
fusion 

District 
judiciaire 

2621-9006 
2621-9006 QUÉBEC INC. 2427-3161 QUÉBEC INC. 

2427-3096 QUÉBEC INC. 
1988 08 31 Québec 

2621-9212 
2621-9212 QUÉBEC INC. 2158-5484 QUÉBEC INC. 

BUFFET MARTIN INC. 
1988 09 04 Québec 

2624-0085 
2624-0085 QUÉBEC INC. LES ENTREPRISES S. ROSSIGNOL INC. 

2620-8975 QUÉBEC INC. 
1988 09 01 Chicoutimi 

2624-0424 
FLEURS COUPÉES CHICOUTIMI. INC. FLEURS COUPÉES CHICOUTIMI INC. 

LES GESTIONS LOUIS AUDET. INC. 
1988 09 07 Chicoutimi 

2621-9428 
GARAGE H. FORTIN LTÉE GARAGE H. FORTIN LIMITÉE 

FORTIN AUTO SERVICE INC. 
1988 08 31 Laval 

2624-0200 
GESTION DENIS REID INC. GESTION DENIS REID INC. 

MARCHE DENIS REID INC. 
1988 09 01 Beauhamois 

2621-9436 
LE GROUPE BARRETTE LTÉE LE GROUPE BARRETTE LTÉE 

1864-3247 QUEBEC INC. 
1988 08 29 Laval 

2624-0556 
JEAN-MARC ALARIE & FILS INC. JEAN-MARC ALARIE & FILS INC. 1988 09 02 Terrebonne 

2528-3730 QUEBEC INC. 
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M nomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2621-9295 
PERRETTE INC. LAITERIE PERRETTE LTÉE 

LES IMMEUBLES PERRETTE LTÉE 
1988 08 31 Laval 

2621-9717 
PLACEMENTS MARCEL THIBAULT INC. PLACEMENTS MARCEL THIBAULT INC. 

GARAGE ET BATEAUX BERTHIER INC. 
1988 08 31 Joliette 

2621-1987 
LES PLACEMENTS SARDANO INC. LES PLACEMENTS SARDANO INC. 

LES PLACEMENTS TEDONE INC. 
LES PLACEMENTS VITORINO INC. 

1988 07 29 Monlréal 

2624-0564 
LES PLACEMENTS SYLCHRI LTÉE LES PLACEMENTS SYLCHRI LTÉE 

MARCEL VARIN LIMITÉE 
1988 09 01 Monlréal 

2621-3868 
LES PORTES ÉLÉGANCE INC. LES PORTES ÉLÉGANCE INC. 

GESTION JACQUES ET PROTEAU INC. 
1988 09 01 Beauce 

2621-3934 
SERVI LtTHO ET COPIE INC. SERVI-COPIE INC. 

SERVI-LITHO INC. 
SERVICE MULT1-COPIE (1987) INC. 

1988 09 01 Monlréal 

2621-9303 
SONOLAB INC. SONOLAB INC. , 

FILM DOCTEUR DU QUÉBEC INC. 
1988 08 31 Monlréal 

2621-9410 
TRANSPORT REAL HUDON INC. TRANSPORT RÉAL HUDON INC. 

2550-0356 QUÉBEC INC. 
1988 09 01 Rimouski 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

551 
• 

JEAN-MARIE-BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

1858-8079 
1858-8079 QUÉBEC INC. 1982 06 II 1988 08 31 du capital-actions 

2163-2104 
2163-2104 QUÉBEC INC. 1983 12 05 1988 08 31 du district: Montréal 

2164-1931 
2164-1931 QUÉBEC INC. 1983 12 28 1988 09 06 du district: Montréal 

2166-4057 
2166-4057 QUÉBEC INC. 1984 02 22 1988 07 25 du district: Joliette 

2173-9792 
2173-9792 QUÉBEC INC. 1984 08 24 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

DOMAINE J.P.'ROBITAILLE INC. 

2322-6335 
2322-6335 QUÉBEC INC. 1985 06 17 1988 08 29 de la dénomination sociale: 

FERAGA INC. 

2324-6598 
2324-6598 QUÉBEC INC. 1985 07 30 1988 08 29 du district: Roberval 
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Dale de Dale de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2328-3864 
2328-3864 QUÉBEC INC. 1985 10 07 1988 09 08 du district: Joliette 
2418-7304 
2418-7304 QUÉBEC INC. 1986 08 01 1988 09 07 de la dénomination sociale: 

MEUBLES B INC. 
2421-4447 
2421-4447 QUÉBEC INC. 1986 10 27 1988 08 31 de la dénomination sociale: 

R. OUELLET ET FILS INC. 
2422-8868 
2422-8868 QUÉBEC INC. 1986 12 04 1988 09 03 de la dénomination sociale: 

CLINIQUE DENTAIRE JACQUES 
VERREAULT INC. 

2429-9869 
2429-9869 QUÉBEC INC. 1987 03 10 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

R E N É R O B I T A I L L E C O U R T I E R 
D'ASSURANCE INC. 

2432-2489 
2432-2489 QUÉBEC INC. 1987 03 13 1988 09 02 de la dénomination sociale: 

CONSTRUCTION GRENVILLE INC. 
2434-4848 
2434-4848 QUÉBEC INC. 1986 02 28 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

MAÇONNERIE SERGE DURAND INC. 
2436-4937 
2436-4937 QUÉBEC INC. 1986 05 01 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

LES RÉNOVATIONS V1MONT INC. 
2436-5256 
2436-5256 QUÉBEC INC. 1986 05 01 1988 09 07 du district: Longueuil 
2436-6726 
2436-6726 QUÉBEC INC. 1986 04 29 1988 08 31 du district: Montréal 
2524-4625 
2524-4625 QUÉBEC INC. 1987 04 13 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

CONSTRUCTION PLANOR INC. 
2524-8857 
2524-8857 QUÉBEC INC. 1987 04 24 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

1980 RUE SHERBROOKE OUEST INC. 
1980 SHERBROOKE STREET WEST 
INC. 

2526-7667 
2526-7667 QUÉBEC INC. 1987 06 05 1988 09 01 de la dénomination sociale: 

PROJECTAM INC. 

2526-9598 
2526-9598 QUÉBEC INC. 1987 06 11 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

ANDRÉ LABRECQUE ÉQUIPEMENT 
DE PELOUSE ET 
JARDIN INC. 

2527-J911 
2527-4911 QUÉBEC INC. 1987 06 22 1988 09 07 de la dénomination sociale: 

AU CENTRE DU BON MARCHÉ INC. 
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2528-988S 
2528-9885 QUÉBEC INC. 1987 08 07 1988 09 02 1) de la dénomination sociale: 2528-9885 QUÉBEC INC. 

FRÉDÉRIK-LÉGER INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
4) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 9 

2532-7768 
2532-7768 QUÉBEC INC. 1987 II 12 1988 09 06 de la dénomination sociale: 2532-7768 QUÉBEC INC. 

BUFFET LAPIERRE (1988) LTÉE 

2533-9490 
2533-9490 QUÉBEC INC. 

i 

1988 03 28 1988 09 01 de la dénomination sociale: 2533-9490 QUÉBEC INC. 

i 
DÉPANNEUR DANIEL BEAULIEU 
INC. 

2536-6626 
2536-6626 QUÉBEC INC. 1987 06 22 1988 09 06 du district: Québec 
2542-6065 
2542-6065 QUÉBEC INC. 1987 12 18 1988 09 06 des restrictions à l'activité. 
2542-7782 
2542-7782 QUÉBEC INC. 1988 01 05 1988 08 30 de la dénomination sociale: 

MARCEL COURCHESNE INC. 
2543-2071 
2543-2071 QUÉBEC INC. 1987 12 04 1988 09 07 1 ) de la dénomination sociale: 

ÉBÉNISTERIE BEAUCHESNE INC. 
2) du district: Saint-François 

2543-4259 
2543-4259 QUÉBEC INC. 1987 12 14 1988 09 02 de la dénomination sociale: 

LES CONSTRUCTIONS REMIBET 
INC. 

2544-2443 
2544-2443 QUÉBEC INC. 1987 12 22 1988 09 02 de la dénomination sociale: 

LES PLACEMENTS SABELLE INC. 

2545-1725 
2545-1725 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1988 09 01 1 ) de la dénomination sociale: 

CONSTRUCTION PIERRE BRIAND 
INC. 
2) du district: Terrebonne 

2545-1733 
2545-1733 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1988 09 01 1 ) de la dénomination sociale: 

SERVICE DE PNEUS SERGE INC. 
2) du district: Joliette 

2545-6245 
2545-6245 QUÉBEC INC. 1988 02 22 1988 08 31 de la dénomination sociale: 

L E S D É V E L O P P E M E N T S 
LOUISFRANCIENS INC. 

2546-4819 
2546-4819 QUÉBEC INC. 1988 03 11 1988 08 31 1) de la dénomination sociale: 

GESTION MARCHAND-LABONTÉ 
INC. 
2) du district: Arthabaska 

2546-9677 
2546-9677 QUÉBEC INC. 1988 01 20 1988 09 06 du district: Saint-Hyacinthe 
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DénomInation sociale 
Dale de 

conslllutlon 
Dale de 

modlfkalJon Modifications 

2546-9719 
2546-9719 QUÉBEC INC. 1988 01 20 1988 08 31 du district: Montréal 

2547-7944 
2547-7944 QUÉBEC INC. 1988 03 28 1988 09 08 1) de la dénomination sociale: 

GRANBY AUTORAMA (1988) INC. 
2) du district: Bedford 
3) du capital-actions 

2549-7975 
2549-7975 QUÉBEC INC. 1988 05 01 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

LES RESTAURANTS KAM CHIN INC. 

2551-2963 
2551-2963 QUÉBEC INC. 1988 04 20 1988 09 01 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2551-5685 
2551-5685 QUÉBEC INC. 1988 04 27 1988 08 30 du district: Bedford 

2553-0635 
2553-0635 QUÉBEC INC. 1988 05 17 1988 09 06 1 ) de la dénomination sociale: 

CONFECTION D-1EL INC 
2) du district: Beauce 

2553-0825 
2553-0825 QUÉBEC INC. 1988 05 17 1988 08 30 de la dénomination sociale: 

GESTION CARDAN INC. 

2553-0833 
2553-0833 QUÉBEC INC. 1988 05 17 1988 09 07 1) de la dénomination sociale: 

CONFECTION ST-JUDE INC. 
2) du districl: Saint-Hyacinthe 

2553-1633 
2553-1633 QUÉBEC INC. 1988 05 27 1988 09 01 du capital-aclions 

2553-3449 
2553-3449 QUEBEC INC. 1988 05 30 1988 08 26 de la dénomination sociale: 

DÉPANNEUR MERCURE INC. 

2616-9557 
2616-9557 QUÉBEC INC. 1988 04 15 1988 07 19 du district: Saint-Hyacinthe 

2617-2254 
2617-2254 QUÉBEC INC. 1988 04 21 1988 09 02 de la dénomination sociale: 

LEMAY MILETTE PLANCHER INC. 

2617-3286 
2617-3286 QUÉBEC INC. 1988 04 25 1988 08 31 de la dénomination sociale: 

LES PLACEMENTS KATMO INC. 

2618-1024 
2618-1024 QUÉBEC INC. 1988 06 13 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

S O C I É T É I M M O B I L I È R E 
SHERBROOKE ST-JACQUES 
INC. 

2619-3623 
2619-3623 QUÉBEC INC. 1988 05 31 1988 09 02 1) de la dénomination sociale: 

ÉPICERIE ROLAND LEVESQUE INC. 
2) du districl: Gaspé 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

2619-9109 
2619-9109 QUÉBEC INC. 1988 06 14 1988 09 02 1 ) de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES LACRIDALIS INC. 
2) du district: Charlevoix 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2620-2911 

2620-2911 QUÉBEC INC. 

2620-5203 

2620-5203 QUÉBEC INC. 

2620-8181 

2620-8181 QUÉBEC INC. 

2621-1490 

2621-1490 QUÉBEC INC. 

2621-3223 

2621-3223 QUÉBEC INC. 

2621-9212 

2621-9212 QUÉBEC INC. 

2622-1739 

2622-1739 QUÉBEC INC. 

2622-3800 

2622-3800 QUÉBEC INC. 

2622-5003 

2622-5003 QUÉBEC INC. 

2622-5524 

2622-5524 QUÉBEC INC. 

2622-7876 
2622-7876 QUÉBEC INC. 

2622-9518 

2622-9518 QUÉBEC INC. 

2623-2066 

2623-2066 QUÉBEC INC. 

2623-3205 
2623-3205 QUÉBEC INC. 

2623-4211 

2623-4211 QUÉBEC INC. 

2623-5200 
2623-5200 QUÉBEC INC. 

2623-6943 
2623-6943 QUÉBEC INC. 

1988 06 28 1988 08 30 de la dénomination sociale: 
CHEF GASTON (1988) INC. 

1988 07 13 1988 09 07 I ) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 

1988 07 12 1988 09 08 de la dénomination sociale: 
P.E. MAR1GUY INC. 

1988 08 04 1988 09 01 de la dénomination sociale: 
M ET S POTVIN INC. 

1988 08 10 1988 09 09 de la dénomination sociale: 
PÉTROLES BENCO INC. 

1988 09 04 1988 09 04 de la dénomination sociale: 
BUFFET MARTIN INC. 

1988 06 20 1988 09 02 de la dénomination sociale: 
IMMOTEL INC. 

1988 06 23 1988 09 06 du district: Chicoutimi 

1988 06 28 1988 09 08 de la dénomination sociale: 
RESTAURANT BERTINET (1988) INC. 

1988 06 29 1988 08 31 de la dénomination sociale: 
SOCIÉTÉ A. BÉLISLE INC. 

1988 07 05 1988 09 06 I) de la dénomination sociale: 
LOCATION EMPRESS INC. 

, 2) du district: Longueuil 

1988 07 07 1988 09 08 de la dénomination sociale: 
LES MAISONS CHANTIGNOLE INC. 

1988 07 15 1988 08 30 de la dénomination sociale: 
PLOMBERIE AQUA-DÉCOR INC. 

1988 07 18 1988 08 31 de la dénomination sociale: 
LES MINES D 'OR NORD-OUEST 
LTEE 
NORTHWEST GOLD MINES LTD. 

1988 07 20 1988 09 01 de la dénomination sociale: 
CAROLE POIRIER INC. 

1988 07 22 1988 09 06 de la dénomination sociale: 
FRANCHISES DYNAMIQUES (1988) 
INC. 

1988 07 27 1988 09 07 de la dénomination sociale: 
SOCIÉTÉ DE GESTION PRLDG INC. 
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Dénominal Ion sociale 
Dated* 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2623-7420 
2623-7420 QUÉBEC INC. 1988 07 29 1988 08 29 de la dénomination sociale: 

M O N T R É A L L A L O N D E 
CONSTRUCTIONS INC. 

2623-8360 
2623-8360 QUÉBEC INC. 1988 08 03 1988 09 08 du districl: Saint-François 

2623-8832 
2623-8832 QUÉBEC INC. 1988 08 03 1988 09 06 1 ) de la dénomination sociale: 

D I S T R I B U T I O N S G I L L E S ET 
MICHELINE INC. 
2) du districl: Kamouraska 

2623-8840 
2623-8840 QUÉBEC INC. 1988 08 03 1988 09 01 du districl: Chicoutimi 

2623-8964 
2623-8964 QUEBEC INC. 1988 08 03 1988 08 31 du district: Aima 

2623-9152 
2623-9152 QUÉBEC INC. 1988 08 04 1988 09 09 de la dénomination sociale: 

BDL CAPITAL INC. 

2625-2874 
2625-2874 QUÉBEC INC. 1988 08 10 1988 09 02 1 ) de la dénomination sociale: 

SABLIÈRE STE-MARIANNE INC. 
2) du district: Terrebonne 

2625-5000 
2625-5000 QUÉBEC INC. 1988 08 16 1988 08 23 de la dénomination sociale: 

JOSEPH WALSH LTÉE 
JOSEPH WALSH LTD. 

2625-5422 
2625-5422 QUÉBEC INC. 1988 08 17 1988 09 01 du district: Iberville 

2625-8665 
2625-8665 QUÉBEC INC. 1988 08 25 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

VOYAGES FABYTOURS INC. 

1356-4935 
AÉROCOUSTIC INC 1974 05 13 1988 09 09 de la dénomination sociale: 

ACCORD CONSTRUCTION INC. 

2432-0889 
LES AGENCES STYL-EAU PRIVILEGE INC. 1987 03 10 1988 09 07 du capital-actions 

2528-4647 
LES ASSURANCES COTTON & ROBERTSON 
INC. 

1987 07 22 1988 08 31 de la dénomination sociale: 

LES ASSURANCES ALBAN COTTON 
INC. 

2548-2738 
ASSURANCES GODARD. LANDRY INC. 1988 02 08 1988 09 07 1 ) de la dénomination sociale: 

A S S U R A N C E S G O D A R D . 
LAFREN1ÈRE & ST-AMOUR 
INC. 
2) du district: Jolictic 
3) du capital-actions 

2622-8239 
BANZAI LES CONCEPTEURS THIBAUDEAU. 
GOSSELIN INC. 

1988 07 05 1988 09 01 de la dénomination sociale: 
A L F A F A L E S C O N C E P T E U R S 
THIBAUDEAU. 
GOSSELIN INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2430-4867 

BAR SALON CAFÉ CENTRAL INC. 1987 02 13 

1845-6558 

BIO-MEGA INC. 1981 05 06 

2173-2482 

BOUTIQUE JÉRÔME INC. 1984 07 26 

1646*818 

BOUVEON INC. 1980 07 11 

2541-2206 

CÂBLE EXPERT INC. 1987 1 1 20 

2332-2555 

CÂBLE TÉLÉ PLUS BERTHIERVILLE INC. 1985 12 17 

2167-2597 

CASTONGUAY ET BOURRET INC. 1984 03 08 

2618-6189 

LES CEINTURES SYLSAM INC. 1988 05 13 

1469-6132 

CENTRE D'ESCOMPTE RACINE INC. 1976 08 30 

2529-2673 
COMMUNICATIONS GRAND NORD QUÉBEC 1987 08 14 
INC. 

1338-6347 

COMPAGNIE CIRCO CRAFT INC. 1973 08 20 

1166-0834 

LA COMPAGNIE J.N. BEAUDOIN LIMITÉE 1917 03 16 

2435-5059 

CONSTRUCTION PREMIER CHOIX INC. 1986 04 08 

1840-4830 

COPIERRE INC. 1980 11 06 

2319-9938 

CORPORATION SIGESTEVAN 1985 04 25 

1634-6504 

DÉPANNEUR DU VALLON INC. 1979 03 15 

2314-3290 

DESIMAR INC. 1984 12 20 

2424-6993 
D É V E L O P P E M E N T DE L O N G U E U I L 1986 1204 
(DELONCO) 
INC. 

1988 08 31 de la dénomination sociale: 
CONFECTION DESCHÊNES & ROY 
INC. 

1988 08 31 du district Laval 

1988 08 31 du district: Montréal 

1988 08 22 1 ) du capital-actions 
2) des dispositions 

1988 08 31 du capital-actions 

1988 08 31 du capiul-actions 

1988 09 01 de la dénomination sociale: 
GARAGE Y.G. CÔTÉ INC 

1988 09 01 de la dénomination sociale: 

DÉVELOPPEMENTS L'ACADIE INC. 

1988 08 31 du capital-actions 

1988 08 3 1 de ta dénomination sociale: 

P R O D U C T I O N S G R A N D N O R D 
(QUÉBEC) INC. 

1988 09 08 du capital-actions 

1988 09 01 du capital-actions 

1988 09 07 du nombre des administrateurs: 
minimum: I 
maximum: 5 

1988 08 30 de la dénomination sociale: 
XIMAG INC. 

1988 08 29 du district: Monlréal 

1988 09 07 de la dénomination sociale: 

PAYSAGISTE DU VALLON INC. 

1988 09 08 du capital-actions 

1988 08 29 du capital-actions 
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Date de 
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Dite de 

modification Modifications 

2527-9910 
LES DÉVELOPPEMENTS BELOE1L INC. 1987 07 06 1988 09 07 de la dénomination sociale: 

LE CENTRE COMMERCIAL PARADIS 
INC. 

2551-8283 
DISTRIBUTIONS LABUN LTÉE 1988 05 13 1988 09 09 de la dénomination sociale: 

LES PLACEMENTS BERLIN LTÉE 

2620-4842 
LES DISTRIBUTIONS N ANNETTE LEGROS 
INC. 

1988 07 06 1988 08 30 du district: Québec 

1161-3718 
DORILAS GRENIER LIMITÉE 1956 03 14 1988 09 07 du capital-aclions 

2545-7532 
DOUCEUR & DÉLICE INC. 1988 02 25 1988 09 01 de la dénomination sociale: 

LES P L A C E M E N T S C L A U D E T T E 
COULOMBE INC. 

2432-5433 
DUGHAM INC. 1987 03 19 1988 09 02 du districl: Monlréal 

2334-6612 
EAU VITAL INC. 1986 01 30 1988 09 07 de la dénomination sociale: 

AU NOUVEAU GOURMET INC. 

2326-1324 
LES ÉDITIONS BORÉALES INC. 1985 08 27 1988 09 07 de la dénomination sociale: 

ÉDITIONS VERSICOLOR ES'INC. 
1857-1954 
LES ÉDITIONS NOTRE HISTOIRE INC. 1982 04 29 1988 08 26 de la dénomination sociale: 

EAST PRO PHOTO SCOLAIRE INC. 
EAST PRO SCHOOL STUDIO INC. 

2315-0154 
ENTREPRISES BELCAN ET TROTTIER INC. 1985 01 07 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

LES L U Z E R N I E R S BELCAN DU 
QUÉBEC INC. 

2623-1500 
LES ENTREPRISES DE RÉFRIGÉRATION 
TASSÉ INC. 

1988 07 22 1988 09 06 1 ) du capilal-aclions 

2) des dispositions 

1646-9041 
ENTREPRISES SEMCA INC. 1980 08 01 1988 09 02 du capital-aclions 

2430-1046 
FIRME DEXPERTS-CONSEILS DUFOUR. 
GALIPEAU ET ASSOCIÉS INC. 

1987 05 01 1988 09 06 1) de la dénomination sociale: 
F I R M E D E X P E R T S - C O N S E I L S 
DUHALE ET 
ASSOCIÉS INC. 
2) du district: Terrebonne 

2411-8572 
FOYER LANTHIER-TREMBLAY INC. 1986 01 31 1988 09 01 1) de la dénomination sociale: 

FOYER TREMBLAY INC 
2) du districl: Monlréal 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 5 

2167-8578 
GARAGE VOYER & BROWN INC. 1984 03 21 1988 09 01 de la dénomination sociale: 

GARAGE DANIEL VOYER INC. 
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2162-5462 
GESTION LUCIEN TREMBLAY INC. 1983 11 14 1988 09 06 du capital-actions 

2545-9694 
GESTION MADER1E INC. 1988 02 24 1988 08 22 du districl: Monuéal 

2551-6311 
GESTION MICRA INC. 1988 05 02 1988 09 02 de la dénomination sociale: 

PÉTRO GAZ INC. 

2437-5651 
GESTION SOFACO INC. 1986 05 30 1988 09 08 du district: Montréal 

1860-4967 
GESTION YVAN MOR1N INC. 1982 08 17 1988 09 02 1 ) de la dénomination sociale: 

LES INDUSTRIES M.H. (1988) INC. 
2) du district: Joliette 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

2524-7453 
GESTIONS POWER 4: TURENNE INC. 1987 04 22 1988 09 01 du nombre des administrateurs: 

minimum: 1 
maximum: 10 

1852-1948 
LES GESTIONS P. & S. MARCOUX INC. 1981 II 12 1988 08 30 du districl: Bedford 

2533-8856 
LE GROUPE F1NANCIA INC. 1988 03 25 1988 09 02 du nombre des administrateurs: 

minimum: 1 
maximum: 9 

2328-6008 
LE GROUPEMENT AGRO-FORESTIER ET 
TOURISTIQUE DE LA HAUTE CÔTE-NORD 
INC. 

1985 10 07 1988 08 26 du capital-actions 

IS08-1854 
LES HABITATIONS CHANTIGNOLE INC. 1977 10 31 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

1508-1854 QUÉBEC INC. 

1645-8093 
AUX HABITS SYLVAIN CLOUTIER LTÉE 1980 07 02 1988 09 09 de la dénomination sociale: 

AUX HABITS CLOUTIER LTÉE 

2427-8624 
HÔTEL MANOIR PRINCEVILLE (1987) INC. 1987 01 01 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

2427-8624 QUÉBEC INC. 

2165-9099 
LES IMMEUBLES BROCHU & LAVIGNE INC. 1984 02 06 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

C O N S T R U C T I O N S B R O C H U & 
ST-PIERRE INC. 

1470-5818. 
IMPRESSIONS ASTRAU INC. 1976 10 04 1988 07 27 du capital-actions 

2534-8525 
INDUSTRIES AUCKLAND INC. 1987 05 04 1988 08 30 1) du districl: Bedford 

2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2552-0065 
LES INDUSTRIES M.H. INC. 1988 05 09 1988 09 06 1) de la dénomination sociale: 

GESTION YVAN MORIN (1988) INC. 
2) du district: Joliette 
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Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2320-6857 
LES INSTALLATIONS VESCO INC 1985 05 06 1988 09 08 1 ) du district: Terrebonne 

2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2542-7733 
INTER GÉOPHYSIQUE INC 1988 01 05 1988 07 28 

1) du capital-actions 

2) des dispositions 2163-3458 
LES INTÉRIEURS MICHÈLE ET Dl INC. 1983 12 01 1988 09 01 de la dénomination sociale: 

LES INTÉRIEURS MICHÈLE INC. 

2426-2073 
LES INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS 1987 01 19 1988 09 01 de la dénomination sociale: 
COUSINEAU 
& STORTINI INC. H. COUSINEAU A ASSOCIÉS INC. 

2317-8809 
LES INVESTISSEMENTS J.P LAÇASSE INC. 1985 03 14 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

LES INVESTISSEMENTS QUALITAS 
INC. 

2320-6949 
ISOLATION A DÉCOR 400 INC. 1985 05 08 1988 08 31 de la dénomination sociale: 

ISOLATIONS 400 INC. 

1644-2246 
JACQUES FRANCOEUR (NEUBOISI INC. 1980 05 02 1988 09 02 1) de la dénomination sociale: 

NUTRITION ROBERT DELAGE INC 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2173-0163 
JARDINS NEJA INC. 1984 07 19 1988 09 06 du districl: Terrebonne 

2539-4578 
LEBLANC A LA FRANCE INC. 1987 09 30 1988 09 06 du capilal-actions 

1133-8423 
LEVELCO ÉLECTRIQUE INC. 1955 01 25 1988 09 08 de la dénomination sociale: 

COVELEC INC. 

1108-2047 
MAISON JÉRÔME INC. 1962 01 08 1988 08 31 du disinct: Montréal 

2537-9439 
MARC GAGNÉ & FILS INC. 1987 10 01 1988 09 01 du capilal-actions 

2334-0862 
LES MESSAGERIES DE-RIC INC. 1986 01 21 1988 09 07 1) de la dénomination sociale: 

LES S E R V I C E S DE T R A I T E U R 
DEBOURG INC. 
2) du districl: Monlréal 

2539-8710 
MEUBLES 1987 10 13 1988 09 01 de la dénomination sociale: 
APPAREILS-ÉLECTROMÉNAGERS. 
NEUFS A RESTAURÉS P.F. INC. APPAREILS ÉLECTROMÉNAGERS 

.P.F. INC. 

2171-6170 
MICRO-VIE INC. 1984 06 13 1988 09 08 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

1359-7554 
LE MOBILIER JEANNOIS INC. 1974 11 13 1988 09 06 du capital-aclions 
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Dénomination sortait 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2411-3268 

MONDBERT INC. 1986 01 31 

2414-9064 

M DEMURS INC 1986 04 07 

1468-5572 
NOUVEAUTÉS ÉDUCATIVES F. BOURRY 1976 07 19 
INC. 

1848-5409 

OPÉRATIONS LANIEL (CANADA) INC 1981 07 14 

2412-1972 

LES PEINTURES RENOBEC INC. 1986 02 17 

2421-5550 

PIERRE BISSON ÉBÉNISTE INC. 1986 10 30 

2550-1784 

PIZZA OLYMPIQUE INC. 1988 03 09 

2321-6237 

PLACE BELISLE LTÉE 1985 05 29 

1331-03% 

LES PLACEMENTS AMSYL INC. 1973 05 14 

2623-7636 

LES PLACEMENTS 1NSPEC INC. 1988 08 01 

1369-8881 

PRÊT À PORTER CAPUCINE INC. 1974 10 01 

2433-0458 

LES PRODUCTIONS LE SURVENANT INC. 1987 02 17 

1262-5950 

RENÉ TALBOT (QUÉBEC). LIMITÉE 1928 03 28 

2531-3693 

LES RÉNOVATIONS DELARI INC. 1987 10 07 

2153-2684 

RE/MAX OUTREMONT INC. 1983 03 25 

2526-9473 

RICARD AUTOMOBILE INC. 1987 06 11 

1510-8160 

ROBEROE & SAMSON INC. 1978 02 06 

2422-0840 

R.G. VAPEUR MOBILE INC. 1986 11 12 

1988 08 24 

1988 09 07 

1988 09 08 

1988 09 06 

1988 08 24 

1988 08 30 

1988 09 06 

1988 08 31 

1988 09 01 

1988 09 09 

1988 09 08 

1988 09 01 

1988 09 09 

1988 09 02 

1988 09 08 

1988 08 29 

1988 08 29 

1988 08 25 

I ) de la dénomination sociale: 
2411-3268 QUÉBEC INC. 
2) du district: Terrebonne 

I ) du capital-actions 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 6 

de la dénomination sociale: 
LES GESTIONS DANIEL VERNET 
INC. 

de la dénomination sociale: 
1848-5409 QUÉBEC INC. 

du district: Montréal 

de la dénomination sociale: 
GESTION RENÉ CROFT INC. 

de la dénomination sociale: 
O.K. PIZZA (1988) INC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
PUBLICITÉ IMPACT RÉAC INC. 

des dispositions 

du capital-aclions 

de la dénomination sociale: 
VOIE NUMÉRO UN INC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
LES R É N O V A T I O N S DELARI & 
ASSOCIÉ INC. 

du capilal-actions 

du districl: Roberval 

de la dénomination sociale: 
HORTIPRO INC. 

de la dénomination sociale: 
ATELIER MÉCANIQUE DE L'EST 
R.G. INC. 
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Dale de Dale de 
Dénomination social* constitution modification Modifications 

2535-1784 
SALON JAMIQUILLES INC. 1987 05 13 1988 09 01 du capital-actions 

1648-1954 
SEMENCES G. GENDRON INC. 1980 10 07 1988 09 06 de la dénomination sociale: 

GESTION G. GENDRON INC 

2530-6960 
LES SERRISTES UNIS DE LESTRIE (1988) 1987 09 21 1988 09 01 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 
INC. 

1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

1336-3155 
SERVICE DE GESTION INDUSTRIELLE G.R. 1972 12 21 1988 09 02 de ta dénomination sociale: 
INC. PUBLICATIONS SPÉCIALISÉES EN 

CONSTRUCTION 
G.R. LTÉE 
SPECIALIZED CONSTRUCTION 
PUBUCATIONS G.R. LTD. 

2543-4960 
SERVICES DE GESTION DES CARBURANTS 1987 12 15 1988 09 08 du district: Joliette 
M.T.L. INC. 

2526-7618 
LES SERVICES DE MISE EN MARCHÉ G.L. 1987 06 05 1988 09 06 de la dénomination sociale: 
INC. DISTRIBUTIONS SELLIG INC. 

2430-5997 
SOCIÉTÉ DE PLACEMENT D.A.C. LTÉE 1987 02 17 1988 07 25 du capilal-actions 

2156-1055 
SOCIÉTÉ D'ADMINISTRATION DES 1983 06 01 1988 08 30 de la dénomination sociale: 
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ BUCCALE SOCIÉTÉ D'ADMINISTRATION DES 
(S.A.P.S.B.) INC. PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ 

(S.A.P.S.) 
INC. 

2311-8805 
LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE JEAN-YVES 1984 10 30 1988 09 08 du capilal-actions 
DUPONT 1 

du capilal-actions 

INC. 

1 

2441-1274 
SOGEMEC ASSURANCES INC. 1986 10 07 1988 08 23 du nombre des administrateurs: 9 

2623-2835 
SONÈME INC. 1988 07 18 1988 09 06 du capilal-actions 

1348-9570 
SYSTÈMES SYNTAXE LTÉE 1972 07 24 1988 09 01 du capital-actions 

1285-8593 
TEKNIKA INC. 1957 01 10 1988 09 06 1 ) du capital-aclions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 50 

2552-1543 
TÉLÉCÂBLE POINTE-LEBEL INC. 1988 05 24 1988 09 07 du districl: Iberville 

2552-1535 
TÉLÉCÂBLE RAGUENEAU INC. 1988 05 24 1988 09 07 du district: Iberville 

2420-7193 
TOME 2. LA NOUVELLE LIBRAIRIE INC. 1986 10 01 1988 09 01 du capilal-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

23II-OI4I 

TRANSPORT P . E C . INC. 

2531-3545 
USINAGE M.A.P.P.O. INC. 

Date de 
modification Modifications 

1984 10 10 1988 08 29 du capital-actions 

1987 10 06 1988 08 31 du district: Terrebonne 
L'inspecteur général des 

institutions financières. 
JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat rectifié/complété 

L'inspecteur général des inslitutions fiaancières donne avis qu'il a'délivré un certificat rectifié/complété à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Nature du certificat 
remplacé 

Dale du certificat 
remplacé 

Date du certificat 
rectifié/corn piété 

1639-6186 

BOUTIQUE DU JOUET R.D.L. INC. 

2552-3572 

GROUPE O.G.A. INC. 

2551-6345 
O P É R A T I O N S F O R E S T I È R E S D E N I S 
BOUCHARD 
INC. 
2551-5511 
O P É R A T I O N S F O R E S T I È R E S GÉRARD 
BÉRUBÉ 
INC. 
2552-9504 
RAYNALD OUELLET TRANSPORT INC. 

551 

Continuation 

Constitution 

Constitution 

Constitution 

Constitution 

1988 04 14 

1988 03 31 

1988 05 01 

1988 05 01 

1988 06 01 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 08 

1988 09 08 
L'inspecteur général des 

institutions financières, 
JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Partie III) — Loi sur les 

Lettres patentes 

L'inspecteur généra] des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale el sa version 
Dale de 

const i tut ion Siège social 

2624-0408 
ACADÉMIE DE TAEKWON-DO MAURICIE. 

CAP-DE-LA-MADELEINE INC. 

2624-1786 
ADMINISTRATEURS D'ÉTUDES JURIDIQUES 
(MONTRÉAL) 

2624-1521 
ASSOCIATION CANADIENNE POUR LA 
COMPRÉHENSION DES CHANGEMENTS 
PRÉMENSTRUELS 
CANADIAN ASSOCIATION FOU 
UNDERSTANDING PREMENSTRUAL 
CHANGES 

1988 09 07 162. St-Georges. 
Cap-de-la-Madeleine 

1988 09 09 600. rue de la Gauchetière ouest. 
bureau 2300. Montréal 

1988 09 08 4815. Bessborough, bureau 4. 
Noi re -Dame-J c - G r â c c 
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Dénominalion sociale et sa version 
Dale de 

constitution 
Siege social 

2621-7380 

L'ASSOCIATION COMMUNAUTAIRE DE BRISTOL 

BRISTOL COMMUNITY ASSOCIATION 

1988 09 01 Roule rurale numéro 4, 
Bristol 

2624-0747 
L'ASSOCIATION DES FAMILLES JONCAS 
D'AMÉRIQUE INC. 

1988 09 08 32. rue Wellington nord, bureau 301. 
Sherbrooke 

2624-0275 
ASSOCIATION DES FAMILLES LEMIRE 
D'AMÉRIQUE INC. 

1988 09 02 1210. avenue du Séminaire. 
Sainie-Foy 

2624-0069 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE LA MAISON 
ADÉLARD LANGEVIN 

1988 09 02 1830. Si-Germain, app. 202. 
Monlréal 

2624-0150 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE LA TOUR 
LE CARON 

1988 09 06 1980. Gall. app. S02. 
Monlréal 

2621-9238 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU CARREFOUR 
RACHEL 

1988 09 06 3663. rue Rachel, app. 407. 
Monlréal 

2621-9097 
ASSOCIATION DES POLICIERS-POMPIERS DE 
LA VILLE DE MISTASSINI 

1988 09 02 173. boulevard Sl-Michel. 
Mistassini 

2621-9279 
ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE 
L'UNIVERSITÉ CONCORDIA (APUC) 
CONCORDIA UNIVERSITY FACULTY 
ASSOCIATION ICUFA) 

1988 09 06 7328. nie Sherbrooke ouest. 
Monlréal 

2621-9105 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES 
L. C. D. G. 

1988 09 01 282. Lac Chevreuil. 
Lakefield 

2624*077 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC 
LONG ST-LÉONARD DE PORTNEUF 

1988 09 02 306. 48' Rue ouest, app. 1. 
Charlcsbourg 

2624-0267 
ASSOCIATION DES PSYCHANALYSTES JUNGIENS 
DU QUÉBEC 

1988 09 02 5196. nicGIoben. 
Monlréal 

2624-1018 
ASSOCIATION DES STOMISÉS DU 
GRAND-PORTAGE (A.S.G.P.) 

1988 09 07 Rivière-du-Loup 

2621-9287 
ASSOCIATION INTERACTION POINTE CLAIRE 1988 09 08 102. avenue Astoria. 

Poinlc Claire 

2621-8222 
L'ASSOCIATION L'ÂGE D'OR LES 1988 09 07 5605. chemin Upper Lachine. app. 

410. 
Lachine FEUILLES D'ÉRABLE 

5605. chemin Upper Lachine. app. 
410. 
Lachine 

2624-1810 
ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT DU LAC DES ÎLES INC. 

1988 09 09 275. 133- Rue est. 
Saint-Georges 

2624-1042 
CARREFOUR COMMUNAUTAIRE DE GRANBY 1988 09 07 Granby 

2621-7372 
CENTRE-JEUNESSE L'ASTRAL DE RADISSON 
INC. 

1988 09 01 19. rue Albanel. 
Radisson 



3 7 8 0 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, I" octobre 1988. 120e année, r f 40 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

Siège social 
constitution 

Siège social 

2621-9261 
LES CHOEURS ET ORCHESTRE DE LA VOIE ROYALE 1988 09 06 1280. rang Bas l'Assomption. 
DE REPENTIGNY L'Assomption 

2624-1174 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-VALÉRIEN DE 1988 09 08 Saint-Valérien 
RIMOUSKI 

2621-7422 
CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE 1988 09 02 44, rue Sano. 
ST-JÉRÔME Saint-Jérôme 

2624-1059 
LE CLUB LA BICHE DE FRELIGHSBURG INC. 1988 09 07 4470. nie Godbout. 

Dunham 

2621-9832 
CLUB LITTÉRAIRE JACK KEROUAC 1988 09 09 129. Côte de la Montagne. 

Québec 

2621-7398 
CLUB OPTIMISTE DE ST-APOLL1NAIRE. 1988 09 01 50. rang Gaspé. 
QUÉBEC Saint-Apollinaire 

2624-1745 
CLUB TAEKWON-DO DE BROSSARD 1988 09 08 191. Coulonge. app. 1. 

Longueuil 

2621-9857. 
COMITÉ DE RELÈVEMENT DU TROU-DU-NORD 1988 09 09 2218. Pnid'Homme. 
(C R E T N 0 ) Montréal 

2624*143 
COMITÉ DES LOCATAIRES DE LA MAISON 1988 09 06 3001. Everett. 
GABRIEL-SAGARD Montréal 

2621-9246 
COMITÉ D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES 1988 09 06 67. nie Georges. 
COLLECTIVITÉS DE SOREL-TRACY ET Sorel 
RÉGION 

2624-1208 
LA COMPAGNIE DE THÉÂTRE LE BOULEVARD 1988 09 08 800. Place Victoria. 

Montréal 

2621-8214 
LE COMPTOIR À MAM1 1988 09 01 Sherbrooke 

2624-1737 
CONSEIL DES AÎNÉS ET AÎNÉES DE VILLE- 1988 09 08 1940. nie Jolicoeur. app. 105. 

Montréal ÉMARD/CÔTE ST-PAUL INC. 
1940. nie Jolicoeur. app. 105. 
Montréal 

2624-1026 
LA CORPORATION DU DOMAINE DES ANNÉES D'OR 1988 09 07 686. rue Principale. 

Saint-Augustin 

2624-0689 
C.A.D.C. BERTHIER INC. 1988 09 07 Lavaltrie 

2620-0410 
FONDATION CONSTANCE LANGL0IS INC. 1988 09 09 95. rue Merry nord. 

Magog 

2621-9345 
FONDATION DE L'ENFANT ET DE LA FAMILLE 1988 09 08 1390. Parc Champou*. 
DU QUÉBEC Sillery 

2624-2156 
LA FONDATION DES JEUNES DE LA SOURCE VIVE 1988 09 09 125. rue du Collège. 

Ascot Comer 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, I" octobre 1988, 120e année, n" 40 3781 

Dénomination sociale et sa version 
Dale de 

constitution 
Siege social 

2621-9824 
FONDATION MARIE-LOUISE CLARAC 1988 09 08 3530. boulevard Gouin est. 

Monlréal 

2621-9089 
GARDERIE DU CENTRE DES LOISIRS 
ST-SACREMENT 

1988 09 02 1310. nie Gamier. 
Québec 

2624-0788 
HABITATION POPULAIRE LA CHÂTEAUGUOISE 1988 09 07 Châteauguay 

2624-1570 
LES HABITATIONS DU MOULIN INC. 1988 09 08 1280. avenue du Palais. 

Saint-Joseph 

2621-9220 
LES HABITATIONS RENFORT 1988 09 06 53. rue Le Renfort. 

Saint-Luc 

2624-1216 
LES HABITATIONS SAINTE-MARGUERITE 1988 09 08 Sainte-Marguerite 

2624-1067 
LES HABITATIONS:L'ÉCOLE DES SAGES. INC. 1988 09 09 Montréal 

2624-0606 
HERITAGE MEMPHRÉMAGOG INC. 1988 09 09 234, rue Dufferin. bureau 200. 

Sherbrooke 

2624-0036 
JUNISPORT 1988 09 01 Monlréal 

2621-7406 
LIGUE CHILIENNE DE SOCCER (FUTBOL) DU 
QUÉBEC 

1988 09 02 5363. avenue du Parc. 
Monlréal 

2624-1034 
LOISIRS DE ST-ELZÉAR DE TÉMISCOUATA 
INC. 

1988 09 07 Sainl-EIzéar 

2621-9741 
LA MARINA DE LA TERRASSE BELLERIVE LTÉE 1988 09 07 47. Terrasse Bellerive. 

Pointe-aux-Trembles 

2624-0283 
MUSÉE EDISON DU PHONOGRAPHE INC 1988 09 02 9812. me Royale. 

Sainte-Anne de Beaupré 

2624-1257 
NIOUCO INC. 1988 09 09 Communauté urbaine de Québec 

2624-1273 
OEUVRE DE JÉSUS MISÉRICORDIEUX DE 
MONTRÉAL 

1988 09 09 4155. rue Wellington, bureau 5. 
Notre-Dame-Des-Sepi-Douleurs 

2621-8818 
L'ORGANISATION CANADIENNE JAMAÏQUAINE 
DES ARTISTES DU SOLEIL 
CANADIAN JAMAICAN SUNSPLASH ARTISTS 
ORGANIZATION 

1988 09 02 3092. Goyer. 
Monlréal 

2624-1752 
ORGANISATION DES GOUVERNEURS CLUB 
LIONS - DISTRICT - A8 

1988 09 08 216. rue Noire-Dame. app. 305. 
Repenligny 

2624-1802 
LES PRODUCTIONS TAPAGE NOCTURNE INC. 1988 09 09 759. Marie-Anne est. 

Montréal 
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•Dénomination sociale et sa version Dale de 
constitution 

Siège social 

2621-8792 
LE REGROUPEMENT D'AIDE AUX ACCIDENTES DU 
TRAVAIL DE LANAUDIÈRE 

2621-9121 
SCULPTURES DAN-BOIS POUR L'INTEGRATION 
DES HANDICAPES INC. 

2624-1240 

SERVICE DE GARDE LES PETITS SOULIERS 

2621-9758 
SERVICE EXTERNE DE MAIN D'OEUVRE 
LE JALON 
2624-0010 

LA SOCIÉTÉ AÉROPORTUAIRE DE QUÉBEC 

2621-7414 

LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE M AGOG 

2621-9071 

SOCIÉTÉ D'INGÉNIERIE D'USINE DU QUÉBEC 
QUÉBEC PLANT ENGINEERING SOCIETY 
2621-9253 
SOCIÉTÉ HISTORIQUE ALEXANDRE CSOMA DE 
KÔRÔS. MONTRÉAL 
2621-3884 
S.O.S. ALZHEIMER 

551 

1988 09 01 351. rang Double. 
Saint-Ambroise de Kildare 

1988 09 01 109. rue Saint-Hubert. 
Laval 

1988 09 08 Saint-Jean Pou-Joli 

1988 09 07 255. boulevard d'Anjou. 
Châteauguay 

1988 09 01 17. rue Saint-Louis. 
Québec 

1988 09 02 302. Principale ouest. 
Magog 

1988 09 02 7127 A. De Lorimier. 
Montréal 

1988 09 06 25. avenue Woolmer. 
Pointe-Claire 

1988 09 02 2650. rue Morin. local 124. 
Saint-Hyacinthe 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes supplémentaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Dale de 

constitution 

Dale des 
lettres patentes Modification 

supplémentaires 

1635-0266 
LES AMIS DU DÉSERT 

1468-4047 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DELA RUE 
PLAZA DE SILLERY INCORPORÉE 

1509-3297 
L ' A S S O C I A T I O N DU D I S Q U E ET DE 
L'INDUSTRIE 
DU SPECTACLE QUÉBÉCOIS (A.D.I.S.Q.) 

21 
1979 05 03 

1976 07 08 

1977 12 07 

1988 09 07 I) des objets 
2) de la valeur des biens immobiliers 

1988 09 07 de la dénomination sociale: 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU 
SILLERY 
PLAZA INC. 

1988 09 02 de la dénomination sociale: 
A S S O C I A T I O N Q U É B É C O I S E DE 
L'INDUSTRIE DU 
DISQUE. DU SPECTACLE ET DE LA 
VIDEO 
(ADISQ) INC. 
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•Denomination sociale Dale de 
constitution 

Date des 
lettres patentes 

supplémentaires 
Modification 

1260-6331 
ASSOCIATION DU QUÉBEC POUR 
L'INTÉGRATION SOCIALE 

1951 II 12 1988 09 06 des objets 

1461-8334 
CENTRÉ D'ENTRAIDE DE RIMOUSKI 1975 09 09 1988 09 06 des dispositions 

2414-7290 
EXPO-RENCONTRE CONTECH LTÉE 1986 05 07 1988 09 07 1) du siège social: 232. rue Prieur 

ouest. Montréal 
2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 9 

2151-1985 
FOYER DES ARTS DE LAVAL INC. 1983 03 05 1988 09 02 1) de la dénomination sociale: 

MAISON DU BATELEUR INC 
2) du siège social: 
131. Je Me Souviens. 
Uval 

2159-9865 
GARDERIE PATACHOU 1983 09 26 1988 09 09 des dispositions 

2542-3120 
LA MAISON DES AMIS DU PLATEAU 
MONT-ROYAL INC. 

1988 01 06 1988 09 07 1 ) des objets 

2) des dispositions 

2172-9009 
LA MAISON DES JEUNES DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES 

1984 09 17 1988 09 09 1 ) des objets 

2) des dispositions 

2314-1682 
LA RADIO COMMUNAUTAIRE DU WEST 
ISLAND 

1985 02 12 1988 09 09 1) de la dénomination sociale: 
L'OUEST DE L'iLE EN ONDES 
WEST ISLAND ON THE AIR 
2) du siège social: 1335. chemin Bord 
du U c . Dorval 
3) des objets 
4) de la valeur des biens immobiliers 
5) des dispositions 

2541-6777 
S E M O LAC SAINT-JEAN CHIBOUGAMAU 
CHAPAJS (SERVICES EXTERNES DE 
MAIN-DOEUVRF.) 

1987 12 03 1988 09 01 des dispositions 

2314-7580 
T O U R N O I DE H O C K E Y P E E - W E E DE 
LAS ALLE 
INC. 

1985 01 18 1988 09 09 de la dénomination sociale: 
TOURNOI DE HOCKEY LASALLE INC. 

2417-8881 
VIDÉO TIERS MONDE 1986 06 25 1988 09 08 1 ) de la dénomination sociale: 

VIDÉO TIERS-MONDE INC. 
2) du siège social: 276. rue St-Vialcur. 
Monlréal 

S3) 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Compagnies (Divers) — Loi sur les 

Changement de dénomination sociale (Article 21) 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement de dénomination sociale de 
chacune des corporations suivantes: 

Ancien m 
dénomination sociale 

et sa version 

Nouvelle 
dénomination sociale 

et sa version 

Date de 
constitution 

1310-3676 
ASSOCIATION DE SÉCURITÉ DES PÂTES ET 
PAPIERS DU QUÉBEC INC. 
THE QUÉBEC PULP <t PAPER SAFETY 
ASSOCIATION INC. 

1864-1969 
ENTHOUSIASTES DES VOITURES EUROPÉENNES 
D'AUTREFOIS 
VINTAGE EUROPEAN AUTOMOBILE 
ENTHUSIASTS 

2316-4239 
FONDATION REGROUPEMENT LOISIR 
JEUNESSE 

1245-4344 
JOSEPH WALSH LTD. 

ASSOCIATION DE SANTÉ ET SÉCURITÉ DES 
PÂTES ET PAPIERS DU QUÉBEC INC. 

VOITURES EUROPEENNES D'AUTREFOIS 
VINTAGE EUROPEAN AUTOMOBILES 

FONDATION LOISIR ET SPORT QUÉBEC 

GESTION LEBOVITZ LTEE 

1934 07 25 

1982 12 16 

1985 02 27 

1949 09 28 

551 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement de siège social (Article 87) 

Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a changé son siège social de la façon suivante: 

Nouvelle adresse 
du siege social Dénomination sociale 

Dale de 
constitution 

1355-6279 

ASSOCIATION DES DÉMOGRAPHES DU QUÉBEC 

1330-6568 

CLUB SOCIAL LIMOVA INC. 

1630-8017 

MEUBLES 2001 INC. 

551 

1974 02 27 

1973 06 29 

1978 10 25 

2375. chemin de la Cote Ste-Calherine. 
Monlréal 

8640. boulevard Rivard. 
Bros sard 

1680. chemin Comtois. 
Terrebonne 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Changement du domicile légal - Etablissement ou (Article 32) 

Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a établi son domicile légal ou l'a changé de la façon suivante: 

Dénomination sociale Date de 
constitution 

Domicile légal 

1315-6542 
L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE CINÉMAS 
DU QUÉBEC INC. 

1236-3297 
L'ASSOCIATION DU JEUNE BARREAU DE 
MONTRÉAL 

1851-0107 

CENTRE DE JOUR PISTACHE 

2551-5610 

CENTRE D'AIDE AUX ENTREPRISES DE 
GASPÉ-NORD 
1260-9178 

CLUB RICHELIEU STE-FOY 

1114-5174 

ENTREPRISES SCOTT1E LIMITÉE 

1848-4071 

GARDERIE POINTE ST-CHARLES 

1347-5470 

HYMAN B. GOODMAN & ASSOCIÉS INC. 

1158-5759 

MONTMORENCY CONSTRUCTION INC. 

2320-9117 

SERVICE DE GARDE HARMONIE SOLEIL 

1840-9979 

LE THÉÂTRE DU BATELEUR INC. 

551 

1932 06 01 445. Sainl-Sulpice. 
Monlréal 

1971 03 17 445. boulevard Saini-Laurem. 
bureau 500. 
Monlréal 

1981 10 02 4000. boulevard LaSalle. 
Verdun 

1988 05 02 174. roule du Parc. 
Sainie-Annc-des-Monts 

1963 01 31 1141. roule de l'Église. 
Sainte-Foy 

1976 05 10 5955. avenue Wildenon. bureau 5K-5L. 
Monlréal 

1981 07 14 255. Ash. 
Poinle Sainl-Charles 

1973 11 14 6035. Unil - ) - . 
Cote de Liesse 

1953 10 10 3107. rue Sasseville. bureau 1 8 . 
Sainle-Foy 

1985 12 11 2400. avenue de la Volière. 
Sainte-Rose 

1980 12 12 131. Je me Souviens. 
Laval 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement du nombre d'administrateurs (Article 87) 

Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a modifié le nombre de ses administrateurs de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouveau nombre 
d'administrateurs 

1851-0206 

CLUB ÂGE D'OR DE PETIT-SAGUENAY 

1858-7469 

CLUB DE L'ÂGE D'OR DE SAGARD 

2157-9016 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DU GRAND BRÛLÉ 

1981 10 06 

1982 06 16 

1983 08 23 
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Date de 
constitution 

Nouveau nombre 
d'administrateurs 

1974 06 01 

1984 02 06 

1955 06 22 

1901 07 03 
L'inspecteur général des 

institutions financières. 
JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dénomination sociale 

1459-0806 

LE CLUB D'ÂGE D'OR BON TEMPS DE LA BAIE 

2163-0439 

LA GARDERIE BOUTON ÉCLAIR 

1267-3398 

INVESTISSEMENTS INO INC. 

1256*691 
J . & P. COATS (CANADA) INC. 

551 

Dissolution (Article 28) 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accepté de dissoudre chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
Dale de 

constitution 
Date de 

dissolution 

1347-6700 
1347-6700 QUÉBEC INC. 
2173-1765 
2173-1765 QUÉBEC INC. 
2173-2540 
2173-2540 QUÉBEC INC. 
2411-3912 

2411-3912 QUÉBEC INC. 
2431-8677 

2431-8677 QUÉBEC INC. 
1155-2569 

LES AGENCES GENEST LIMITÉE 
1230-5587 

AIRCRAFT RADIO & TÉLÉVISION INC. 
2316-0179 

ALIMENTATION G. ALLARD INC. 
2532-7578 

ALPHA SOLARIUMS INC. 
1471-8795 

LES AMÉNAGEMENTS LANDAU LTÉE 
1288-1736 

APPARTEMENTS 2725 INC. 

2324-4379 

L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES APVC INC. 

1848-7744 

AUTOS PREMIÈRES INC. 

2169-9855 

LES AVIONS ULTRA-LÉGERS V. FONTAINE INC. 

1161-3593 

A. COUTURE INC. 

2323-7373 

LE BAR DES ASSOCIÉS INC. 

1479-5348 
BOUTIQUE FELICIA INC. 

1972 07 14 

1984 07 27 

1984 08 01 

1986 02 06 

1987 04 03 

1946 12 19 

1955 06 13 

1985 02 14 

1987 11 11 

1977 04 01 

1969 05 01 

1985 09 11 

1981 07 24 

1984 05 09 

1954 12 09 

1985 07 10 

1977 07 18 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 31 
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Detncdiut ioa lOcUk 
Dite de 

comlllullon 
Date de 

dluolution 

2428-6536 
BRONZAGE ALPHA INC. 1987 01 29 1988 08 31 

1473-3760 
CHANDOYRON INC. 1977 01 21 1988 09 02 

2431-0682 
CHEZ GEMMA INC. 1987 03 17 1988 08 26 

2418-2842 
CLIMATISATION AIR-SOL INC. 1986 07 07 1988 09 02 

1471-5684 
LE CLUB DE SKI DE FOND L'ESQUIMAU DE 
STCUTHBERT 

1977 01 28 1988 09 02 

1255-8128 
LA COMPAGNIE FONCIÈRE MÉTHOT INCORPORÉE 1946 05 15 1988 08 31 

2167-8644 
CONSTRUCTION BOIVIN & RAINVILLE INC. 1984 03 22 1988 08 31 

2318-8287 
CORPORATION DES ARTISANS ET CRÉATEURS 
DES iLES-DE-LA-MADELEINE 

1985 04 30 1988 09 02 

1257-8563 
LA CORPORATION DU DOMAINE ESTR1A 1956 03 03 1988 08 31 

2173-9180 
LA CORPORATION ESCAFF LTÉE 1984 08 21 1988 08 31 

1109-8753 
LA CORPORATION VISUAL PLANNING 1962 05 18 1988 08 31 

1509-7637 
LES CRÉATIONS LIETTE LAUZON INC. 1977 12 28 1988 08 31 

1855-8726 
CYR & BOIL Y LTÉE 1982 03 15 1988 08 31 

2164-5072 
DARMAG INC. 1984 01 04 1988 0 8 26 

2417-1712 
DÉPANNEUR DELAUNAY INC. 1986 06 03 1988 08 31 

1503-7161 
LES DISTRIBUTEURS MARVET LTÉE 1976 06 03 1988 08 31 

1288-3682 
ÉDIFICE BARAKETT INC. 1944 II 23 1988 08 31 

1356-1683 
ENTREPRENEUR CHARLES KINGSLEY INC. 1974 04 30 1988 09 02 

2530-3199 
LES ENTREPRISES EN CONSTRUCTION DECARIA INC. 1987 09 11 1988 08 31 

1110-7075 
LES ENTREPRISES GÉRARD LEFEBVRE INC. 1967 10 10 1988 08 31 

2151-1407 
L'ÉVEIL DE LAVAL INC. 1983 02 09 1988 08 26 

1845-0361 
FERME MYRFYL INC. 1981 04 07 1988 08 31 

1636-1057 
FERME REAL CÔTÉ INC. 1979 05 09 1988 08 31 

1362-6783 
FERRONNIER BROMONT INC. 1975 04 28 1988 08 26 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

dissolution 

1348-5164 
FORESCO INC. 
1637-7186 
GARAGE O. LAROCHE INC. 
1853-8413 

LE GARAGE YVON FAUBERT INC. 
1625-8345 

GÉRALD MALO INC. 
1305-6528 

GESTION J.H. LÉTOURNEAU LTÉE 
1852-5832 

GESTION LOJAN INC. 
2153-6792 

GESTION R.L.L. INC. 

2333-9260 

GESTION R.N. LACHAPELLE INC. 

2332-0062 

GESTION SYSTÈMES INFORMATISÉS (G.S.I.) 

1851-6229 
GROUPE RESSOURCES LACHUTE INC. 
1847-2456 
HIPPO-INFO INC. 
1227-5798 
LES IMPORTATIONS BÊTA INC. 
2167-3629 
LES INDUSTRIES LAFRENIÈRE INC. 
1243-5848 
INVESTISSEMENTS ROBERT ROULEAU LTÉE 
1283-4040 
INVESTISSEMENTS SANDOWN INC. 
1283-8843 
LES INVESTISSEMENTS SEP INC. 
1477-7148 
JEAN-MARIE CÔTÉ INC. 
1370-6205 

JULES DESMARAIS INC. 
1367-9329 

LOCATION D'AUTOS STE-THÉRÈSE INC. 
1156-3053 

LOUIS FRENETTE INC. 
1223-9471 
MALBRO INC. 
2169-8147 

MARCEL PERRON INC. 
1628-4911 
MOLUMO INC. 
1226-5286 

MONTEBELLO CONSTRUCTION INC. 

2325-5177 
MOUSSE CAFÉ INC. 

1972 07 10 

1979 07 17 

1982 01 05 

1978 04 26 

1948 07 03 

1981 II 24 

1983 04 05 

1986 01 20 

1985 12 11 

1981 12 23 

1981 06 04 

1972 01 10 

1984 03 12 

1961 05 09 

1956 03 15 

1962 08 06 

1977 05 17 

1974 12 09 

1974 04 24 

1957 11 28 

1972 05 02 

1984 05 04 

1978 07 24 

1972 01 27 

1985 09 04 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 09 02 

1988 09 02 

1988 08 31 

1988 08 26 

1988 08 31 

1988 08 31 

1988 08 26 
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Date de Date de 
Dénomination socialt constitution dissolution 

1253-8195 
M.D. MORTGAGE DEVELOPMENT CORPORATION 1968 10 29 1988 08 31 

1266-8489 
NAT 1KEMAN LTD. 1968 03 11 1988 08 31 

1317-5344 
PAIEMENT & PAIEMENT INC. 1961 02 13 1988 08 26 

2432-7694 
PLOMBERIE LANAUDIÈRE INC. 1987 03 24 1988 09 02 

2318-8253 
LES PROMOTIONS INTER-CLUBS ÂGES DOR INC. 1985 07 04 1988 08 31 

2318-7503 
RABAFEU INC. 1985 04 02 1988 08 26 

1109-9371 
RAYCON MACHINERY INC. 1964 09 08 1988 08 31 

1630-3646 
RAYPLUS INC. 1978 10 II 1988 08 31 

2166-9601 
RENEAULT. LAR1VÉE ET DESABRAIS INC. 1984 03 02 1988 09 02 

1284-1045 
RESSORTS S A S . INC. 1969 07 03 1988 08 31 

1634*853 
RESTAURANT GAÉTANE GILBERT INC. 1979 02 26 1988 08 26 

1630-3786 
RESTAURANT LOCK KUNG INC. 1978 10 10 1988 08 31 

2425-1704 
SALON DE BRONZAGE ARC-EN-CIEL ( 1986) 1986 12 17 1988 08 31 
INC. 

1232-9918 
SERVICE D'APPELS TÉLÉPHONIQUES LTÉE 1931 12 10 1988 08 26 

2315-3331 
SIDAC PROMENADE DÉCARIE 1985 01 22 1988 08 26 

1250-9287 
SOCIÉTÉ p E PLACEMENTS DALROY LTÉE 1955 06 30 1988 08 31 

1860-5477 
SOCIÉTÉ D'AMÉNAGEMENT MANICOUAGAN INC. 1982 09 15 1988 08 31 

1254-1678 
SOCIÉTÉ D'OPTIQUE VERSAILLES INC. 1970 10 26 1988 08 31 

1247-3229 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE CLOSSE LTÉE 1957 04 17 1988 08 31 

1846-0212 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DAMESCO INC. 1981 05 01 1988 08 26 

1647-5766 
STUDIO RAYNALD BLANCHETTE INC. 1980 09 12 1988 08 31 

2174-2192 
TRANSPORT VALDOR INC. 1984 08 28 1988 09 02 

1842-8755 
VOILES NORDET INC. 1981 02 02 1988 08 26 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

5 5 1 JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Dissolution — D e m a n d e s de 

2321-8472 Q U É B E C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 3 2 1 - 8 4 7 2 
QUEBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Sainte-Foy. le 1 4 septembre 1 9 8 8 

5 7 8 3 1 
La présidente, 

HUCUETTE TREMBLAY 

2322-0189 Q U É B E C INC. 

Avis est, par les présentes, donné que a compagnie « 2 3 2 2 - 0 1 8 9 
QUEBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sainte-Foy. le 2 2 septembre 1 9 8 8 

5 7 9 4 5 
Le président. 

MARC BEAUCHAMP 

2332-8685 Q U E B E C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 3 3 2 - 8 6 8 5 
QUEBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Uval , le 14 septembre 1988 

Les procureurs de la compagnie. 
5 7 9 0 3 LAMBERT. DAGENAIS ET ASSOCIÉS 

2334-1019 Q U É B E C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 3 3 4 - 1 0 1 9 
QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Monlréal. le 2 septembre 1 9 8 8 

5 7 8 3 2 

Les procureurs de la compagnie, 
DE GRANDPRÉ, DESLAURIERS, avocats 

2413-0338 Q U É B E C I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie « 2 4 1 3 - 0 3 3 8 
QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sainte-Foy. le 2 2 septembre 1988 

5 7 9 4 4 

Le président, 
MARC BEAUCHAMP 

2433-7669 Q U É B E C INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 4 3 3 - 7 6 6 9 
QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Tracy, le 13 septembre 1 9 8 8 

5 7 8 8 2 

Le procureur de la compagnie, 
GILLES CÔTÉ, notaire 

2434-8781 Q U É B E C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 4 3 4 - 8 7 8 1 
QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal, le 2 9 août 1 9 8 8 

Les procureurs de la compagnie. 
MEYEROVITCH. GOLDSTEIN. FLANZ « 

5 7 8 8 3 FISHMAN 

2435-8863 Q U É B E C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 4 3 5 - 8 8 6 3 
QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Saint-Thècle. le 12 septembre 1 9 8 8 

5 7 8 3 3 

Pour la compagnie, 
MARTHE FRANCOEUR 

2525-4491 Q U É B E C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie « 2 5 2 5 - 4 4 9 1 
QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Labctlc. le 3 1 août 1988 

5 7 8 8 1 

Le secrétaire, 
ROLAND LEROY 

A G E N C E PRINCE I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «AGENCE 
PRINCE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Saint-Jérôme, le 1 2 septembre 1 9 8 8 

Le procureur de la compagnie. 
5 7 8 3 4 LOUISE MÉNARD. notaire 

A L B U M I A N INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «ALBU­
MIAN INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Québec, le 15 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs de la compagnie, 
5 7 8 8 4 HICKSON. MARTIN & BLANCHARD 

A.R. BEAU-PAVÉ I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «A.R. 
BEAU-PAVÉ INC.» demandera a l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Repentigny. le 1 9 septembre 1 9 8 8 

5 7 9 0 4 
Le président, 

ANDRÉ CORRIVEAU 
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B E L L E FLEUR FLEURISTE D É C O R A T E U R I N C . 

Avis esi. pax les présentes, donné que la compagnie -BELLE 
FLEUR FLEURISTE DÉCORATEUR INC.- demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Montréal, le 13 septembre 1988 

57905 
Le procureur de la compagnie. 

JEAN R. H ALPIN, avocat 

BIJOUX D E X T R A Z E I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -BIJOUX 
DEXTRAZE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 15 septembre 1988 

57906 
Pour la compagnie. 

ANDRC VIDAL 

B O U T I Q U E Z O O M I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -BOUTIQUE 
ZOOM INC.- demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sillery. le 15 septembre 1988 

Les procureurs de la compagnie. 
57907 FORTIN. RENT, avocats 

BROWN BOVERI REALTY CORPORATION 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -BROWN 
BOVERI REALTY CORPORATION- demandera a l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Montréal, le 9 septembre 1988 

57835 
Les procureurs de la compagnie. 

O G I L W . RENAULT 

CHICOUTIMI FRUIT LTÉE 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «CHICOUTI­
MI FRUIT LTÉE* demandera a l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Chicoutimi. le 7 septembre 1988 

Le procureur de la compagnie, 
ÉRIC GAGNON. avocat 57836 

C L U B A T H L É T I Q U E ALGONQUIN 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie -CLUB 
ATHLÉTIQUE ALGONQUIN» demandera à ^inspecteur général 
des institutions financières, la permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal', le 12 septembre 1988 

•» La secrétaire, 
S79<jg HEATHER M. UCHTFOOT 

C L U B DE HOCKEY L E S C A S T O R S D E 
SA1NT-EUSTACHE 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «CLUB DE 
HOCKEY LES CASTORS DE SAINT-EUSTACHE» demandera 
a l'inspecteur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 
Mirabel, le 15 septembre 1988 

57909 
Pour la compagnie. 

ALAIN COUSINEAU 

CLUB D E SKI D E FOND LES RESCAPES D E 
SEPT-ILES INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «CLUB DE 
SKI DE FOND LES RESCAPÉS DE SEPT-ÏLES INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion d'obtenir sa dissolution. 
Sept-iles, le 14 septembre 1988 

57910 
Pour la compagnie. 

JEAN-GUY ROBITAILLE 

CLUB OPTIMISTE DE R I V I È R E - A U - T O N N E R R E 
INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -CLUB 
OPTIMISTE DE RIVIÈRE-AU-TONNERRE INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. « 

Rivière-au-Tonnerre. le 29 août 1988 

57837 
Le secrétaire. 

REJEAN ROY 

C O M I T É DES LOISIRS D E N O T R E - D A M E D E 
L O R E T T E D E R O B E R V A L 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «COMITÉ 
DES LOISIRS DE NOTRE-DAME DE LORETTE DE ROBER­
VAL» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Notre-Dame-de-Lorettc, le 12 septembre 1988 

57838 
La secrétaire. 

YVETTE MERCIER 

CONSTRUCTION G A M Y R I N C . 

Avis es t , par les présentes , donné que la compagnie 
-CONSTRUCTION GAMYR INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Beaupon. le 6 septembre 1988 

57911 
Pour la compagnie. 

PIERRE LESSARD 

CONSTRUCTION VEILLEUX & ROY I N C . 

Avis e s t . par les présentes , donné que la compagnie 
-CONSTRUCTION VEILLEUX & ROY INC. . demandera à 
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l'inspecteur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 
Saint-Georges, le 6 septembre 1988 

57839 
Le président. 

Si-KOI VEILLEUX 

général des institutions financières la permission d'obtenir sa 

dissolution. 

Québec, le 14 septembre 1988 

57885 

Le président, 
DENIS TREMBLAY 

C O R P O R A T I O N D E L A M O N T A G N E 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «CORPORA­
TION DE LA MONTAGNE, demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sainte-Luce. le 6 septembre 1988 

Le président, 

57912 ARMAND DUMONT 

D A N E S P I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «DANESP 
INC. . demandera à l'inspecteur général des insûlutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sainte-Julie, le 14 septembre 1988 

57840 
La présidente, 

COLETTE DANDOY 

D E C O R A T I O N E L E C T R I Q U E D E L A M A U R I C I E 

I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «DÉCORA­
TION ÉLECTRIQUE DE LA MAURICIE INC.. demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 
Trois-Rivières, le 12 septembre 1988 

57841 
Les procureurs de la compagnie, 

BEAUMIER. RICHARD ET ASSOCIÉS 

E N T R E T I E N A . B U J O L D ( 1 9 8 0 ) I N C . 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «ENTRE­
TIEN A. BUJOLD (1980) INC. . demandera à l'inspecteur géné­
ral des institutions financières la permission d'obtenir sa dissolu­
tion. 

Montréal, le 31 août 1988 

57843 
Pour la compagnie, 

TREMBLAY. CHEVALIER. Rosso 

É P I C E R I E D U P O R T I N C . 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «ÉPICERIE 
DU PORT INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Nkolet. le 12 septembre 1988 

57844 
Le président, 

LUCIEN HOULE 

É Q U I P E A L P I N E D E S B O I S - F R A N C S I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «ÉQUIPE 
ALPINE DES BOIS-FRANCS INC.- demandera i l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Warwick, le 15 septembre 1988 

57886 
Le secrétaire-trésorier, 

RENÉ DÉZIEL 

D E S I G N E T A R C H I T E C T U R E D U Q U É B E C 

( D E S A R Q ) 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «DESIGN ET 
ARCHITECTURE DU QUÉBEC (DESARQ)» demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Sainte-Foy. le 31 août 1988 

Pour la compagnie, 

57842 JACQUES CÔTÉ JR 

D E V 1 L C O I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «DEVILCO 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sorel. le II aoûl 1988 

Le président, 

57913 RÉNALD DESROSIERS 

D I S T R I B U T E U R D E N I S T R E M B L A Y I N C . 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «DISTRIBU­
TEUR DENIS TREMBLAY INC.» demandera à l'inspecteur 

F L O R I A N L E C L E R C I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «FLORIAN 
LECLERC INC.» demandera a l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Sainle-Foy. le 13 septembre 1988 

Le procureur de la compagnie, 
57845 DANIELLE NADEAU. avocate 

G A R N E A U E T G A R N E A U I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «GARNEAU 
ET GARNEAU INC.» demandera a l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Thelford Mines, le 16 septembre 1988 

Le procureur de la compagnie. 
5 ' " ' 1 ANDRÉ DE BLOIS. notaire 

G E S T I O N B A R U E A N I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «GESTION 
BARUEAN INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
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Drummondvjlle. le 6 septembre 1 9 8 8 Monlréal. le 2 9 août 1 9 8 8 

5 7 9 1 5 

Le procureur de ta compagnie, 
DENIS GARIÊPY. notaire 

G E S T I O N CHRISMAR I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie -GESTION 
CHRISMAR INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 13 septembre 1 9 8 8 

Le procureur de la compagnie, 
5 7 8 4 6 PAUL MARTEL, avocat 

G E S T I O N L A V E R C O I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie -GESTION 
LAVERCO INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Verdun, le 1 6 septembre 1988 

5 7 9 1 6 

Le secrétaire, 
PHILIPPE GAUTHIER 

H A B I T A T I O N S S T E - H E L E N E INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «HABITA­
TIONS STE-HÉLÈNE INC.» demandera à l'inspecteur général 
des inslilutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Longueuil. le 2 6 août 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
BERNARD. CIMONÊ. POUPART. DESPATIS. 

5 7 8 8 7 CORMIER. PROULX 

J O S E P H L'ÉCUYER & FILS INC. 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie « J O S E P H 
L'ÉCUYER & FILS INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières ta permission d'obtenir sa dissolution. 

Sainl-Léonard. le 13 septembre 1 9 8 8 

5 7 8 8 8 

Les procureurs de ta compagnie, 
NOLAN & LALONDE 

J . A . BLAIS & FILS LTÉE 

' Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «J.A. BLAIS 
& FILS LTÉE» demandera à l'inspecteur général des inslitulions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Charlesbourg. le 1 2 septembre 1 9 8 8 

La vice-présidente, 

5 7 8 4 7 MICHELINE BIAIS 

K I R K W O O D H O L D I N G S L T D . . 
P L A C E M E N T S K I R K W O O D LTEE 

Avis es l . par les présentes , donné que la compagnie 
- K I R K W O O D H O L D I N G S L T D . — P L A C E M E N T S 
KIRKWOOD LTÉE» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

5 7 8 8 9 

Les procureurs de ta compagnie. 
MEVEROVITCH. GOLDSTEIN. FLANZ & 

FISHMAN 

LA MAISON DE LA MUSIQUE D E M O N T R E A L 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie -LA MAI­
SON DE LA MUSIQUE DE MONTRÉAL» demandera à l'ins­
pecteur général des inslilutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Québec, le 1 6 septembre 1 9 8 8 

5 7 9 1 7 

Le procureur de la compagnie. 
DENISE CARDINAL, avocate 

LA M A I S O N N É E DIOCÉSAINE I N C . 

Avis est, par tes présentes, donné que la compagnie -LA MAI­
SONNÉE DIOCÉSAINE INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Nicolet. le I" septembre 1988 

Le procureur de ta compagnie. 
5 7 8 4 8 FRANÇOIS BOUCHER, notaire 

LE C O M I T É D E L'ARÉNA D E ST-PROSPER 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «LE 
COMITÉ DE L'ARENA DE ST-PROSPER- demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Saint-Prosper, le 9 septembre 1 9 8 8 

5 7 8 9 0 

Le président. 
GUY-NOËL VACHON 

LE FONDS FORESTIER DES L A U R E N T I D E S INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «LE FONDS 
FORESTIER DES LAURENTIDES INC.- demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières ta permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Lachute. le 15 septembre 1 9 8 8 

5 7 9 1 9 

Le secrétaire-trésorier. 
PIERRE POMINVILLE 

LE GROUPE SIGMA INC. 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «LE 
GROUPE SIGMA INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Sainte-Foy. le 1 4 septembre 1 9 8 8 

Les procureurs de la compagnie, 
5 7 9 2 0 VÉZINA. POULIOT 

LES ENTREPRENEURS RABY INC. 
RABY CONTRACTING I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie «LES 
ENTREPRENEURS RABY INC.—RABY CONTRACTING 
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INC.- clemandera à l'inspecteur général des institutions finan­

cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 8 septembre 1988 

57891 
Les procureurs de ta compagnie. 

PHILLIPS. FRIEDMAN. KOTLER 

L E S ENTREPRISES RIVENORDIK I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -LES 
ENTREPRISES RIVENORDIK INC.- demandera à l'inspecteur 
général des inslilutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Rimouski. le 31 août 1988 

57851 
Le président. 

MARIO RIVEST 

LES I M M E U B L E S DE L'ILE CROFT I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -LES 
IMMEUBLES DE L'ILE CROFT INC. - demandera a l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Jonquière. le 14 septembre 1988 

57892 
Le procureur de ta compagnie, 

GILLES VILLENEUVE, notaire 

L E S M A T É R I A U X D E CONSTRUCTION 
STE-SOPHIE INC. 
STE-SOPHIE LUMBER COMPANY L I M I T E D 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie -LES 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION STE-SOPHIE INC.—STE-
SOPHIE LUMBER COMPANY UM1TED- demandera i l'ins­
pecteur généra] des institutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Saint-Jérôme, le 16 septembre 1988 

57893 
Les procureurs de la compagnie. 

Ross, GERAGHTY a Ass. 

LES P L A C E M E N T S G É R A R D G R E N I E R I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie «LES 
PLACEMENTS GÉRARD GRENIER INC.- demandera a l'ins­
pecteur général des inslilutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Trois-Rivières. le 8 septembre 1988 

57849 
Les procureurs de la compagnie. 

BEAUMIER. RICHARD ET ASSOCIES 

LES P L A C E M E N T S GILLES GRENIER I N C . 
Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «LES 
PLACEMENTS CILIES GRENIER INC.- demandera i l'inspec­
teur général des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Trois-Rivières, le 8 septembre 1988 

57850 
Les procureurs de la compagnie. 

BEAUMIER. RICHARD ET ASSOCIÉS 

L'ASSOCIATION M A D E L I N J E N N E P O U R LA 
P R O M O T I O N D E LA S A N T É 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «L'ASSO­

CIATION MADELINIENNE POUR LA PROMOTION DE LA 

SANTÉ- demandera a l'inspecteur général des institutions finan­

cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Iles-de-la-Madeleine. le 7 septembre 1988 

57918 

L'administratrice. 
DANIELLE THÉRIAULT 

L ' H A R M O N I E M U S I Q U E A U X V E N T S D E 
SEPT-ILES INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «L'HARMO­
NIE MUSIQUE AUX VENTS DE SEPT-ILES INC.» demandera 
a l'inspecteur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 
Sept-iles. le 13 septembre 1988 

57852 
La présidente. 

MARIE-FRANCE L. GRATTON 

MILBOUR INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «MILBOUR 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Chiteauguay. le 15 septembre 1988 

57894 
Le procureur de la compagnie. 

ALAIN DURAND, notaire 

MISE A U JEU L A V A L (1985) I N C . 
Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «MISE AU 
JEU LAVAL (1985) INC.» demandera k l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Laval, le 8 septembre 1988 

Le président. 

57854 CAROL LEVEILLÉE 

M O T O S P I N T E N D R E I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «MOTOS 
PINTENDRE INC.» demandera i l'inspecteur général des inslilu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Sainl-Louis-de-Pintendre, le 2 septembre 1988 

Le procureur de la compagnie, 
57895 GAÉTAN FORTIN, notaire 

M . DESHARNAIS I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «M. DES-
HARNAIS INC.» demandera i l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Sainte-Foy, le 13 septembre 1988 

Le procureur 'de la compagnie, 
57853 DANIELLE NADEAU. avocate 
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OLIVIER, O U E L L E T ET M O R I N I N C . 

Avis esl. p u les présentes, donné que la compagnie -OLIVIER. 
OUELLET ET MORIN INC.- demandera a l'inspecteur général 
des inslilutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Québec, le 16 septembre 1988 

57921 
Le président. 

ROBERT OLIVIER 

ROBERT MCCOY & ASSOCIÉS I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie -ROBERT 
MCCOY & ASSOCIÉS INC.» demandera à l'inspecteur général 
des inslilutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Monlréal. le 2 0 septembre 1 9 8 8 

Pour la compagnie. 

5 7 9 2 4 JOHANNE BEAUCHAMP. C.G.A. 

P A N T H E R A C O R P O R A T I O N DIDACTICIELS ET 
M A T É R I E L S ÉDUCATIFS 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie -PATHERA 
CORPORATION DIDACTICIELS ET MATÉRIELS ÉDUCA­
TIFS» demandera 1 l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Chicougamau. le I" septembre 1988 

57896 
Pour ta compagnie. 

ROBERT BRETON 

PEPINIERE A N D R E MASSON INC. 
Avis est. par les présentes, donné que la compagnie -PÉPINIÈRE 
ANDRÉ MASSON INC.» demandera a l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Rimouski, le 1 4 septembre 1 9 8 8 

Le procureur de la compagnie. 

5 7 8 5 5 GAÉTAN GAUTHIER, avocat 

P H O T O N A T I O N A L E D 4 P I N C . 
Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «PHOTO 
NATIONALE D & P INC.» demandera a l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Fleunmont. le 1 2 septembre 1 9 8 8 

Le procureur de la compagnie. 

5 7 8 5 6 FLORIANNE PERRAS, notaire 

P L A C E M E N T S L D C V I N C . 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «PLACE­
MENTS LDCV INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 15 septembre 1988 

Pour la compagnie, 

5 7 9 2 2 ANDRÉ VIDAL 

P O L Y R O Y K . M . D . I N C 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «POLYROY 
K.M.D. INC» demandera a l'inspecteur général des inslilutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Monlréal. le 2 4 août 1 9 8 8 

Les procureurs de la compagnie. 
BARRON, GEOFFRION, BEAUCHAMP A 

CHARTRAND 

SALON JEUNES-EST I N C . 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «SALON 
JEUNES-EST INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Rimouski. le 15 juin 1988 

57857 
Le coordonnâtes, 

ROBIN PROULX 

SIEUR DE CHARNY C O N D O M I N I U M S INC. 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «SIEUR DE 
CHARNY CONDOMINIUMS INC.» demandera a l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. I 
Sainte-Foy. le 14 septembre 1988 

57925 
Les procureurs de la compagnie. 

VÉZINA. POULIOT 

SOCIETE DE LIERCOURT I N C . 

Avis esl, par les présentes, donné que la compagnie «SOCIÉTÉ 
DE LIERCOURT INC.» demandera a l'inspecteur général des 
inslilutions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Québec, le 19 septembre 1988 

Le président. 

57926 DENIS HÉROUX 

STRATÉGIES FORCES C O M M U N I C A T I O N S 
MARKETING (B.G.E. ) I N C . 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «STRATÉ­
GIES FORCES COMMUNICATIONS MARKETING (B.G.E.) 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal, le 13 septembre 1988 

57927 
Le procureur de la compagnie, 

JEAN R. HALPIN, avocat 

T E C H N O V A T O R 

Avis esl. par les présentes, donné que la compagnie «TECHNO­
VATOR» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Saint-Antoine-sur-Richelieu, le 12 septembre 1988 

57923 5 7 8 5 8 

Le président, 
LIONEL VILLENEUVE 
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V E N T D E F O L RIT 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie «VENT DE 
FOL RIT» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 
Roquemaure. le 12 septembre 1988 

La secrélaire-trésorière, 
57859 LISE ROY 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

P e r m i s d e faire affaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a émis un nouveau permis autorisant la corporation suivante à faire 
affaires au Québec: 

'Nom de la compagnie ou sa version 
" N o m d'emprunt 

Dale du 
permis 

2597-5624 
SOCIÉTÉ MOONDUST VENTURES INC. 1 9 8 8 09 01 

551 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

P e r m i s de faire affaires 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires à la corporation suivante: 

*Nom de la compagnie 
"Nom d'emprunt 

Date du 
permis 

Nom et adresse 
de l'agent principal 

Adresse du 
bureau principal 

2586-7987 •» 
LES POLYMÈRES INTERNATIONAUX 
(N.E.) INC. 

551 

1988 08 3 1 DonDunlop. 
3405. boulevard Industriel. 
Uval 

3405. boulevard Industriel. 
Laval 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies minières — Loi sur les 
Avis d ivers 

RIVERTON RESOURCES CORP. 
Autorisation en vertu de la section VI f 

La compagnie « RIVERTON RESOLRCES CORP. - a été auto­
risée a vendre ou autrement aliéner, au Québec ses actions, 
stocks, certificats d'actions, obligations et autres valeurs. 
Le principal bureau au Québec est à I . place Ville-Marie. 37 r 

étage. Monlréal. district judiciaire de Montréal. 
Son agent principal, aux fins de recevoir les assignations ou 
procédures exercées contre elle est Me Henri Lanctôt. I. place 
Ville-Marie. 37' étage. Montréal. 

Le 30 août 1988 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

551 2596-3752 

Coopératives — Loi sur les 

CLUB COOPÉRATIF DE CONSOMMATION INC. 
Avis est donné que • CLUB COOPÉRATIF DE CONSOMMA­
TION INC ». dont le siège social était situé à Québec, a été 
dissoute le 29 juillet 1988. conformément aux dispositions de la 
Loi sur les coopératives el de la Loi sur la liquidation des 
compagnies. 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
551 
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Délivrance de statuts de modification d'une coopérative, fédération et confédération 
Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie donne avis qu'il a délivré des statuts de modification aux coopératives, 
fédérations et confédérations suivantes: 

Date de 

No dossier Dénomination sociale Modification modification 

211-044 SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE Ane. dén. soc.: SOCIÉTÉ 1988 08 08 
ST-PATR1CE COOPÉRATIVE AGRICOLE DE 

FABRICATION DE BEURRE DE 
SAINT-PATRICE 

Le directeur pur intérim 
du secteur des cnepératives, 

553 MA8C JfcAN 

Délivrance des statuts de constitution 
Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie donne avis qu'il a délivré des statuts de constitution aux coopératives 
suivantes: 

No dossier Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

345-208 COOP D'HABITATION HORIZON DORÉ 1988 08 03 
345-216 COOPÉRATIVE D'HABITATION L'ÉTOILE D'ARGENT 1988 08 31 
345-210 COOPÉRATIVE D'HABITATION LA SOLUTION 1988 08 16 
345-217 COOPÉRATIVE D'HABITATION LE FÉLIX 1988 08 .11 
345-207 COOPÉRATIVE D'HABITATION LE HAVRE DE L'AVENIR 1988 08 03 
345-205 COOPÉRATIVE D'HABITATION MAISON D'AMITIÉ UNIVERSELLE 1988 08 15 
345-213 COOPÉRATIVE DE SERVICES DE STE-MARGUERITE 1988 08 29 
345-211 COOPÉRATIVE DES TRAVAILLEURS DES SERVICES AMBULANCIERS 

DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN (CTSAM) 1988 08 29 
345-212 LA COOPÉRATIVE D'HABITATION LES AMIS D'AARON (VILLE ST-LAURENT) 1988 08 22 

Le directeur pur intérim 
du secteur des cintpéralives. 

553 MARC JEAN 

Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 

Changement de la raison sociale (Article 1879 du Code civil) 

Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies el sociétés, la société en commandite suivante a 
changé sa raison sociale de la façon indiquée ci-dessous: 

Nouvelle raison sociale Ancienne raison sociale Date d'enregistrement 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE AGROMEX III LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 1988 09 06 
AGROBIS 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire de Bedford. 
552 DIANE G. MESSIER 
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Ministères — Avis concernant les 
Industrie et du Commerce 

Heures d'affaires 

André Elliot Furniture 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 5.3 de la Loi sur les heures 
d'affaires des établissements commerciaux (L R.Q.. c. H-2). qu'il 
autorise rétablissement commercial suivant: André Elliot Furni­
ture, situé au 1735. chemin Gascon. Terrebonne, à exercer ses 
activités le dimanche s'il est fermé le vendredi à compter du 
coucher du soleil et le samedi loute la journée et si, a chaque jour 
d'ouverture, il n'y a jamais plus de trois personnes en même 
temps pour en assurer le fonctionnement et ce. à compter du 
présent avis d'autorisation. Cette autorisaiion est pour une durée 
de deux ans. 
Québec, le 12 août 1988 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commene et de ta Technologie. 

553 PIERRE MACDONALD 

Ville de Sainte-Anne-deBcaupré 
Avis d"autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 5.3 de la Loi sur les heures 
d'affaires des établissements commerciaux (L.R.Q., c. H-2), qu'il 
autorise les établissements commerciaux dont l'activité exclusive 
est la vente, la location et l'entretien d'articles pour le ski situés 
sur le territoire de la ville de Sainte-Anne-de-Beaupré a exercer 
leurs activités les jours de fermeture énunérés a l'article 2 de la 
loi et ce. du 1° novembre 1988 au 1" mai 1989. 
Québec, le 19 août 1988 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

553 PIERRE MACDONALD 

Proclamations 

IL. S] J . GILLES LAMONTAGNE 
Gouvernement 

du Québec 

rYocUmatlon 
CONCERNANT les nouvelles conditions d'extension de la juridic­
tion de la Cour municipale de la ville de Terrebonne sur le 
territoire de la ville de Mascouche 
Le GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROCLAME CE QUI SUIT: 

À compter de trente et un jours après la publication de la présente 
proclamation i la Gazette officielle du Québec, le territoire de la 
ville de Mascouche continuera d'être soumis a la juridiction de la 
Cour municipale établie dans la ville de Terrebonne, comme si les 
deux municipalités n'en formaient qu'une pour ces fins seulement, 
suivant de nouvelles conditions. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite k une proposition du ministre 
des Affaires municipales adoptée le 31 août 1988. par le décret du 
gouvernement du Québec numéro 1301-88. 

Par une proclamation publiée a la Gazette officielle du Québec 
numéro 23, du 10 juin 1967. le territoire de la ville de Mascouche 
a été soumis à la juridiction de la Cour municipale de la ville de 
Terrebonne. Une proclamation concernant une modification de 
cette extension de juridiction a été publiée i la Gazette officielle 
du Québec numéro 42. du 17 octobre 1970. et une proclamation 
concernant de nouvelles conditions d'extension de cette juridiction 
a été publiée à la Gazette officielle du Québec numéro 50. du II 
décembre 1982. 

tTonformément & l'article 2 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q.. c. C-72). le Conseil municipal de la ville de Mascouche 
a adopté le Règlement numéro 647 a l'effet d'énoncer de nou­
velles conditions d'extension de la juridiction de la Cour munici­
pale de la ville de Terrebonne au territoire de la ville de Mas­
couche. 

Conformément i l'article 4 de cette loi. le Conseil municipal de la 
ville de Terrebonne, par son règlement numéro 2106. a concouru 
dans la teneur du règlement adopté par le Conseil municipal de la 
ville de Mascouche. 

Ccmformémem a l'article 7 de cette même loi. le gouvernement a 
approuvé ces règlements et émet la présente proclamation. 
Québec, le 31 août 1988 

Le sous-procureur général, 
JACQUES CHAMBF.RLAND 

Libro: 508 
Folio: 192 
552 

IL. S.J J . GILLES LAMONTAGNE 
Gouvernement 

du Québec 

FrtxUmatioa 

CONCERNANT l'extension de la juridiction de la Cour municipale 
de la ville de Beauharnois sur le territoire de la corporation de la 
paroisse de Saint-Stanislas-de-Kostka 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC PROCLAME CE QUI SUIT: 

A compter de trente et un jours après la publication de la présente 
proclamation à la Gazette officielle du Québec, le territoire de la 
corporation de la paroisse de Saint-Stanislas-de-Kosika sera sou­
mis i la juridiction de la Cour municipale établie dans la ville de 
Beauhamois, comme si ces deux municipalités n'en formaient 
qu'une pour ces fins seulement. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite A une proposition du ministre 
des Affaires municipales adoptée le 31 août 1988, par le décret du 
gouvernement du Québec numéro 1300-88. 

Conformément i l'article 2 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q.. c. C-72), le Conseil municipal de la corporation de la 
paroisse de Saint-Stanislas-de-Kostka a adopté le Règlement nu­
méro 24-88 à l'effet de soumettre le territoire de cette municipalité 
i la juridiction de la Cour municipale de la ville de Beauharnois. 
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Conformément à l'article 4 de celle loi. le Conseil municipal de la 
ville de Beauhamois. par son Règlement numéro 544. a concouru 
dans la teneur du règlement adopté par le Conseil municipal de la 
corporation de la paroisse de Saim-Sianislas-de-Koslka. 
Conformément à l'article 7 de celle même loi. le gouvernement a 
approuvé ces règlements et émet la présente proclamation. 
Québec, le 31 août 1988 

Le sous-procureur général. 
JACQUES CHAMBERLAND 

Libro: 508 
Folio: 191 
552 

Projet de loi d'intérêt privé — 
Avis de présentation d'un 

Ay Unergie Inc. 

Avis est. par les présentes, donné que Ay Unergie Inc.. compa­
gnie régie par la partie IA de la Loi sur les compagnies (L.R.Q.. 
c. C-38). et dont le siège social esl silué au 1155. boulevard 
René-Lévesque Ouest, bureau 3301. Monlréal. QC. H3B3TI . 
s'adressera au Parlement du Québec pour faire adopter un projet 
de loi d'intérêt privé confirmant son stalui corporatif. 
Toute personne qui a des motifs d'intervention sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation à 
l'Assemblée nationale. 

Montréal, le 20 septembre 1988 

Les procureurs. 

57940 COLBV. R I C H < le DEMERS 

Régie de l'assurance-maladie du Québec 

Liste par région de noms el adresses d'affaires des professionnels de la santé qui entendent exercer leur profession en dehors des cadres du 
régime en qualité de professionnels désengagés ou de professionnels non participants ou qui onl cessé d'exercer leur activité en celle 
qualité, ainsi que la dale à laquelle prend effet leur désengagement ou leur non-panicipalion ou la cessation de celle-ci. publié 
conformément à l'article 24 du Règlement d'application concernant la Loi sur l'assurance-matadic du Québec (R.R.Q.. 1981. c. A-29. 
r. I). 

La liste cumulative par région des noms cl adresses d'affaires de tous ces professionnels de la sanlé a été publiée dans l'édition du 
2 janvier 1988 

Date Dale effective 
Professionnels désengagés effective du de la tin du 

désengagement désengagement 

Médec ins omnip ra t i c i ens 

Région de Montréal 
D'Annunzio. Mario-J.. 75. Grignon. Sainl-Eustache. QC. J7P4J2 88 08 13 88 09 01 
Duclos. Serge. 201. 9- Avenue. Deux-Moniagnes. QC. J7R 3MI 88 08 28 88 08 28 
Légaré. Jean-Jacques. 75. Grignon. Sainl-Eustache. QC. J7P 4J2 88 08 05 88 09 01 

Dale Dale effective 
effective de la fin 

Professionnel', non participants de la non- de la non-
participation participation 

Médecins omnipraticiens 

Région de Monlréal 
Gagnon. Gilles. 6635. Christophe-Colomb. Monlréal. QC. H2S 2HI 88 07 01 88 12 31 
L'Espérance. Jean-Conrad. 7700. Saint-Denis. Monlréal. QC. H2R 2E8 78 10 29 88 02 10 
MacHabée. Yvan. 3871. Bélanger. Monlréal. QC, HIX IB5 88 03 09 
Pigeon. Marie-Andrée, 5750. boulevard Gouin Ouest. Monlréal. QC. H4J IE1 87 10 30 88 07 22 

Médecins spécialistes 

Région de Monlréal 
Boulanger. Jean-B.. 3620. avenue Aiwatcr. Monlréal. QC. H3H IY6 71 04 16 88 03 20 
Vineberg. Arthur M . 4300. de Maisonncuve Ouesl. appartement 709. Weslmount. QC. H3Z IK8 78 09 23 88 03 25 
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Professionnels non participants 

Date 
effective 

de la non-
participation 

Date effective 
de la fin 

de la non-
participation 

Dent is tes 

Région de Montréal 
Bertrand. Jean-Louis. 435. Oakville. Dora i , OC. H9S 2R7 74 08 17 88 06 30 
Couture. Jean-Paul. 55. avenue Church, appartement 36. Verdun. OC. H4C 3E7 74 08 17 88 06 30 
Dilancca, Dan. 5950. Côtc-des-Nciges. appartement 204. Montréal. QC. H3S IZ6 88 06 01 88 1 1 30 
Greenspoon. Anhur J.. 5858. CAte-des-Neiges. appartement 606. Montréal. QC. H3S IZI 88 08 17 
Harvey. Robert F. . 3640. University, Montréal. QC. H3A 2B2 70 II 01 88 05 31 
Hopper. Peter J.. 3082. Remenbrance. appartement 44. Lachine. QC. H8S 1X8 88 06 23 
Johnson. Yvan. 7995. avenue Biaise-Pascal. Montréal. QC. HIE 5G8 88 08 01 89 01 31 
Lafonune. Jean-Paul. 5704. Laurcndcau. Montréal. QC. H4E 3W4 71 02 13 88 06 30 
Lamarche. Roger. 6119. Monkland. Montréal. QC. H4A IHS 74 01 13 88 04 14 
Lavigne. Gilles. 510. Stuart. Lachute. QC. J8H IB8 88 01 20 
Michaud. Monique. 2900. Edouard Montant. Montréal. QC. H3C IG4 77 05 12 88 08 05 
Pellerin. Jacques-T.. 5450. Cole-des-Neig.es. appartement 310. Montréal. QC. H3T IY6 88 02 24 
Sedlezky. Benjamin. 4141. Sherbrooke Ouest, appartement 515. Westmount. QC. H3Z IB8 88 08 04 

Région de Québec 
Giguére. Jean-Claude. 1575. chemin Saint-Louis. Sillery, QC. GIS IG4 78 04 29 88 03 30 
Samson. Jacques. 914. avenue des Érables. Québec. QC. GIR 2M5 78 10 29 88 03 23 

P h a r m a c i e n s 

Région de Monlréal 
Manineau. Jules, 2632. Jean-Talon Est. Monlréal. QC. H2A IV3 81 06 13 88 06 29 

57902 

Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Repr i se d 'ex is tence — Avis d e 

L'inspecteur général des institutions financières, en vertu des pouvoirs délégués par le ministre délégué aux Finances et à la Privatisation, 
donne avis qu'il a délivré un certificat de reprise d'existence a chacune des corporations suivantes: 

—, , .j. , . Date de délivrance Dispositions 

Denom.nai.ion sociale fc particulières 

1627-5398 

CAMP DE PÊCHE POMERLEAU INC. 

1229-9939 
CLUB DE L'AGE D'OR DE CHAMBLY 
1573-2076 
PETIT CAP CLUB 

551 

1988 09 07 

1988 09 07 

1988 09 07 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Sociétés de prêts et de placements — 
Loi sur les 

SERVICES AUX MARCHANDS DÉTAILLANTS 
LIMITÉE 
MERCHANT RETAIL SERVICES LIMITED 

Services aux Marchands Détaillants Limitée — Merchant Retail 
Services Limited, corporation régie par les lois de la province de 

l'Ontario, donne avis que le minisire délégué aux Finances et a la 
Privatisation l'a autorisé, sous l'autorité de la Loi sur les sociétés 
de préis el de placements, à exercer ses opérations au Québec, 
sous réserve des lois en vigueur, de son acte constitutif et des lois 
régissant sa capacité, le tout en vertu d'un permis en vertu de 
ladite loi donné le 3 avril 1988 el enregistré le 11 mai 1988 (libra 
D-32. folio 19). L'adresse de la susdite corporation au Québec esl 
au 5100. rue Shebrooke Esl. Monlréal el l'agent principal de la 
corporation aux fins de recevoir les significations en toutes actions 

http://Cole-des-Neig.es
http://Denom.nai.ion
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et procédure, exercées contre elle au Québec, esl M.J.C. Marso-

uùs. 1100. Dr-PenfieW. bureau S U . Montréal. 

Montréal, le 17 août 1988 

Les procureurs. 

550-40-4 C L A R M O N . TÉTRAULT 

Ventes par licitation 
Sa in t -Hyac in the 

Vente par licitation 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-Hyacinthe 
Nos 750-05-000086-883 

750-18-000032-880 

J E A N - L O U I S CLOUTIER. domicilié au 2430. rue Saint-
Maurice, ville et district de Saint-Hyacinthe et al., partie deman­
deresse, contre RÉJEAN BERGERON, domicilié au 12960. rue 
Richer, ville et district de Saint-Hyacinthe, partie défenderesse, et 
LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Saint-
Hyacinthe, partie mise en cause. 

Conformément au jugement rendu par l'honorable juge Jean 
Marquis de la Cour supérieure pour le district de Saint-Hyacinthe, 
en date du 26 mai 1988. ordonnant la licitation de l'immeuble 
ci-après décrit 

• Un immeuble situé dans la municipalité de la paroisse de 
Saint-Pie. ayant front sur le Petit Rang Saint-Francois, étant au 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Pie. une panie du lot 
originaire cent quatre-vingt-quatre (184). mesurant quatre-vingt-
quatre (84) pieds de largeur sur quatre cent quarante-cinq (445) 
pieds de profondeur dans sa ligne sud-est. bornée comme suit: en 
front, au sud-ouest, par le chemin du Petit Rang Saint-François; 
en profondeur, au nord-est. par un cours d'eau naturel; d'un côté, 
au sud-est. par une partie du lot 184. propriété de Gérald Barré; et 
de l'autre coté, au nord-ouest, par une partie du lot 184. propriété 
de Léon Plourdc; avec toutes constructions s'y trouvant. » 
La mise à prix est fixée a la somme de 3 708,75 S . soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur comparatif établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, montant minimal 
que l'acheteur devra payer au shénf au moment même de la vente, 
en argent ou par chèque visé a l'ordre du ministre des Finances. 
Pour être vandu au bureau de la division d'enregistrement de 
Saint-Hyacinthe, Saint-Hyacinthe. 1150. rue Sainte-Anne, local 
200. le JEUDI DIX-SEPTIÈME jour de NOVEMBRE 1988 a 
QUATORZE heures. 

La shérif adjointe. 
NICOLE TARDIF, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Hyacinthe, le 20 septembre 1988 57946 

Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est. par la présente, donné que les terres et 
héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieux respectifs mentionné', plus bas. 

Beauharnois 

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — Districl de Beauharnois 
No 760-18-000012-881 

C A I S S E POPULAIRE D E S T E - A D È L E . 1014. rue Valiquette. 
Sainte-Adèle, partie demanderesse, contre JAMES WHITEWAY. 
5. rue des Ruisseaux. Ile-Perrot. partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Vaudreuil. 
420. boulevard Roche. Vaudreuil. mis en cause. 
« Un emplacement situé en la municipalité de rile-Perrot. connu 
et désigné comme étant la subdivision officielle numéro deux cent 
soixante-huit du lot originaire numéro deux cent quarante-quatre 
(lot 244-268) aux plan cl livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Sainte-Jeanne de l'Ilc-Perrot. division d'enregistrement de Vau­
dreuil; avec une maison dessus érigée portant le numéro d'im­
meuble 5. rue des Ruisseaux, Ile-Perrot. province de Québec. » 
La mise à prix est fixée à dix-sept mille trois cent soixante-cinq 
dollars et cinquante (17 365.50 S ) , soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en venu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre 
des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Vaudreuil. 420. boulevard Roche. Vaudreuil. le SEIZIÈME jour 
de NOVEMBRE 1988 1 DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield. le 14 septembre 1988 57866 

Beauharnois 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauhamois 
Nos 760-18-000038-878 

760-12-002852-790 
760-99-001393-868 

T h É R È S E LAMBERT, en sa qualité de perceptrice des pen­
sions alimentaires pour et au nom de JANE PATRICIA CAM-
KEN. 180, rue Salaberry. Valleyfield. J6T 2J2. partie demande­
resse, contre JEROME TIBERGHIEN. R. R. 2, Howkk. J0S 
IGO. partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Chilcauguay, 164, Saint-Joseph, Sainte-
Martine. JOS IV0. mis en cause. 
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« Une certaine panie de terrain située dans la province de Québec, 
plus amplement décrite comme étant one partie du lot cent un 
(plie 101) aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Sainte-Martine, comté de Châteauguay, située dans la paroisse du 
Très-Saint-Sacre ment de Howick, sur le coté nurd de la riviere 
Châteauguay; bornée en front par la rue publique, en profondeur 
par ladite rivière Châteauguay, sur le coté sud-ouest par partie 
dudit lot 101 et sur le coté nord-est par le lot numéro 100 audit 
plan et livre de renvoi officiels; avec les bâtisses y dessus 
construites, circonstances et dépendances (R. R. 2, Howick). 
Ainsi que le tout se trouve présentemenl avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit im­
meuble. -

La mise à prix est fixée à douze mille cent vingt-quatre dollars 
(12 124,00 S), soit 25 % de l'évaluation municipale de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre 
des Finances, au moment de l'adjudication. 
Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay, 164. Saint-Joseph, Sainte-Martine, le QUINZIÈME 
jour de NOVEMBRE 1988 à DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield. le 14 septembre 1988 57865 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauharaois 
Nos 76O-I8-O0O004-688 

500-02-026723-879 

NATHANIEL H, SALOMON, NAHUM GELBER. BERNARD 
REIS. ARTHUR I. BRONSTEIN, GORDON L. ECHENBERG, 
C. RALPH LIPPER. SANDOR J. KLEIN, DAVID H. DAUFF-
MAN. NORMAND AMYOT. DANIEL LESSARD. s y l v i a B. 
UTVACK, RONALD H. LEVY. ANDRÉ A. LEVESQUE. fai­
sant affaires sous les nom et raison sociale de « CHAIT SALO­
MON ». partie demanderesse, contre AMÉNAGEMENT ANGÉ­
LIQUE LTÉE. 24, Yacht Club. Hudson, QC. J0P IHO. parue 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR du bureau d'enregistre­
ment de Vaudreuil. mis en cause. 

« Le lot 283-87 aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
de Saint-Lazare, contenant en superficie 25 729 pieds carrés. » 
La mise i prix est fixée i 3 625.00 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rote par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé i l'ordre du 
ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Vaudreuil. 420. boulevard Roche. Vaudreuil. le QUINZIÈME 
jour de NOVEMBRE 1988 à DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Valleyfield, le 12 août 1988 057899 

Frontenac 

Vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Frontenac 
No 200-02-000495-889 (Québec) 
S. 235-18-000008-882 

LA COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU 
TRAVAIL, 1, parc Samucl-Holland, Québec. QC. GIS 4R7. 
partie dernanderesse, contre LES PRODUITS BEM INC.. route 
112. Tring Jonction. QC. G0N 1X0. partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR du bureau de la division d'enregistrement de 
Beaucc. mis en cause. 

« Un immeuble situé dans la municipalité de la paroisse de 
Sacré-Coeur-de-Jésus, comté et division d'enregistrement de 
Beaucc. dont la désignation suit, savoir 

ai un terrain de figure irrégulière, connu et désigné comme étant 
une partie du lot numéro seize-D (ptie 16-D) au cadastre officiel 
pour le Quatrième Rang du canton de Broughton. borné vers le 
nord-est par une partie du lot 16-D, propriété de Express Marco 
Inc., vers le sud-est par la route provinciale 112. vers te sud-ouest 
par une partie du lot 16-D et vers le nord-ouest par une partie du 
lot 16-C. parcelle décrite en deuxième lieu ci-après; mesurant 
vingt-deux mètres et quatre-vingt-dix-sept centièmes de mètre 
(22,97 m) vers te nord-est. cinquante mètres et six centièmes de 
mètre (50,06 m) et soixante et onze mètres et quatre-vingt-cinq 
centièmes de mètre (71.85 m) le long d'un arc de cercle de huit 
cent quatorze mètres et quatorze centièmes de mètre (814,14 m) 
de rayon vers te sud-est, dix-neuf mètres et dix-huit centièmes de 
mètre (19.18 m) vers te sud-ouest et cent vingt-deux mètres et 
soixante-deux centièmes de mètre (122,62 m) vers te nord-ouest; 
contenant en superficie deux mille six cent quatre-vingt-trois 
mètre» carrés (2 683.02 m 2); 

b) un te mu n de figure irrégulière, connu et désigné comme étant 
une partie du lot numéro seize-C (ptie 16-C) au cadastre ci-haut 
mentionné, borné vers le nord-est par une partie du lot 16-C. 
propriété de Express Marco Inc.. vers te sud-est par une partie du 
lot 16-D, parcel le en premier lieu décrite ci-haut, vers te sud-ouest 
par une parue du lot 16-C et vers te nord-ouest par une partie du 
lot 16-C, propriété de Express Marco Inc.; mesurant sept mètres 
et cinquante et un centièmes de mètre (7,51 m) vers te nord-est. 
cent vingt-deux mètres de soixante-deux centièmes oc mètre 
(122,62 m) vers le sud-est. huit mètres et quatre-vingt-quatorze 
centièmes de mètre (8.94 m) et deux mètres el trente-six cen­
tièmes de mètre (2.36 m) vers te sud-ouest et cent vingt et un 
mètres et quatre-vingt-onze centièmes de mètre (121,91 m) vers le 
nord-ouest; contenant en superficie mille cent quarante mètres et 
sept dixièmes de mètres carrés ( I 140.7 m2). Le coin sud de cette 
parcelle est située i cent seize mètres et quatre-vingt-un centièmes 
de mètre (116,81 m) de l'emprise de la route provinciale 112 en 
suivant la ligne separative des lots 16-C et 16-D. 
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Le tout avec toutes les bâiisses dessus construites, circonstances et 
dépendances, avec les servitudes actives et sujet aux servitudes 
passives, s'il en existe, suivant titres. 

Cet immeuble comprend les immeubles par destination, soit 
l'outillage, la machinerie, les meubles meublants et autres objets 
mobiliers semblables placés par la compagnie dans tes lieux 
hypothéqués, pour compléter son exploitation, et plus spécifique­
ment les biens que possède la compagnie à la date des présentes et 
qui sont ci-après décrits, savoir: 

Description 

1° Une ( I ) scie à ruban de marque McDonough, ponant le 
numéro 54-382. 

2° Une (I) scie à ruban de marque Général, modèle 390, numéro 
de série: M570. 116 H.P. 220V, avec démarreur magnétique. 

3° Une (I) scie sur table de marque Poitras, TSI21. numéro de 
série: TS 77121 054. 

4° Un (1) compresseur de marque Webster, modèle 802. numéro 
de série: 26740. 

5° Un ( I ) ventilateur motorisé, modèle 215T-DBS2782. numéro 
de série: 79574-02. 

6 e Un (1) îTion te-charge de marque Massey Ferguson, modèle 
204, numéro de série: JGA34226S. 

7° Trois (3) petits chariots non motorisés de fabrication domes­
tique. 

8° Cinq (S) convoyeurs à chaîne de fabrication domestique. 
Un morceau de terrain faisant panic du lot numéro seize D (ptie 
de 16-D), faisant partie du lot numéro seize C (plie de 16-C) et 
faisant partie du lot numéro seize B (ptie 16-B), le tout dans le 
cadastre officiel du Quatrième Rang du canton de Broughton. dont 
les mesures et les bornes sont les suivantes, savoir: en panant du 
coin est de la propriété acquise par l'acquéreur de par l'acte 
enregistré à Beaucc sous le numéro 358647; de 11. en se dirigeant 
vers le nord-ouest en suivant le coté nord-est de ladite propriété 
jusqu'au coin nord de cette dernière; de la, en se dirigeant vers le 
sud-ouest en suivant le coté nord-ouest de ce qui fut ainsi acquis 
de par ledit acte enregistré sous ledit numéro 358647 et ce. 
jusqu'au point d'intersection de la rive nord-est du ruisseau et de 
ladite ligne nord-ouest de ce qui fut ainsi acquis de par ledit acte 
enregistré sous ledit numéro 358647; de la, en se dirigeant vers le 
nord-ouest-nord, puis vers le nord en suivant les sinuosités de 
ladite rive nord-est dudit ruisseau jusqu'au point de rencontre de 
ladite rive nord-est dudit ruisseau et la clôture du côté sud-est du 
terrain du chemin de fer du Québec Central; de là, en se dirigeant 
vers le nord-est en suivant ladite clôture dudit côté sud-est du 
terrain du chemin de fer du Québec Central et ce, sur une distance 
de trente pieds (30 pi); de là, en se dirigeant vers le sud-est en 
ligne droite sur le prolongement (dans Ta même direction) de la 
ligne sud-ouest de ce qui fut loué à Les Routiers Marco G.P.M. 
Inc. de par l'acte enregistré à Beauce sous le numéro 345735, puis 
en longeant ladite ligne sud-ouest de ce qui fut ainsi loué a Les 
Routiers Marco G.P.M.- Inc. de par ledit acte enregistré sous ledit 
numéro 345735 et ce jusqu'à un point qui, sur ladite ligne 
sud-ouest de ce qui fut ainsi loué, est situé à vingt pieds (20 pi) au 
nord^ouest du point de rencontre de la ligne nord-ouest de la route 
112 et du côté sud-ouest de ce qui fut ainsi loué (distance prise 
dans la même direction que ladite ligne sud-ouest de ce qui fut 
ainsi loué); de là, en se dirigeant vers le sud-ouest en ligne droite 
parallèlement au côté nord-ouest de la route 112 et ce, sur une 
distance de trente pieds (30 pi) jusqu'au point de départ; borné, le 
morceau de terrain par les présentes vendu, dans ses lignes 

sud-est. partie par Express Marco Inc sur partie de seize D (ptie 
de 16-D) dudit cadastre, partie par l'acquéreur sur ce qu'il acheta 
de par ledit acte enregistré sous ledit numéro 358647, dans ses 
lignes sud-ouest partie par ce que l'acquéreur acheta de par ledit 
acte enregistré sous ledit numéro 358647 et partie par Express 
Marco Inc. sur partie de seize C el de seize B (plie de 16-C et 
16-B) dudit cadastre, à l'ouest par Express Marco Inc. sur panic 
de seize B (ptie de 16-B) dudit cadastre, au nord-ouest panic par 
Express Marco Inc. sur panic de seize B (ptie de 16-B) dudit 
cadastre el partie par la clôture du côté sud-est du chemin de fer 
du Québec Central et au nord-est par Express Marco Inc. sur 
partie de seize B (ptie de 16-B) dudit cadastre, sur partie de seize 
C (ptie de 16-C) dudit cadastre et partie de seize D (ptie de 16-D) 
dudit cadastre. 

Pour se conformer aux prescriptions de l'article 2168 du Code 
civil, il est mentionné que le morceau de terrain par les présentes 
vendu comprend: toute celte partie du lot numéro seize D (ptie de 
16-D) du rang Quatre du canton de Broughton. bornée au sud-est 
par Express Marco Inc. sur partie de seize D (ptie de 16-D) dudit 
cadastre, au sud-ouest par l'acquéreur sur partie de seize D (ptie 
de 16-D) dudit cadastre, au nord-ouest par la partie du lot seize C 
i pne de 16-C) décrite en l'alinéa suivant el au nord-est par 
Express Marco Inc. sur partie de seize D (ptie de 16-D) dudit 
cadastre. 

Toute cette partie du lot numéro seize C (ptie de 16-C) du rang 
Quatre du canton de Broughton. bornée au sud-est panic par la 
partie du lot seize D (ptie de 16-D) décrite en l'alinéa précédent et 
partie par ce que l'acquéreur acheta de par ledit acte enregistré à 
Beauce sous ledit numéro 358647. au sud-ouest par Express 
Marco Inc. sur partie de seize C (ptie de 16-C) dudit cadastre, au 
nord-ouest par la partie du lot seize B (ptie de 16-B) décrite en 
l'alinéa suivant et au nord-est par Express Marco Inc. sur partie de 
seize C (ptie de 16-C) dudit cadastre. 

Toute cette partie du lot numéro seize B (ptie de 16-B) du rang 
Quatre du canton de Broughton, bornée au sud-est par la partie du 
lot seize C (ptie de 16-C) décrite en l'alinéa précédent, au 
sud-ouest et à l'ouest par Express Marco Inc. sur partie de seize B 
(ptie de 16-B) dudit cadastre, au nord-ouest partie par Express 
Marco Inc. sur partie de seize B (ptie de 16-B) dudit cadastre et 
partie par le terrain du chemin de fer du Québec Central et au 
nord-est par Express Marco Inc. sur partie de seize B (ptie de 
16-B) dudit cadastre. 

Le tout situé dans la municipalité de la paroisse de Sacré-Coeur-
de-Jésus. 

Le tout avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances. » 

La mise à prix est fixée à vingt-quatre mille quatre cent quinze 
dollars et soixante-quinze cents (24 415.75 $). soit vingt-cinq 
pour cent (25 %) de l'évaluation des immeubles portée au rôle 
d'évaluation de la municipalité, multipliée f>ar le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, montant que 
l'adjudicataire devra verser au shérif du district de Frontenac, en 
argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendus en bloc au bureau de la djvision d!enregistremenl 
de Beauce. I I I . 107' Rue. Beauceville-Est. le NEUVIEME jour 
de NOVEMBRE 1988 à DIX heures. 

Le shérif. 
CLAUDE RANCOURT 

Bureau du shénf ' 
Cour supérieure 
Thetford Mines, le 14 septembre 1988 057900 
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Hull 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Hull 
Nos 550-18-001304-886 

550-05-000236-888 

M A T É R I A U X I N O V A C O L T É E . corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 795, boulevard Saint-René 
Ouest, ville dc Gatineau, district de Hull, partie demanderesse, 
contre DOLLARD RICHARD et SUZANNE PAQUIN. domici­
liés et résidant au 19, rue God ma ire. ville de Gatineau, secteur 
Cantley, district de Hull, province de Québec, mis en cause. 
Désignation 

- I Un immeuble connu et désigné comme étant le lot vingt-sept 
de la subdivision officielle du lot originaire huit A (lot 8A-27), du 
Onzième Rang (rg II) du canton de Hull, division d'enregistre­
ment de Gatineau, province de Québec, avec et sujet à toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes et non apparentes pou­
vant affecter ledit immeuble; avec toutes bâtisses y dessus érigées, 
circonstances et dépendances. 

2. Un terrain vacant connu et désigné comme étant une partie du 
lot vingt-six de la subdivision officielle du lot originaire huit A 
(ptie 8A-26). rang Onze (rg II) au cadastre du canton de Hull; le 
tout étant plus particulièrement désigné comme suit: ladite partie 
du lot 26 mesurant quarante pieds (40 pi) sur cent vingt-cinq pieds 
(125 pi) de profondeur et bornée a l'ouest par le lot 8A-27, au 
nord par le lot 8A-25 partie* propriété de Ray Croteau ou 
représentants, a l'est par le lot 8A-26-I, propriété de Georges 
Lesage ou représentants, au sud par le lot 8A-36 partie, rue: avec 
toutes bâtisses y dessus érigées, circonstances et dépendances. » 
Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication est de mille quatre cent quatre-vingt-cinq dollars 
(I 485.00 S). Ce montant minimum, fixé par le shérif, est égal à 
vingt-cinq pour cent (25 %) de l'évaluation de l'immeuble portée 
au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines 
dispositions législatives (1979, c. 27). Ce montant devra être 
payé, soit en argent, soit par chèque visé à l'ordre du ministre des 
Finances et au moment de l'adjudication. 

Pour être vendus en bloc au bureau du régistrateur de la division 
d'enregistrement de Gatineau. 266. rue Notre-Dame, Maniwaki, 
Q C , le DEUXIÈME jour de NOVEMBRE 1988 » ONZE heures. 

Le shérif adjoint. 
GILLES TURCOTTE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Hull, le I" septembre 1988 57867 

Mlngan 
• ~ ~ ^ — — — — ^ — — — — _ — _ _ _ 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — Dislricl de Mingan 
No 65005-231-846 
S. 65O-I8-OO0022-883 

SOCIÉTÉ DENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE SEPT-ILES. 
corps politique légalement constitué, ayont un bureau au 12-690. 

Laure. Sept-îles. partie demanderesse, contre HORMIDAS DOS-
TIE, domicilié et demeurant au 7, Rochelois, Port-Cartier, et 
ANTONIN LEVASSEUR. défendeurs conjoints et solidaires, et 
DAME EVANGELINE DOSTIE et LE REGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Saguenay, mis en cause. 
« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot F-quinze du 
bloc F (lot no F-15 du bloc F) aux plan et livre de renvoi du 
cadastre officiel du canton de Babel, division d'enregistrement dc 
Saguenay; avec les bâtisses dessus construites, circonstances et 
dépendances et plus particulièrement l'immeuble portant le numé­
ro d'immeuble 129 de la rue Portage-des-Mousses à Port-
Cartier. -

Conformément à l'article 688 du C.P.C.. le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au shérif au moment de l'adjudication, 
soit en argent ou par chèque visé fait à l'ordre du ministre des 
Finances, est de 12 064.00 S. Ce montant est fixé par le shérif et 
doit être égal à 25 % de l'évaluation de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau dc la division d'enregistrement de 
Sept-iles. 425. boulevard Lame. Sept-iles. le MERCREDI 
DEUXIÈME jour de NOVEMBRE 1988 à DIX heures. 
Sept-iles. le 13 septembre 1988 

L'officier du shérif. 

57947 JEAN TRUCHON 

Truchon & Truchon. huissiers. 
724. Bourgeois, local 2 
Sept-iles. QC 
Tél.: (418)962-4966 

Rimouski 

Saisie immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — Districl de Rimouski 
Nos IOO-18-(XXXX)3-889 

I0O-O5-00OI32-875 

B A N Q U E NATIONALE DU CANADA, corporation légale­
ment constituée, résultant de la fusion et continuant depuis le l ' 
novembre 1979 les Banque Canadienne Nationale et Banque 
Provinciale du Canada (Loi sur les banques, 1970, S.R.C., c. 
B-l , a. 100). dont le siège social est situé au 500, place d'Armes, 
ville et districl de Montréal et ayant un bureau au 390, .avenue 
Saint-Jérôme. Matane. district de Rimouski. partie demanderesse, 
contre SCIERIE B. ST-PI ERRE INC.. corporation légalement 
constituée, ayant un bureau principal à Les Méchins. district de 
Rimouski. partie défenderesse, et BERNARD ST-PIERRE. domi­
cilié et résidant à Les Méchins. district de Rimouski, partie 
défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division denregis-
grement de Matane. districl de Rimouski. mis en cause. 

- I moteur U124 no UIE39I8. I edger. 1 planeur. 4 échelles 
roulantes usagées. 4 dales de 16'. 2 moteurs hydrauliques 
M30A842. I pompe hydraulique P30B242. 

Un terrain de figure parai lé log rammatique. connu et désigné 
comme étant le lot 16-B-1rang Un (I) . du cadastre officiel du 
canton de Dalibaire, borné vers le nord par une partie du lot I6B 
et par le lot I6B-2. vers l'est, vers le sud et vers l'ouest par une 
partie du lot I6B; mesurant 53.34 mètres vers le nord et vers le 
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sud et 60,96 mètres vers l'est et vers l'ouest; contenant en 
superficie 3 249,6 mètres carrés. 

Un terrain de figure parallélogranunatique. connu et désigné 
comme étant le lot I6-B-2. rang Un. du cadastre officiel du 
canton de DaJibairc. borné vers le nord et vers l'est par une partie 
du lot I6B, vers le sud par une partie du lot I6B et par le lot 
I6-B-I et vers l'ouest par une partie du lot I6B; mesurant 15.24 
mètres vers le nord et vers le sud et 30,48 mètres vers l'est et vers 
l'ouest; contenant en superficie 458,0 mètres carrés. 
Le tout avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances, ainsi que les immeubles par destination. -
Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du G.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment dc 
l'adjudication, toit en argent, soit par chèque certifié fait au nom 
du shérif du district dc Rimouski, conformément i l'article 670V 
du Code de procédure civile, est fixé k 5 365.00 S. représentant 
25 % de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur établi 
pour ce role par le ministre des Affaires municipales en venu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives (1979. c 71). 

Pour être vendus en Noc au bureau d'enregistrement de Matane. 
750. du Phare Ouest. M wane, le MERCREDI DEUXIEME jour 
de NOVEMBRE 1988 à QUATORZE heures 

Le shérif adjoiiu, 
NICOLE M ET HOT 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rimouski. le 15 septembre 1988 57941 

Satt-HyacaMbe 

Ordonnance de saisie cl vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de SaiM-Hyacinthe 
Nos 750-05-000177-880 

750-18-000017-881 

L A U R E N T S T - G E R M A I N . domicilié au 357. Petit Rang Saint-
François. Saint-Pie. district de Saint-Hyacinthe, parue demande­
resse, contre A N T O I N E G U E R T I N LTÉE, ayant un bureau au 
59. rue Roy, Saint-Pie. district de Saint-Hyacinthe, partie défen­
deresse, et LE R É G I S T R A T E U R de la division d'enregistremeni 
de Saint-Hyacinthe, partie mis en cause. 

Bloc 1 

1. Un immeuble situé à Saint-Pie, ayant front sur la rue Saint-
Louis, connu et désigné comme étant la subdivision trente-sept du 
lot originaire numéro six cent dix-sept (617-37), la subdivision 
trente-huit du lot originaire numéro six cent dix-sept (617-38), la 
subdivision sept du lot originaire numéro six cent trente-huit 
(638-7). la subdivision vingt et un du lot originaire numéro six 
cent trente-huit (638-21). et la subdivision vingt-deux du lot 
originaire numéro six cent trente-huit (638-22). au cadastre de la 
paroisse de Saint-Pie. division d'enregistrement de Bigot 

2. Un immeuble situé à Saint-Pie. connu et désigné au cadastre 
officiel de la paroisse dc Saint-Pie. division d'enregistrement de 
Bigot, comme étant la resubdiviskm numéro un de la subdivision 
numéro vingt-six du lot numéro six cent dix-sept (617-26-1). 

La mise à prix est fixée à la somme de 923 586.00 $ soit 25 % de 
l'évaluation dc l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 

municipalité, multipliée par le facteur comparatif établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, montant minimal 
que l'acheteur devra payer au shérif au moment même de la vente, 
en argent ou par chèque viié à l'ordre du ministre des Finances. 

Bkx II 

3. Un immeuble situé à Saint-Pie. ayant front sur la rue Saint-
Louis. connu et désigné comme étant une partie de la subdivision 
vingt-six du lor originaire numéro six cent dix-sept (plie 617-26) 
au cadastre de la paroisse de Saint-Pie. division d'enregistrement 
de Bagot el plus particulièrement décril comme suit: borné vers le 
nord-est par la subdivision vingt-quuire du lot originaire numéro 
six cent dix-sept (617-24) (rue Saint-Louis), vers le sud-est par la 
subdivision trente-sept du lot originaire numéro six cent dix-sept 
(617-37). vers l'ouest par le lot cent vingt (120) (Canadien 
Pacifique), vers le nord-ouest par une partie de la subdivision 
vingt-six du lot six cent dix-sept (plie lot 617-26): mesurant quatre 
mètres et cinquante-sept centièmes (4.57 m) vers le nord-est. 
quaire-vingt-un mètres et cinquante-cinq centièmes (HI .55 m) vers 
le sud-est. cinq mètres et quatre-vingt-dix centièmes (5.90) vers 
l'ouest, soixante-dix-huit mètres et treize centièmes ( 7 8 . 1 3 m ) 
vers le nord-ouest; contenant en superficie trois cent soixante-cinq 
mètres carrés et sept dixièmes (365.7 nr>. 

La mise à prix est fixée k la somme dc 1 976.50 S. soit 25 % dc 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par k facteur comparatif établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, montant minimal 
que l'acheteur devra payer au shérif au moment même dc la vente, 
en argent ou par chèque visé k l'ordre du ministre des Finances. 
Bloc III 

4. Un immeuble situé k Saint-Pie. comté d'Ibervillc. connu et 
désigné comme étant une partie du lot six cent onze (ptie 611) au 
cadastre dc la paroisse de Saint-Pic. division d'enregistrement dc 
Bagot et plus particulièrement décril comme suit: borné vers l'est 
par le lot cent vingt (Canadien Pacifique), vers le sud-csi par une 
partie du lot six cent dix-huii (ptie 618), une partie du lot six cent 
dix-neuf (ptie 619) et une autre partie du lot six cent dix-neuf 
(avenue Saint-Joseph), vers le sud-ouest par le lot cinq cent 
quatre-vingt-quatorze, et une partie du lot six cent onze (ptie 611). 
vers le nord-ouest par l'avenue Sainte-Cécile et une partie du lot 
six cent onze (ptie 611). et au nord-est par une autre partie du lot 
six cent onze (ptie 611), mesurant cent soixante-quatorze pieds et 
neuf dixièmes (174,9 pi) vers l'est, deux cent soixante-treize 
pieds et trois dixièmes (273.3 pi) vers le sud-est. cent vingt-neuf 
pieds et trois dixièmes (129.3 pi) vers le sud-ouest, le long du lot 
cinq cent quatre-vingt-quatorze, cent sept pieds et cinq dixièmes 
(107,5 pi) au nord-ouest, le long dc "l'avenue Sainte-Cécile, 
soixante-trois pieds el un dixième (63.1 pi) vers le nord-est, cent 
quatre pieds et trois dixièmes (104,3 pi) vers le nord-ouest, 
soixante-quatre pieds et un dixième (64,1 pi) vers le sud-ouest, le 
long d'une partie du lot six cent onze (ptie 611), cent soixante-
douze pieds cl huit dixièmes (172.8 pi) vers le nord-ouest, le long 
dc l'avenue Sainte-Cécile; contenant en superficie trente six mille 
neuf cent quarante pieds carrés (36 940 pi*). 

5. Un immeuble situé à Saint-Pie. connu et désigné comme étant 
une partie du lot six cent dix-huit (ptie 618) au cadastre de la 
paroisse dc Saint-Pie. division d'enregistrement de Bagot. et plus 
particulièrement décril comme suit: borné vers l'est par le lot 
cent-vingt (Canadien Pacifique), vers le sud-est par une partie du 
lot six cent dix-huit (ptie 618) (avenue Roy), vers l'ouest par une 
partie des lots six cent dix-neuf et six cent vingt (plies 619 et 
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620). vers le nord-ouest par une partie du lot six cent onze (ptie 
611); mesurant deux cent pieds et six dixièmes (200.6 pi) vers 
l'est, soixante-quatre pieds et cinq dixièmes (64,5 pi) vers le 
sud-est. deux cent un pieds et cinq dixièmes (201,5 pi) vers 
l'ouest et soixante-trois pieds et neuf dixièmes (6,39 pi) vers le 
nord-ouest; contenant en superficie dix mille cinquante-quatre 
pieds carrés (10 054 pi 2 ) . 

6. Un immeuble situé à Saint-Pie, connu et désigné comme étant 
une partie du lot six cent dix-neuf (ptie 619) au cadastre de la 
paroisse de Saint-Pie, division d'enregistrement de Bagot, et plus 
particulièrement décrit comme suit: borné vers l'est par une partie 
du lot six cent dix-huit (ptie 618), vers le sud-est par une partie du 
lot six cent vingt (ptie 620), vers le sua-ouest par une partie du lot 
six cent dix-neuf (ptie 619) (avenue Saint-Joseph), vers le nord-
ouest par une partie du lot six cent onze (ptie 611). mesurant 
trente-quatre pieds et cinq dixièmes (34.5 pi) vers l'est, cent onze 
pieds et sept dixièmes ( 111,7 pi) vers le sud-est. vingt-sept pieds 
(27.0 pi) vers le sud-ouest, et cent trente-trois pieds et cinq 
dixièmes (133.5 pi) vers le nord-ouest; contenant en superficie 
trois mille trois cent onze pieds carrés (3 311 pi 1 ) . 

7. Un immeuble situé à Saint-Pie, connu et désigné comme étant 
une partie du lot six cent vingt (ptie 620) au cadastre de ta 
paroisse de Saint-Pie, division d'enregistrement de Bagot et plus 
particulièrement décrit comme suit: borné vers l'est par une partie 
du lot six cent dix-huit (ptie 618), vers le sud-est par l'avenue 
Roy. vers le sud-ouest par une partie du lot six cent vingt (plie 
620). vers le nord-ouest par une partie du loi six cent dix-neuf 
(plie 619) (aven»*7 Saint-Joseph) et par une autre partie du lot six 
cent dix-neut (ptie 619); mesurant cent soixante-sept pieds 
(167,0 pi) vers l'est, cinquante-cinq pieds et neuf centièmes 
(55.09 pi) vers le sud-est, cent irente et un pieds et quatre 
dixièmes (131,4 pi) vers le sud-ouest, et cent soixante et un pieds 
et neuf dixièmes (161.9 pi) vers le nord-ouest; contenant en 
superficie quatorze mille deux cent deux pieds carrés 
(14 202 pi 2 ) . 

La mise à prix est fixée à la somme de 212 075.50 S, soit 25 % 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation dc la 
municipalité, multipliée par le facteur comparatif établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, montant minimal 
que l'acheteur devra payer au shérif au moment même de la vente, 
en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances. 
Pour être vendus en bloc au bureau de la division d'enregistrement 
de Saint-Hyacinthe. Saint-Hyacinthe, 1150. rue Sainte-Anne, lo­
cal 200. LE MARDI QUINZIÈME jour de NOVEMBRE 1988 à 
QUATORZE heures. 

La shérif adjointe. 
N I C O L E T A R D I F , tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Hyacinthe, le 19 septembre 1988 57948 

Terrebonne 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Montréal 
No 500-02-007171-882 

B A N Q U E D E C O M M E R C E C A N A D I E N N E I M P É R I A L E . 

corporation légalement constituée, ayant un bureau au 1155. 

Dorchester Ouest. 3 ' étage, Montréal, Q C . partie demanderesse, 
contre JEAN-YVES MARTIN, résidant et domicilié au 871. rue 
Nadon. Sainte-Thérèse. Q C , partie défenderesse. 
« Un emplacement situé à Sainte-Thérèse, connu et désigné 
comme étant le lot numéro quatre cent soixante-quatre de la 
subdivision du lot originaire numéro cinq cent cinquante-trois 
(553-464) aux plan el livre dc renvoi officiels de la paroisse de 
Sainte-Thérèse-de-Blainville; avec maison dessus érigée portant le 
numéro 871. rue Nadon à Sainte-Thérèse. Tel que le tout se 
trouve présentement sans exception ni réserve et sujet à la servi­
tude en faveur d'Hydro-Québec et al. créée aux termes d'un acie 
enregistré au bureau de la division de Terrebonne, sous le numéro 
327709 et sujet à un règlement de zonage en faveur du ministre 
des Transports créé par acte enregistré audit bureau sous le 
numéro 481162. » 

La mise à prix est fixée à 29 786.00 $. soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
à l'ordre du shérif du district de Tenrebonne, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne, 85. rué dc Martigny Ouest, bureau 4.03, Saint-
Jérôme, Q C . le NEUVIÈME jour de NOVEMBRE 1988 a D I X 
heures. 

Le shérif adjoint. 
M I C H E L R O U L E A U , tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sainl-JérÔme, le 9 septembre 1988 57870 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-007837-873 

B A N Q U E D E MONTRÉAL, 129. rue Saint-Jacques. Montréal. 
Q C . H2Y 1L6, partie demanderesse, contre RICHARD LEVAC. 
1472. Tower Road. Halifax. Nouvelle-Ecosse, partie défende­
resse. 

« La subdivision 21 du lot originaire 929 du cadastre officiel de la 
municipalité du canton de Chatam. » 

La mise à prix est fixée à 3 575.00 S. soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou pour chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 
Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division d'Ar-
genteuil. 505, rue Béthanie, Lachute. Q C . le ONZIÈME jour de 
NOVEMBRE 1988 à D I X heures* 

Le shérif adjoint. 
M I C H E L R O U L E A U , tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 9 septembre 1988 57868 
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Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-000315-881 

B A N Q U E FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT, corporation 
constituée en vertu d'une loi du Parlement du Canada, ayant son 
siège social au 800. carré Victoria, local 4600, district de Mont­
réal, QC. partie demanderesse, contre 127742 CANADA INC.. 
corporation légalement constituée, ayant son siège social au 34. 
rue Saint-Vincent à Sainte-Agathe-des-Monts. QC. partie défen­
deresse. 

« Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Agathe-des-
Monts. étant composé des lots numéros dix-sept A. dix-sept B. 
d'une partie des lots numéros dix-huit A et dix-neuf (lots I7A, 
I7B et pues 18A et 19), du Deuxième Rang du canton de 
Beresford (rg II), et des lots numéros un. deux, trois et sept de la 
subdivision du lot numéro dix-sept A (lots I7A-I, I7A-2. I7A-3, 
I7-A-7) et d'une partie du lot numéro dix-sept A (ptie I7A) dans 
te Troisième Rang du canton de Beresford (rg III). du cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts, division d'en-

•registrement de •Terrebonne. Ledit emplacement étant composé 
comme suit: 

1. Du lot numéro dix-sept A (lot no I7A). du Deuxième Rang du 
canton de Beresford. au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Agathe-des-Monts ; contenant une superficie de dix-neuf hectares 
et cinquante-sept centièmes d'hectare ou quarante-huit acres et 
trois dixièmes d'acre (Superficie: 19,57 hectares ou 48.3 acres). 

2. Du lot numéro dix-sept B (lot no 17B) dans le Deuxième Rang 
du canton de Beresford, au cadastre officiel dc la paroisse de 
Sainte-Agathe-des-Monts; contenant une superficie de vingt hec­
tares et cinquante-huit centièmes d'hectare ou cinquante acres et 
neuf dixièmes d'acre (Superficie: 20,58 hectares ou 50.9 acres). 

3. D'une partie du lot numéro dix-nuit (ptie I8A) dans le 
Deuxième Rang du canton de Beresford, au cadastre officiel dc la 
paroisse dc Sainte-Agathe-des-Monts. 

Bornée comme suit: vers l'est-sud-est par le lot no dix-sept A 
ci-avant décrit, vers le sud-sud-ouest, le sud-ouest, l'ouest-sud-
ouest et l'ouest par les lots numéros quinze, quatorze, treize et 
douze de la subdivision du lot originaire numéro dix-huit A 
(I8A-I5. ISA-14. ISA-13. ISA-12). par une partie du lot numéro 
dix-huit A (ptie I8A) et par les lots huit, sept et six de la 
subdivision du lot originaire numéro dix-huit A (lots I8A-8, 
I8A-7 et 18A-6), vers l'oucst-nord-ouest par la partie du lot 
numéro dix-neuf ci-après décrite, vers le nord, le nord-nord-est, le 
nord-nord-ouest et l'ouest par les lots numéros trente et un et deux 
de la subdivision du lot originaire numéro dix-huit A ( 18 A-31 et 
18A-2). 

Mesurant trois cent quatre-vingt-treize mètres et cinq centimètres 
(393.05) dans sa ligne est-sud-est. quarante-cinq mètres et 
soixante-dix-sept centimètres (45.77). trente-deux mètres et 
soixante-quatre centimètres (32.64). soixante-trois mètres et qua­
rante-six centimètres (63.46), cinquante mètres et quatre-vingt-
seize centimètres (50.96). trente-sept mètres et cinquante-cinq 
centimètres (37.55). cent dix mètres et trois centimètres (110.03) 
et quatre mètres et soixante-douze centimètres (4.72) respective­
ment dans ses lignes sud-sud-ouest, sud-ouest, ouest-sud-ouest el 
ouest, laquelle est une ligne brisée; cinquante-huit mètres et 
quatre-vingt-douze centimètres (58,92) dans une ligne ouest-nord-
ouest le long d'une partie du lot numéro dix-neuf ci-après décrite; 

vingt-cinq mètres et soixante-quatre centimètres (25.64). cent 
mètres el soixante et un centimètres (100.61). cent neuf mètres el 
cinquante-cinq centimètres (109.55). quarante-neuf mètres et 
trente-cinq centimètres (49.35) et quarante-sept mètres et six 
centimètres (47.06) respectivement dans ses lignes nord, nord-
nord-est. nord-nord-ouest le long des lots numéros trente et un et 
deux de la subdivision du lot originaire numéro dtx-huil A 
(I8A-3I et I8A-2). 

Contenant une superficie dc cinquante-cinq mille neuf cent cin­
quante-quatre mètres carrés et six dixièmes (Superficie: 
55 954.6 m 1 ) . 

4. D'une partie du lot numéro dix-neuf (ptie 19) dans le 
Deuxième Rang du canton de Beresford. figurant au cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts. Bornée 
comme suit: vers J'cst-sud-cst par la partie du lot numéro dix-huit 
A (ptie ISA) ci-avant décrite, vers le sud-sud-ouest par les lots 
numéros vingt-trois, vingt-deux et vingt et un dc la subdivision du 
lot originaire numéro dix-neuf (lots 19-23. 19-22 et 19-21). vers 
le sud-ouest par le lot numéro vingt et un de la subdivision du lot 
originaire numéro dix-neuf (no 19-21) et par la rue portant le 
numéro de cadastre douze de la subdivision du lot originaire 
numéro dix-neuf (lot 19-12) et vers le nord-nord-oucst et le nord 
par le lot numéro cent trois de la subdivision du loi numéro 
originaire numéro dix-neuf (lot 19-103); mesurant cinquante-huit 
mètres et quatre-vingt-douze centimètres (58.92) dans sa ligne 
est-sud-est, soixante-huit mètres (68.0) dans sa ligne sud-sud-
ouest, vingt et un mètres et dix-huit centimètres (21.18) dans sa 
ligne sud-ouest, trente-sept mètres et cinquante-deux centimètres 
(37.52) dans sa ligne nord-nord-ouest et cinquante-trois mètres et 
quatre-vingt-huit centimètres (53.88) dans sa ligne nord; contenant 
une superficie dc trois mille cent soixante-quatorze mètres carrés 
(Superficie: 3 174.0 m 2 ) . 

5. Du lot numéro un dc la subdivision du lot numéro dix-sept A 
(lot no 17A-1 ) dans le Troisième Rang du canton de Beresford. 
figurant au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-
Monts; contenant une superficie dc quatre mille huit cent trente-
sept mètres carrés et trois dixièmes (Superficie: 4 837,3 m 3 ) . 

6. Du lot numéro deux dc la subdivision du kx numéro dix-sept A 
(lot no 17A-2) dans le Troisième Rang du canton dc Beresford. 
figurant au cadastre officiel dc la paroisse de Sainte-Agathe-des-
Monts; contenant une superficie de deux mille cent soixante-dix-
huit mètres carrés (Superficie: 2 178.0 m 1 ) . 

7. Du lot numéro trois de la subdivision du lot numéro dix-sept A 
(lot no I7A-3) dans le Troisième Rang du canton de Beresford, 
figurant au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-
Monts; contenant une superficie de deux mille cinquante-sept 
mètres carrés et huit dixièmes (Superficie: 2 057,8 m 3 ) . 

8. Le lot sept dc la subdivision du lot originaire numéro dix-sept 
A (lot no 17 A-7) dans le rang III du canton de Beresford, figurant 
au cadastre officiel de la paroisse dc Sainte-Agathe-des-Monts, 
lequel lot a remplacé les lots 4 , 5 et 6 de la subdivision du lot 
originaire numéro dix-sept A (lot no 17 A-4. 17 A-5. 17 A-6) 
dans le Troisième Rang du canton dc Beresford, figurant au 
cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts. 

9. D'une partie du lot numéro dix-sept A (ptie 17A) dans le 
Troisième Rang du canton de Beresford. figurant au cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts. Bornée 
comme suit: vers le nord-nord-est par le chemin Tour-du-Lac, 
vers l'est-sud-est par une partie du lot numéro seize A. vers le 
sud-sud-ouest par le lot numéro dix-sept A du Deuxième Rang du 
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canton dc Beresford et vers l'ouest-nord-ouesi par une partie du 
lot numéro dix-huit A (ptie 18A); mesurant deux cent soixante-
trois mètres et quatre-vingt-sept centimètres (263,87) le long du 
chemin Tour-du-Lac. quarante-trois mètres et vingt-huit centi­
mètres (43.28) dans sa ligne est-sud-est. deux cent soixante-deux 
mètres (262.0) dans sa ligne sud-sud-ouest et quarante-deux 
mètres et soixante-dix-neuf centimètres (42,79) dans sa ligne 
ouest-nord-ouest; contenant une superficie de douze mille neuf 
cent dix-sept mètres carrés et un dixième (Superficie: 
12 917,1 m 2); avec une bâtisse (restaurant) entièrement érigée 
dans les limites du lot numéro I7A-7 du rang III. 
Il y a un garage entièrement érigé dans les limites de la partie du 
lot partie I7A du rang III. 

Le terminus du bas est érigé en partie sur une partie du lot numéro 

I 7 A - 7 et en partie dans le lit du lac des Sables. 
II y a un chalet (refuge) entièrement érigé dans les limites du lot 
no I7A du rang II. 
Il y a un télésiège triple et un remonte-pente (arbalète) entièrement 
érigés dans les limites dudit emplacement. 

Le tout tel que montré sur un plan et certificat de localisation 
préparé par M. Jacques Poutin. arpenteur-géomètre, en date du 
premier avril mil neuf cent quatre-vingt-six. et portant le numéro 
24962 de ses plans et sur son plan Y2533S du 3 juin 1986. 
Tel que le tout se trouve actuellement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes se rattachant audit 
immeuble et notamment sujet à une servitude en faveur d'Hydro-
Québec et Bell Canada signée sous seing privé le sept juillet mil 
neuf cent soixante-six, et dont copie est enregistrée à la division 
d'enregistrement de Terrebonne sous le numéro 319468; égale­
ment sujet à un acte de tolérance par 127742 Canada Inc. en 
faveur de Câble Laurentides Ltée passé devant Jean Lapointe. 
notaire, le quatre octobre mil neuf cent quatre-vingt-cinq et dont 
copie est enregistrée à la division d'enregistrement de Terrebonne 
sous le numéro 722531 et notamment sujet à une mémoire de 
conventions entre 127742 Canada Inc. et Les Bateaux Alouette 
Inc. passé devant Jean Lapointe. notaire, le huit avril mil neuf 
cent quatre-vingt-six. et dont copie est enregistrée à la division 
d'enregistrement de Terrebonne sous le numéro 735810. 

Avec toutes les bâtisses et améliorations y érigées ou en voie de 
construction, et comprenant les machinerie, outillage, équipe­
ment, ameublement, engins, fournaise, bouilloires, moteurs et 
accessoires qui y sont placés pour servir à l'exploitation de son 
entreprise, te tout immeuble par nature ou destination. » 
La mise à prix est fixée à 450 530.25 $, soit 25 % de l'évaluation 
dc l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
a l'ordre du shérif du district de Terrebonne, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Terrebonne 85. rue de Martigny Ouest, bureau 4 .03. Saint-
Jérôme. OC. le NEUVIÈME jour de NOVEMBRE 1988 à ONZE 
heures. 

Le shérif adjoint. 
M I C H E L R O U L E A U tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 13 septembre 1988 57901 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Montréal 
No 500-02-037505-877 

O K U I P INC., corps politique dûment incorporé, ayant son 
bureau au 2650. rue Diab, ville Saint-Laurent, district de Mont­
réal, QC. partie demanderesse, contre ANGE-ALBERT POU U N , 
domicilié et résidant au 442. 28* Avenue à Deux-Montagnes, 
district de Terrebonne. QC. partie défenderesse. 
- Un immeuble situé en la ville de Deux-Montagnes, connu et 
désigné comme étant le lot soixante et un de la subdivision 
officielle du lot originaire cent vingt-deux (122-61) au cadastre 
officiel de la paroisse de Saint-Eustache de la division d'enregis­
trement de Deux-Montagnes; le tout avec une propriété dessus 
érigée portant le numéro d'immeuble 442. 28' Avenue à Deux-
Montagnes. » 

La mise à prix est fixée à 18 327,00 S . soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
à l'ordre du shérif du district de Terrebonne, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Deux-Montagnes, 140, rue Saint-Eustache. place du Chêne, 
Sainl-Eustache. QC. le HUITIÈME jour de NOVEMBRE 1988 à 
DIX heures. 

Le shérif adjoint. 
M I C H E L R O U L E A U , teck, en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 9 septembre 1988 57869 

Longueuil 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 500-05-000163-889 

505-18-000038-885 

L A SOCIÉTÉ CANADA TRUST, corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 800. boulevard Dorchester Ouest, 
ville et districl dc Montréal, partie demanderesse, conire LES 
PLACEMENTS PERRIE THERRIEN. ayant un bureau au 116. 
place Fontainebleau, ville de Saint-Lambert, district de Lon­
gueuil. et DAME PERRIE THERRIEN. résidant el domiciliée au 
116. place Fontainebleau, ville de Saint-Lambert, district de 
Longucuil. partie défenderesse, cl LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Chambly. mis en cause. 

« Une fraction de la propriété étant la bâtisse située au 116. place 
Fontainebleau a Saint-Lambert, province de Québec, connue et 
désignée comme étant le toi originaire numéro trois cent quatre-
vingt-dix (lot 390) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Saint-Antoine-de-Longueuil. division d'enregistrement 
de Chambly. et plus spécifiquement connue comme: 

a) les parties exclusives connues et désignées comme étant les 
lots numéros cent seize et A seize de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro trois cent quatre-vingt-dix (lots 390-116 et 



( 

A16) aux plan cl livre dc renvoi officiels de la paroisse de 
Saint-Antoine-de-Longueuil; 

t) loul pourcentage de la propriété indivise des lots commun un et 
deux de la subdivision officielle du loi originaire numéro trois 
cent quatre-vingt-dix (lots 390-1 et 2) aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Saint-Antoinc-dc-Longueuil. afférent à 
la partie exclusive plus haut décrite tel que prévu à la déclaration 
de copropriété enregistrée a Chambly sous le numéro 605965; 
c) tous les droits indivis aux parties exclusives présentement 
vendues dans le lot cinq cent dix-huit (518) dudit cadastre. 
Le pourcentage étant de 4,27 %. 
Portant le numéro d'appartement 116. 

Sans exception ni réserve de la pan du vendeur el sujet aux 
dispositions de la déclaration de copropriété reçue par Gilbert 
Lamoureux. notaire, le 25 août 1982, enregistrée à Chambly sous 
le numéro 605965. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement. » 

La mise a prix est fixée a 26 050.00 $. soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble ponée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en venu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
à l'ordre du shérif du district de Longueuil. au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly. 2555, boulevard Roland-Therrien. Longueuil. QC. le 
VINGT ET UNIÈME jour de NOVEMBRE 1988 à TREIZE 
heures TRENTE. 

Le shérif adjoint. 
E L I Z A B E T H S. G O B E I L L E 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil. le 20 septembre 1988 57949 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province dc Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 500-05-005319-866 

5O5-I8-O00O52-886 

M A H A V I R RANA. résidant et domicilié au 1720. croissant 
Rousseau, ville de Brassard, district de Longueuil. partie deman­
deresse, contre V I R E N D A SINGH, résidant et domiciliée au 518. 
avenue Horner, ville de Edensburg, Pennsylvanie. Etats-Unis, 
partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de ta division d'en­
registrement de Chambly, mis en cause. 

« Un emplacement situé en la ville de Longueuil, connu et 
désigné comme étant le lot numéro mille quatre cent quarante-
deux de la subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
vingt-cinq (125-1442), aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Saint-Antoinc-de-Longueuil. division d'enregistrement 
de Chambly; avec une maison dessus érigée portant le numéro 
domiciliaire 959, du Buisson en ladite ville de Longueuil. Tel que 
le tout se trouve présentement sans exception ni réserve et sujet à 
toutes les servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes y 
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étant attachées et notamment sujet à une servitude en faveur 
d'Hydro-Québec el de Bell Canada selon l'acte enregistré à 
Chambly sous les numéros 350197 et 356991 et une servitude de 
vue enregistrée sous le numéro 353936. » 

La mise a prix est fixée à 51 252.63 S . soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur ta fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé 
à l'ordre du shérif du district de Longueuil. au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly. 2555. boulevard Roland-Therrien. Longueuil. QC. le 
VINGT-TROISIÈME jour de NOVEMBRE 1988 à TREIZE 
heures TRENTE. 

Le shérif adjoint. 
E L I Z A B E T H S. G O B E I L L E 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil. le 20 septembre 1988 57950 

Ventes pour taxes, avis de publication 

Ville de Trois-Rivières 

Avis est donné par le soussigné, que les publications prévues par 
le premier alinéa de l'article 5 1 4 de la Loi sur les cités et villes 
relativement à la vente d'immeubles pour défaut de paiement de 
taxes en la ville de Trois-Rivières. le 1 2 octobre 1 9 8 8 . ont été 
faites au journal « Le Nouvelliste ». les 17 et 2 3 septembre 1 9 8 8 . 
Trois-Rivières. le I" octobre 1 9 8 8 

Le greffier de la ville. 
5 7 9 5 0 . 1 J E A N L A M V . avocat 

Erratum 

LES CONSEILLERS SANCO INC. 

Dans l'avis de dissolution publié à la Gazette officielle du Québec 
le 3 septembre 1988; à la page 3492. la date de constitution doit 
se lire I960 02 15 et la date de dissolution 1985 06 29. 
57942 

Mise en vigueur du cadastre de certaines parties de territoire 

Dans l'arrêté ministériel publié à la Gazette officielle du Québec le 
3 septembre 1988. à la page. 3508. remplacer dans la première 
ligne du premier alinéa de la Cédule A. le mot « Cédule >• par le 
mot •< Cadastre ». 
554 

Mise en vigueur du cadastre de certaines parties de territoire 

Dans l'arrêté ministériel publié à la Gazette officielle du Québec le 
3 septembre 1988. à la page 3508. dans la première ligne du 
premier alinéa de la Cédule A. remplacer le mot « Cédule A ». 
par le mot • Cadastre ». 
554 
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GRANVILLE SOCIÉTÉ D'ÉPARGNE ET 
D'HYPOTHÈQUES 
GRANVILLE SAVINGS AND 
MORTAGE CORPORATION 

Dans l'avis publié à la Gazelle officielle du Québec le 3 septembre 
1988 i la page 3511. le 10 septembre à la page 3597 el le 17 
septembre à la page 3632. le nom de la compagnie aurait dû se 
lire: GRANVILLE SOCIÉTÉ D'ÉPARGNE ET D'HYPOTHÈ­
QUES — GRANVILLE SAVINGS AND MORTAGE CORPO­
RATION. 

57943 
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